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Avant-propos

Le Conseil de l’Europe produit des études démographiques suivant une tra-
dition déjà ancienne et les travaux du Comité européen sur la population 
contribuent à éclairer les rapports entre la politique sociale et les questions 
démographiques en Europe. Les résultats de ces analyses sont publiés dans la 
série des «Études démographiques», qui traite notamment de sujets comme les 
courants migratoires, les minorités nationales, les changements démographi-
ques et les marchés du travail, le vieillissement des populations européennes 
et les conséquences démographiques des transitions économiques. Ces publi-
cations procurent l’information de base pour l’application de la stratégie du 
Conseil de l’Europe pour la cohésion sociale : une conception intégrée des poli-
tiques pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale en élargissant l’accès 
aux droits sociaux dans des domaines comme l’emploi et la formation, la santé, 
la protection sociale, le logement, l’éducation et les services sociaux.

Le présent ouvrage part du constat de l’évolution de la pyramide des âges dans 
les pays européens. Celle-ci se caractérise par une augmentation du nombre 
des personnes âgées, associée à une diminution de la population juvénile et de 
la population active. Il fait ainsi le point sur les différences enregistrées entre 
les pays d’Europe en matière de démographie. Les auteurs remarquent que, 
par suite de l’amélioration des conditions de vie et de l’effi cacité des politi-
ques sociales et de santé, la majorité des personnes âgées les plus jeunes en 
Europe accèdent au troisième âge en assez bonne santé et dans une situation 
de relative sécurité matérielle. Elles soulignent également que, malgré l’abais-
sement de l’âge effectif de la retraite, seule une minorité de personnes âgées 
occupe son temps libre de façon active. Les auteurs examinent les différentes 
approches retenues par les politiques publiques, ainsi que les réponses indivi-
duelles à cette évolution de la société, et elles présentent un large éventail de 
propositions visant à l’élaboration de stratégies de vieillissement actif dans les 
domaines de l’emploi, de la santé, des loisirs et de la cohésion sociale.

Je tiens à remercier les auteurs, Dragana Avramov et Miroslava Maskova, de 
leur travail qui est à l’origine de la vaste étude approfondie publiée dans le 
présent volume. Mes plus vifs remerciements vont aussi au Comité européen 
sur la population dont l’examen attentif des versions successives de ce docu-
ment a garanti la haute qualité du résultat fi nal. 

Gabriella Battaini-Dragoni
Directrice Générale de la Cohésion sociale
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Note de synthèse

Dragana Avramov 

I. Origine de la présente étude

L’étude sur le Vieillissement actif en Europe a été entreprise dans le cadre 
du calendrier de travail 2002 du Comité européen sur la population (CAHP) 
du Conseil de l’Europe. Elle trouve son origine dans la décision, prise par le 
CAHP, d’aborder le vieillissement démographique comme un facteur qui con-
tinuera à façonner l’avenir de l’Europe.

Les auteurs de ce rapport ont tenu compte, lors de sa rédaction, du mandat 
et des recommandations des membres du Groupe de travail sur le vieillisse-
ment actif, présidé par M. Richard Gisser.

II. Situation de référence de la présente étude

La proportion croissante de personnes âgées au sein de la population euro-
péenne peut être considérée comme un résultat positif, dû à l’amélioration 
des conditions de santé et de vie, ainsi qu’à l’application de politiques sociales 
et de santé publique effi caces. On peut également y voir une conséquence 
logique de l’évolution démographique actuelle, caractérisée notamment par 
une baisse de la fécondité et une augmentation de l’espérance de vie. 

Ce rapport s’attache essentiellement à étudier les imbrications entre le vieillis-
sement de la population, envisagé comme un processus démographique qui 
appelle une adaptation politique et institutionnelle, et le vieillissement des 
individus, évolution chronologique qui doit être associée à un mode de vie 
actif de ces personnes à mesure qu’elles prennent de l’âge.

III. Structure de l’étude

Dans un premier temps, les auteurs exposent les caractéristiques essentielles 
des processus démographiques et sociaux qui sous-tendent le vieillissement 
de la population et la situation d’activité des personnes âgées en Europe ; ils 
passent en revue les principes normatifs véhiculés par le discours ambiant 
sur le vieillissement actif. Ils identifi ent ensuite les points communs et les dif-
férences présentés par la démographie des pays européens en rapport avec 
la mutation de la pyramide des âges et la dépendance des personnes âgées. 
Une troisième partie est consacrée aux répercussions des politiques publiques 
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et des stratégies individuelles sur les personnes âgées du point de vue du tra-
vail rémunéré, des retraites, des activités domestiques, du fait de prendre soin 
de soi, des soins prodigués à autrui, ainsi que des loisirs actifs et passifs. Les 
conclusions et les implications politiques sont présentées à deux niveaux : les 
conséquences du (faible) degré actuel d’activité des personnes âgées pour, 
d’une part, la société et, d’autre part, les personnes âgées elles-mêmes.

IV. Principales conclusions et implications politiques

Notre analyse nous conduit à considérer que le vieillissement actif est le 
symbole d’une série de valeurs et de normes généralement admises par les 
actes normatifs à l’échelon international et national, mais qu’il reste encore 
à le traduire dans la pratique sous forme de politiques publiques intégrées 
fondées sur la connaissance et à obtenir son acceptation comme mode de 
vie par la plupart des personnes âgées. L’absence de politiques, de mesures 
et de services destinés à encourager effi cacement leur activité est en totale 
contradiction avec le vieillissement démographique déjà constaté, qui devrait 
de surcroît s’accentuer au cours des cinquante prochaines années. 

• L’espérance de vie s’est accrue tout au long du XXe siècle et les causes 
de décès sont largement passées des maladies infectieuses à la dégéné-
rescence due au vieillissement. De ce fait, les personnes âgées les plus 
jeunes, de 65 à 75 ans, atteignent le troisième âge dans un état de santé 
relativement satisfaisant et la majorité de la population âgée vit dans des 
conditions matérielles marquées par la sécurité des revenus. Les plus âgés 
bénéfi cient cependant d’une santé et d’un profi l socioprofessionnel moins 
favorable, par suite du vieillissement de chaque personne et de la disparité 
des destins individuels des générations les plus anciennes.

• Dans cet intervalle, l’âge légal de la retraite est resté inchangé dans la plu-
part des pays européens, tandis que l’âge atteint de facto au moment de 
la retraite a même diminué pour les hommes au cours des années 1970, 
1980 et 1990. L’âge effectif de la retraire pour les femmes a augmenté, 
bien qu’il demeure très inférieur à l’âge légal et que l’inactivité économi-
que reste extrêmement élevée parmi les femmes âgées dans de nombreux 
pays d’Europe. 

Les études montrent que les années de retraite ne sont une période d’activité 
que pour une petite minorité de personnes, qui continuent à faire partie de la 
proportion d’actifs, contribuent aux tâches ménagères et prennent soin des 
autres de manière active ou participent activement à la vie communautaire 
sous forme de bénévolat ou d’activités de loisirs.   

• La retraite progressive n’est pas encore très répandue. Globalement, la 
proportion de personnes travaillant au-delà de l’âge légal de la retraite est 
extrêmement faible dans l’ensemble des pays européens.  



11

• Les études consacrées à l’emploi du temps des personnes âgées révèlent 
une prédominance des activités de loisirs à domicile et une absence d’uti-
lisation active du surcroît de temps libre qu’offre la retraite. Les données 
indiquent que les personnes d’âge supérieur consacrent la plus grande 
partie de leur existence à prendre soin d’elles, sous forme de soins cor-
porels, de sommeil ou de repos et de loisirs (passifs), principalement en 
regardant la télévision.

• On ne dénote encore aucune évolution nette vers une plus grande égalité 
entre hommes et femmes parmi les personnes âgées, en particulier en 
matière de tâches ménagères. 

Au cours des quinze prochaines années, la population européenne entrera 
dans une nouvelle phase de vieillissement, qui se caractérisera non seulement 
par l’augmentation en proportion et en nombre des personnes âgées, mais 
également par la diminution de l’effectif des jeunes et de la population en 
âge de travailler. Ce vieillissement se traduira également par la modifi cation 
du poids relatif des grands groupes d’âges.

• Le vieillissement de la population représente le phénomène démographi-
que marquant de ce tournant du XXIe siècle en Europe. Le rythme actuel 
et escompté de ce vieillissement varie cependant considérablement d’un 
pays à l’autre. Il traduit des contextes démographiques très différents, 
déterminés par le déclenchement, à des dates diverses, de la transition 
démographique et l’évolution du poids des facteurs de vieillissement au 
cours du XXe siècle.  

• Ni les Etats d’économie de marché avancée en Europe, ni les pays en tran-
sition ne constituent des groupes homogènes. Ils présentent d’importantes 
différences, tant du point de vue de la protection sociale qu’ils offrent à 
leurs citoyens, qu’en matière de démographie.

• La surmortalité masculine devrait maintenir, dans l’ensemble des pays, 
une prévalence des femmes parmi les personnes âgées. Cette prévalence 
féminine varie cependant d’un pays à l’autre, en fonction de l’ampleur de 
la surmortalité masculine.

Les principales implications politiques peuvent se résumer de la façon 
suivante :

• L’avenir démographique de l’ensemble des pays européens présente les 
mêmes caractéristiques essentielles, qu’ils connaissent une économie de 
marché avancée ou traversent une période de transition : le vieillissement 
de la population se poursuivra en s’accélérant au cours des prochaines 
décennies et un nombre croissant de personnes vivront de plus en plus 
longtemps seules. Ces deux tendances exigeront une forte adaptation de 
la société en matière de travail, de vie familiale et de protection sociale. Si 

Note de synthèse
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l’on envisage de faire du vieillissement actif un objectif visé par une poli-
tique publique cohérente en vue d’améliorer le rôle social et la capacité 
d’autonomie des personnes âgées, ainsi que la qualité de vie de tous les 
citoyens dans les sociétés vieillissantes, il serait préférable de privilégier le 
rôle d’intermédiaire de l’Etat plutôt que son désengagement, ce qui repré-
senterait une avancée vers des politiques et des mesures pratiques plus 
favorables aux citoyens.

• Jusqu’à présent, un niveau de protection sociale élevé s’est avéré néces-
saire pour compenser la pauvreté de revenu d’un grand nombre de 
personnes âgées et contribuer à réduire l’inégalité des chances entre les 
générations. Le marché du travail s’est, à ce jour, révélé insuffi sant pour 
fournir à l’ensemble des personnes âgées un «mode de vie minimum 
acceptable»1.

• La tendance à une retraite anticipée bien antérieure à l’âge légal coïncide 
avec des facteurs tels que les désillusions des personnes âgées à l’égard de 
leur activité professionnelle, l’intérêt des employeurs à écarter du marché 
du travail les employés les plus âgés, moins qualifi és ou plus chers que le 
personnel plus jeune, ainsi que la nécessité où se trouvent des familles de 
puiser dans ce réservoir de parents en retraite anticipée, afi n qu’ils pren-
nent personnellement soin à la fois des petits-enfants et des parents plus 
âgés.  

• La vieillesse est une période inscrite dans le cours normal d’une vie. Les 
conditions de vie dépendent largement du parcours personnel de chacun, 
qui est un mélange de chances et de choix en matière de santé, d’édu-
cation, de travail, de vie familiale, de personnalité et d’environnement 
socioculturel, dans lequel les opportunités ont été plus nombreuses ou 
au contraire restreintes. Il est de ce fait indispensable de recourir à des 
moyens plus effi caces pour répartir les risques inhérents à la concurrence 
qui règne dans le monde du travail, au lien qui existe entre la faiblesse des 
revenus et l’ampleur des besoins, au stress généré par l’univers profession-
nel, ainsi qu’au temps considérable qu’il est nécessaire de passer sur son 
lieu de travail et de consacrer à sa famille tout au long de son existence.

1. En 1984, le Conseil des ministres de l’Union européenne a défi ni les individus en situation 
de pauvreté comme des « personnes, familles et groupes de personnes dont les ressources 
(matérielles, culturelles et sociales) sont si limitées qu’elles les excluent du mode de vie mini-
mum acceptable dans les Etats membres où ils vivent ».
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Chapitre 1

Réunir les conditions du vieillissement actif

Dragana Avramov

1.1. Introduction

Les questions et les problèmes abordés ici concernent l’interconnexion 
existant entre le vieillissement de la population, phénomène démographique 
qui requiert une adaptation politique et institutionnelle, et le vieillissement 
individuel des personnes, qui doit s’accompagner d’un mode de vie actif à 
mesure qu’elles avancent en âge.

Le présent rapport vise avant tout à permettre de mieux comprendre les 
processus associés au vieillissement de la population et à l’élaboration d’une 
politique sociale, en abordant des questions d’actualité telles que la lon-
gévité, la retraite et le discours politique en matière de vieillissement actif. 
Nous soulignerons ensuite les principales caractéristiques des similitudes et 
des différences, entre les pays, de la dynamique du vieillissement démogra-
phique, ainsi que ses causes profondes et ses conséquences attendues. Nous 
accorderons une attention particulière à l’analyse du rapport de dépendance 
démographique classique et du rapport de dépendance effective, qui tient 
compte de la proportion de population active et inactive à tout âge. Le 
troisième chapitre établira le profi l de l’activité des personnes âgées parmi 
le large éventail à leur disposition, depuis le travail rémunéré, les activités et 
soins à domicile, jusqu’aux loisirs actifs et passifs. Nous analyserons ce que 
font véritablement les personnes âgées, comment elles vivent et si elles sont 
satisfaites de leur destin, ainsi que ce qu’elles feraient si l’équation marché 
du travail/retraite leur laissait véritablement le choix. Le quatrième chapitre 
tirera les conclusions de ces éléments et en déterminera les implications sur la 
politique publique et les besoins en études ultérieures.

1.2. Longévité, retraite et vieillissement actif

Les dernières décennies du XXe siècle ont été marquées par une disparité 
entre, d’une part, l’accroissement de la longévité, l’amélioration de la santé, 
notamment du troisième âge, le glissement des générations vers un niveau 
d’études supérieures acquis par les actifs âgés et les retraités dans leur jeu-
nesse et, d’autre part, une tendance au départ à la retraite anticipé. Durant 
cette même période, le discours politique a mis l’accent sur l’idée d’activité 
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des personnes âgées, destinée à compenser le vieillissement actuel de la 
population et l’accélération prévue de l’accroissement, en nombre et en pro-
portion, de ces mêmes personnes âgées en Europe au cours des premières 
décennies du XXIe siècle. La poursuite d’une politique effi cace de vieillisse-
ment actif est associée à une dimension sociétale, liée à la prolongation de la 
vie professionnelle, à l’activation des personnes âgées inactives et à la four-
niture d’un environnement propice à une vie saine, à une sécurité de revenu 
et à une protection sociale généralisée. Elle devrait également approfondir 
une approche fondée sur les droits des personnes âgées, qui reconnaît leurs 
capacités, leurs besoins et leurs préférences. 

1.2.1. Défi s et controverses

L’augmentation du nombre de personnes âgées, conséquence de l’allon-
gement de l’espérance de vie, qualifi é de vieillissement «par le sommet de 
la pyramide des âges» de la population (on parle également de «grisonne-
ment» de la population) est généralement perçue par les universitaires et les 
décideurs politiques comme une avancée sociale; il est toutefois admis que 
les progrès de la longévité imposeront de nombreuses adaptations institu-
tionnelles et sociales, qui auront des répercussions sur l’existence des citoyens 
de tous âges. 

Il est indéniable que les sociétés modernes adaptent progressivement leurs 
politiques économiques et sociales à l’évolution de la pyramide des âges 
de leur population. Mais cette adaptation aux conséquences du vieillisse-
ment pourrait bien se révéler insuffi sante, notamment à long terme, et les 
politiques soucieuses de la population devraient également s’attaquer aux 
facteurs déterminants du vieillissement de la population associé à la faiblesse 
de la fécondité.

La baisse de la fécondité, qualifi ée de cause du «vieillissement par la base de 
la pyramide des âges» de la population (on parle également de «déjeunisse-
ment»), fait l’objet d’une importante controverse dans les milieux politiques 
et la recherche. Depuis la forte baisse de fécondité enregistrée dans les pays 
d’économie de marché avancée au cours des années soixante et soixante-dix 
(et dès les années cinquante dans certains pays d’économie planifi ée), les 
démographes ont systématiquement documenté ses répercussions sur la 
pyramide des âges. On peut y voir une conséquence de l’émancipation des 
femmes ou de l’incompatibilité entre leur activité professionnelle et la vie 
de famille; cette baisse peut également être interprétée comme le produit 
d’un désir d’accomplissement de soi, ressenti autant par les femmes que 
les hommes, ou le résultat d’un «rétrécissement de la paternité», forme 
de renoncement des pères à un rôle parental actif (NIEPS, 2000). Bien que 
les paradigmes explicatifs ne manquent pas (voir par exemple Pinelli et 
autres 2001; Palomba, 2002), les chercheurs ne sont pas encore parvenus 
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à établir le rapport entre la réalisation sociale, le nombre d’enfants souhaité 
par les femmes et l’augmentation de la participation des hommes aux tâches 
ménagères. Le consensus est encore plus limité sur les moyens politiques, si 
moyen il y a, qui peuvent ou doivent être employés pour infl uer sur les taux 
de fécondité. 

Les études parviennent à la conclusion que des politiques sociales bien défi -
nies et intégrées paraissent atténuer l’incompatibilité partielle entre la vie pro-
fessionnelle et familiale. L’amélioration de la place des femmes sur le marché 
du travail et l’adoption de politiques et de mesures nettement favorables à 
la famille permettent d’élever plus facilement des enfants et donnent aux 
femmes la possibilité d’avoir le nombre d’enfants qu’elles désirent. L’évolution 
de l’échelle des valeurs propre à la constitution de la famille, tant du point de 
vue personnel que dans la société elle-même, a des répercussions sur les rap-
ports entre hommes et femmes. Ces derniers ne dépendent toutefois pas uni-
quement de cette évolution, mais également du renforcement de la protection 
sociale et de l’aide de l’Etat, sous forme de revenu versé et de fourniture de 
services sociaux. Les politiques familiales ont besoin de temps pour produire 
leurs effets et exigent que l’Etat leur consacre des moyens importants. 

Certains milieux politiques, notamment au cours des années quatre-vingt-dix, 
avaient envisagé l’immigration comme un possible remède miracle contre le 
vieillissement de la population en Europe. Faire appel à l’immigration pour 
empêcher la baisse des effectifs démographiques et la diminution de la 
population en âge de travailler, ainsi que pour compenser le vieillissement 
général de la population dans les pays ou les régions présentant un taux de 
fécondité défi citaire, peut sembler une solution aisée à première vue. Le très 
médiatisé rapport des Nations Unies sur le renouvellement de la population 
par les migrations (UN report on replacement migration (2000)) a cepen-
dant confi rmé les résultats des précédents scénarios envisagés en matière 
démographique, lesquels ne voyaient pas dans l’immigration un remède 
au vieillissement de la population, puisque l’âge moyen des immigrés est à 
peine légèrement inférieur à celui des populations autochtones et que leur 
taux de fécondité, plus élevé au départ, tombe rapidement. Le vieillissement 
des populations immigrées et autochtones impose l’arrivée d’immigrants 
toujours plus nombreux pour les remplacer et compenser cette évolution 
démographique. Seule une immigration massive parviendrait à ralentir ou 
à enrayer ce processus de vieillissement, mais elle entraînerait une augmen-
tation phénoménale de la population. L’immigration ne saurait constituer 
un moyen de stopper le vieillissement démographique; elle représente un 
processus social, source à la fois d’effets positifs et de diffi cultés, et exige une 
adaptation de la société pour permettre l’intégration socio-économique des 
travailleurs étrangers et de leurs familles, ainsi que l’émancipation culturelle à 
la fois des populations immigrées et autochtones.

Réunir les conditions du vieillissement actif
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Bien que la recherche se soit beaucoup intéressée aux causes et aux consé-
quences du vieillissement de la population dans la deuxième moitié du XXe 
siècle, ce n’est qu’au cours de ces dernières décennies, lorsque ce processus 
connaissait un état d’avancement certain et qu’il avait déjà commencé à 
entraîner une profonde modifi cation des modèles de redistribution des res-
sources publiques, que la question du vieillissement est devenue une impor-
tante «construction sociale» à l’échelon européen.

1.2.2. L’espérance de vie

L’espérance de vie à la naissance s’est considérablement accrue au cours du 
XXe siècle dans les pays d’Europe dotés du système de protection sociale le 
plus avancé. Elle est ainsi passée en Suède de 50 ans en 1900, à 75 ans pour 
les hommes et 80 ans pour les femmes en 2000. L’allongement de l’espé-
rance de vie à l’âge de 60 ans est nettement inférieur à l’exemple suédois, en 
particulier pour les hommes, mais elle demeure néanmoins importante: elle 
s’est en effet accrue de trois ans (en passant de douze à quinze ans) pour les 
hommes et de sept ans (en passant de treize à vingt ans) pour les femmes.

L’espérance de vie continuera probablement à augmenter, jusqu’à atteindre 
le degré de longévité propre à l’espèce humaine. Il est actuellement estimé 
à 91 ans en moyenne (Duchêne et Wunsch, 1986). Alors que les auteurs 
s’accordent sur un accroissement supplémentaire de la longévité humaine 
à l’avenir, ils ne parviennent pas à déterminer avec exactitude le rythme de 
cette évolution. On peut considérer, d’une part, que ces limites «naturelles» 
ne seront probablement pas atteintes dans un futur proche, car certaines 
pratiques comportementales y sont peu favorables (tabagisme, pollution de 
l’environnement, inactivité, comportements à risque et mauvaise alimenta-
tion). La promotion d’une existence, d’un cadre professionnel et de modes de 
vie plus sains permettrait néanmoins d’accroître de façon substantielle cette 
espérance de vie. D’autre part, on peut estimer que de nouvelles découvertes 
scientifi ques, capables de ralentir le processus de sénescence par une mani-
pulation génétique directe ou par des interventions indirectes (physiologi-
ques), stimuleraient considérablement l’allongement de l’espérance de vie.  

La modernisation se caractérise par une extension révolutionnaire de l’espé-
rance de vie, dans laquelle les causes de décès sont très largement passées 
de facteurs externes (c’est-à-dire les maladies infectieuses) à des facteurs 
internes (c’est-à-dire la dégénérescence due à la sénescence2). Comme un 
nombre de plus en plus important de personnes sont protégées ou traitées 
avec succès contre les maladies infectieuses même à un âge supérieur, elles 
sont exposées au vieillissement sous la forme d’une régression progressive et 

2. La sénescence est la régression progressive et généralisée des fonctions corporelles qui 
conduit au décès.
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généralisée qui aboutit fi nalement au décès. Cette évolution comporte ainsi 
le risque de voir ce gain d’années supplémentaires n’être pas exempt d’inva-
lidité, mais représenter au contraire une phase de fragilité et de défi ciences 
accrues. L’avis des experts et les conclusions de la recherche en la matière 
sont controversés. 

La communauté scientifi que n’est pas encore parvenue à déterminer unifor-
mément si les années gagnées par l’allongement de l’espérance de vie corres-
pondaient à une période de bonne santé ou s’accompagnaient au contraire 
d’une dégradation de l’état de santé et d’une augmentation des pathologies: 
certains considèrent que la fragilité accrue des personnes d’âge supérieur en 
est le corollaire, tandis que d’autres adoptent une position inverse. De fait, la 
thèse selon laquelle ce gain d’années s’est fait au détriment de la qualité de 
vie repose sur une argumentation convaincante (par exemple Kramer, 1980; 
Olshansky et autres, 1991), à laquelle s’oppose l’affi rmation d’une limitation 
de la morbidité sénescente aux dernières années de l’existence (par exemple 
Dupâquier, 1997; Fries, 1989; Robine et autres, 2002). Les études récentes 
avancent des arguments en faveur de ces deux points de vue, mais la réa-
lité sociale s’avère moins dichotomique et témoigne d’une combinaison de 
processus qui affectent de diverses manières la population hétérogène des 
personnes âgées. L’allongement de l’espérance de vie au cours du XXe siècle 
s’est en effet accompagné d’une concentration de la morbidité sur les âges 
supérieurs, qui entraîne une double tendance: le troisième âge jouit d’un 
meilleur état de santé et conserve de plus en plus ses capacités, tandis que le 
quatrième âge, qui ne souffre ou ne meurt plus de maladies infectieuses mais 
est confronté au processus de dégénérescence de la sénescence à un âge très 
avancé, connaît une situation de fragilité accrue. Parallèlement, une grande 
partie des nouvelles générations de personnes âgées a acquis dans sa jeu-
nesse un niveau d’études plus élevé, a bénéfi cié des avantages de la société 
d’abondance moderne et a connu des conditions de vie moins diffi ciles ou 
moins éprouvantes au cours de son existence.

Les éléments d’appréciation permettent de déduire que l’état de santé de la 
grande majorité du troisième âge est satisfaisant ou s’est amélioré dans les 
Etats-providence avancés; le principal problème est celui de la situation de 
dégénérescence qu’entraîne la sénescence chez les personnes du quatrième 
âge et qui touche une part importante de la  population (Dooghe, 1998; 
REVES, 1993). 

Plusieurs séries d’indicateurs d’une espérance de vie en bonne santé révèlent 
les points communs et les différences entre les Etats européens, qui se carac-
térisent par l’évolution historique propre à chacun d’eux; ils sont exposés 
dans le tableau présenté en annexe 1.1.

Réunir les conditions du vieillissement actif
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Une étude française a démontré que le récent allongement de l’espérance 
de vie allait de pair avec une augmentation de l’espérance de vie sans 
pathologie, tandis que l’espérance de vie sans affection chronique demeurait 
constante (Robine et autres, 1996), ce qui indique une association entre la 
baisse de la mortalité et l’accroissement de la prévalence des affections 
chroniques, ces dernières étant cependant, en moyenne, moins graves et 
moins souvent invalidantes (graphique 1.1.).

Graphique 1.1. –  Longévité sans pathologie et longévité sans invalidité 
(modèle de l’OMS de 1984) des femmes en France, pour 
la période 1981-1991

Source: Robine, Morniche, Cambois (1996).

Tandis que les effets protecteurs de la culture moderne ont procuré des 
moments de détente, qui ont maintenu en vie les personnes génétiquement 
moins résistantes aux risques environnementaux, ils leur ont également permis 
de mener une vie saine et active au sein de la société. Dans l’ensemble, la 
majorité des personnes âgées de 65 à 75 ans parviennent au troisième âge 
dans un état de santé et une situation matérielle relativement satisfaisants.   

Dans les pays en transition vers l’économie de marché, les changements poli-
tiques et sociaux survenus au cours des dix dernières années du XXe siècle se 
sont accompagnés d’une détérioration des conditions de vie d’une grande 
partie de la population. Il est généralement admis que le passage de l’écono-
mie planifi ée à l’économie de marché a entraîné, notamment, une polarisation 
de la société. L’émergence de la nouvelle économie coïncide avec une accen-
tuation des disparités de revenu entre les 20 % les plus riches et les 20 % les 
plus pauvres de la population. L’absence de travail, les bas salaires, la modicité 
des retraites et la faiblesse des budgets alloués aux services publics, y compris 
la santé et l’éducation, génèrent une pauvreté de plus en plus présente dans 
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de nombreux pays en transition. Or, le peu de moyens consacrés à l’éducation 
en particulier hypothèque l’avenir, en créant une situation propice à la perpé-
tuation de la pauvreté. La situation décrite par les études consacrées à ces pays 
en général, et tout spécialement celles menées par la Banque mondiale et le 
Conseil de l’Europe, peut être résumée de la façon suivante: la mise en œuvre 
des systèmes et programmes de politiques sociales se heurte à leur caractère 
restrictif, à la faiblesse de leurs avantages réels et à l’insuffi sance des moyens 
alloués par l’Etat. L’examen rigoureux de ces derniers montre qu’ils consistent 
davantage à soulager la misère qu’à affi rmer un droit social. En outre, le ciblage 
de l’aide sociale est inadapté et le versement de revenus ne concerne qu’une 
fraction réduite des nécessiteux. Les personnes âgées représentent sans aucun 
doute un groupe à risque de situation défavorisée généralisée.

Les effets cumulés de ces tendances négatives, auxquels s’ajoute la transi-
tion vers l’économie de marché, ont eu des répercussions sur, notamment, 
la diminution de l’espérance de vie et l’augmentation de la mortalité au sein 
de la population en âge de travailler, en particulier chez les hommes. Alors 
qu’au début des années soixante leur espérance de vie à la naissance était à 
peine inférieure de deux à trois ans à celle des pays d’économie de marché 
les plus avancés, elle était au début des années quatre-vingt-dix dans les pays 
d’Europe centrale et orientale de dix ans moindre que celle des pays d’Europe 
du Nord (Conseil de l’Europe, 2000). A titre d’exemple, l’espérance de vie 
à la naissance en Fédération de Russie a atteint son plus haut niveau pour 
les hommes en 1960, à 64 ans, et pour les femmes en 1970, à 73 ans. Or, 
en 1995, elle était descendue à 58 ans pour les hommes et 72 ans pour les 
femmes. Une légère amélioration a été enregistrée au tournant du siècle, qui 
marque peut-être une inversion de cette tendance négative. 

La durée de vie varie nettement au sein même des pays en transition et certains 
d’entre eux affi chent une espérance de vie à la naissance nettement plus élevée 
que les autres, notamment la Slovénie et la République tchèque. Depuis leur 
transition, ils connaissent néanmoins dans leur quasi-totalité une accélération 
de la baisse de la fécondité, qui se situe à des niveaux extrêmement faibles. 

Ni les pays d’économie de marché les plus avancés, ni les pays en transition 
ne constituent des groupes homogènes sur le plan de la protection sociale 
qu’ils offrent et des caractéristiques démocratiques qu’ils présentent. On 
continue à observer une grande diversité dans les formes prises par l’engage-
ment de l’Etat en matière de protection sociale, de choix des domaines prio-
ritaires et de préférence des groupes cibles, ainsi que dans les montants des 
fonds publics consacrés aux personnes âgées. L’allongement de l’espérance 
de vie diffère selon les pays et certains d’entre eux ont même enregistré un 
renversement temporaire de leur tendance à l’augmentation de la longévité 
lors des périodes d’agitation qu’ils ont traversées. L’accroissement général de 
la longévité reste néanmoins l’une des plus belles réalisations du XXe siècle.

Réunir les conditions du vieillissement actif
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1.2.3. L’âge de la retraite

La société pré-moderne ne connaissait pas de système de retraite, au sens 
de situation sociale comportant le versement de fonds publics. Les individus 
travaillaient jusqu’à leur mort ou aussi longtemps que le leur permettaient 
leurs facultés physiques. La solidarité entre les générations se limitait au 
cercle familial. L’âge légal à la retraite a été défi ni pour la première fois en 
Allemagne par le régime de retraite et d’invalidité mis en place par Bismarck 
en 1891; il était alors fi xé à 70 ans, un seuil rarement dépassé à cette époque. 
En 1913, il fut abaissé à 65 ans, âge repris ensuite par la plupart des pays 
industrialisés (Jacobs et autres, 1991). L’âge légal à la retraite n’est passé à 67 
ans pour les deux sexes que tout récemment, dans certains pays d’Europe du 
Nord (par exemple au Danemark, en Islande et en Norvège).

Entre le début du XXe siècle et 1970 environ, l’âge à la retraite pour les 
hommes se situait autour de 65 ans dans la plupart des pays européens. Il n’a 
cessé de diminuer à partir des années soixante-dix. La situation des femmes 
est plus hétérogène, car leur taux d’activité croissant est parti de niveaux très 
inférieurs à ceux des hommes (graphique 1.2.). L’évolution de la proportion 
de femmes actives révèle d’importantes différences entre les pays. Ainsi, en 
2001, seules 13 % des femmes de 60 à 64 ans en Allemagne et en France 
travaillaient encore, alors qu’elles n’étaient pas moins de 52 % en Suède à 
occuper un emploi rémunéré (voir les données de l’OCDE de 2002).

Graphique 1.2. –  Proportion d’actifs en Allemagne chez les hommes et 
les femmes, dans les groupes d’âges de 55-59 ans et 
60-64 ans

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données de l’OCDE (Avramov, 2002).
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Les tendances dessinées par l’âge légal et l’âge de fait à la retraite traduisent 
certaines ambiguïtés sociales importantes. De nombreux pays européens ont 
appliqué au cours des dernières décennies des politiques qui autorisaient, 
encourageaient, voire imposaient les départs en préretraite. Elles ont eu pour 
conséquence à la fois de réduire davantage la proportion d’actifs parmi les 
hommes de plus de 65 ans et de faire fortement chuter la part des 55-64 ans 
exerçant une activité rémunérée. 

Les régimes de retraite anticipée ont souvent été mis en place en vue de favo-
riser l’emploi des jeunes. Dans la pratique cependant, ils ont non seulement 
échoué dans leur objectif politique, combattre l’exclusion des jeunes sur le 
marché du travail, mais encore généré une diminution de plus en plus forte de la 
proportion d’actifs et l’éviction des adultes plus âgés du monde du travail; cette 
situation s’est produite alors même que l’état de santé, le niveau d’études et les 
systèmes de support technologique s’améliorent de jour en jour et permettent 
à la plupart des personnes âgées de travailler jusqu’à un âge bien plus avancé 
que par le passé (Laczko et Phillipson, 1991; Schultz et autres, 1991; Worsley, 
1996). Tout le monde s’accorde aujourd’hui à reconnaître que les régimes de 
retraite anticipée, justifi és initialement par la nécessité de créer des emplois en 
faveur des jeunes qui arrivaient sur le marché du travail et de remplacer de coû-
teux salariés âgés (du fait du système de rémunération à l’ancienneté) par des 
jeunes sans emploi, se sont révélés ineffi caces et extrêmement onéreux pour la 
société. La mise à l’écart de la main-d’œuvre âgée s’est faite, à long terme, aux 
dépens des fi nances publiques. L’échec de ces politiques de retraite anticipée 
est en grande partie dû à l’attitude du secteur privé, qui a profi té de cette occa-
sion pour procéder à des restructurations et à des compressions de personnel, 
au lieu de remplacer ses employés les plus âgés par de plus jeunes. Très peu de 
nouveaux emplois ont en fi n de compte été créés au profi t des jeunes adultes 
grâce aux systèmes de préretraite proposés aux salariés les plus âgés et le coût 
des restructurations économiques effectuées par le secteur privé a en partie été 
supporté par le secteur public.

Outre une inactivité économique excessivement élevée des personnes de 55 à 
59 ans, on observe également dans de nombreux pays un chômage supérieur 
à la moyenne chez les salariés âgés. De fait, les chiffres du chômage révèlent 
également «l’âgisme» du marché du travail. Tandis que le taux de chômage3 
dans les quinze pays de l’UE atteint 10 % pour les hommes et 13 % pour les 
femmes, il passe pour les hommes et femmes de 55 à 59 ans respectivement à 
14 et 16 % (selon nos propres calculs, effectués à partir de la base de données 
du Panel des ménages de la Communauté européenne - PCM). 

Réunir les conditions du vieillissement actif

3. Le taux de chômage est ici calculé sous la forme d’un pourcentage de chômeurs au sein de 
la population active et des personnes à la recherche d’un emploi, c’est-à-dire sans emploi. La 
population inactive n’est pas comptabilisée.
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La perception biologique et sociétale du vieillissement a évolué dans des 
directions opposées. Les chiffres de l’Allemagne et de la Suède illustrent 
clairement la tendance observée dans les pays industrialisés en général, 
c’est-à-dire un allongement marqué de l’espérance de vie et un net abaisse-
ment de l’âge à la retraite (graphique 1.3.).

Graphique 1.3. –  Evolution de l’espérance de vie à la naissance et de l’âge 
moyen à la retraite en Allemagne et en Suède 

Source: graphique réalisé à partir des données tirées de Gendell, 1998 et Nations Unies, 2001.

La proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus qui continuent à exer-
cer une activité professionnelle est extrêmement faible. Les données des 
pays de l’Union européenne révèlent que cette proportion représente 15 % 
des hommes et 4 % des femmes dans les pays d’Europe du Nord, tandis 
qu’elle passe respectivement à 12 % et 3 % en Europe du Sud. Dans les 

55

60

65

70

75

80

85

90

1950
1955

1960
1965

1970
1975

1980
1985

1990
1995

2000
2005

2010
2015

2020
2025

2030
2035

2040
2045

Années

Age

Age moyen de la retraite chez les hommes en Allemagne 
Age moyen de la retraite chez les femmes en Allemagne   
Age moyen de la retraite chez les hommes en Suède
Age moyen de la retraite chez les femmes en Suède
Espérance de vie chez les hommes en Allemagne 
Espérance de vie chez les femmes en Allemagne
Espérance de vie chez les hommes en Suède 
Espérance de vie chez les femmes en Suède



23

pays d’Europe occidentale, la part d’actifs tombe à 7 % pour les hommes 
et 2 % pour les femmes. La quasi-totalité des personnes de 65 ans sont à 
la retraite et, parmi celles qui approchent de l’âge légal, les 60-65 ans, une 
minorité uniquement exerce encore une activité professionnelle. Seuls 26 % 
des hommes et 9 % des femmes de 60 à 65 ans sont en effet dans ce cas 
(tableau 1.1.).

Tableau 1.1. –  Pourcentage d’actifs chez les hommes et les femmes dans les 
pays de l’Union européenne, par région et par groupe d’âges

Groupe d’âges Europe du Nord Europe du Sud Europe occidentale UE

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

60-64 39,8 14,2 33,2 9,5 17,4 6,9 26,4 9,0

60+ 15,4 4,3 12,1 3,4 6,7 1,9 10,1 2,8

65+ 6,3 1,6 4,2 1,5 2,4 0,5 3,7 1,0

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

Les personnes du troisième âge s’avèrent ainsi sous-employées dans les 
sociétés modernes, soit par le maintien d’un âge obligatoire à la retraite, 
peut-être justifi é dans les premiers temps de la révolution industrielle mais 
très largement obsolète aujourd’hui, dans une ère postmoderne d’évolu-
tion technologique, soit par l’introduction de régimes de retraite anticipée 
volontaire ou obligatoire, qui équivalent à mettre au chômage des adultes en 
bonne santé et productifs. La quasi-totalité des études ou des conférences 
de politique démographique consacrées au vieillissement de la population 
recommandent aux gouvernements de reculer l’âge de la retraite (par 
exemple Cliquet et Nizamuddin, 1999; Cliquet et Vanden Boer, 1989; Legaré 
et Desjardins, 1988; Lesthaeghe et autres, 1998; Schultz et autres, 1991). 

La nécessité d’allonger l’âge offi ciel et l’âge de facto à la retraite par des 
mesures incitatives adéquates, tout en tenant compte de la diversité des 
besoins et des capacités entre les personnes et de leur variabilité chez un 
même individu, constitue l’une des principales conclusions des séminaires du 
Network for Integrated European Population Studies (NIEPS – Réseau d’étu-
des démographiques européennes), consacrés au vieillissement, à la solidarité 
entre les générations et à la vulnérabilité liée à l’âge, et récemment organisés 
par onze instituts nationaux de démographie en Europe (NIEPS, 2001; 2002). 
Les études de simulation révèlent également que l’allongement de l’âge à la 
retraite a un effet positif sur les dépenses publiques (Bogaert et Festjens, 
1993) et permet de maintenir l’offre d’actifs dans les décennies à venir 
(Blanchet et Marchand, 1991). Il convient de préciser à ce propos que la 
2e Assemblée mondiale des Nations Unies sur le vieillissement (Madrid, 
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8-12 avril 2002) a considéré que «les personnes âgées doivent avoir la pos-
sibilité d’exercer une activité professionnelle satisfaisante et productive aussi 
longtemps qu’elles le souhaitent et qu’elles en ont la capacité».

On peut certes soutenir que l’allongement de l’âge légal à la retraite, lorsqu’il 
s’agit d’une mesure partielle et segmentée, peut contrebalancer les efforts 
de réduction du chômage des jeunes. Le discours politique rappelle systé-
matiquement la nécessité de fournir du travail aux jeunes sans emploi, aux 
femmes de tous âges dépourvues d’activité et aux personnes âgées;  mais il 
reste discret sur la défi nition de normes et de stratégies intégrées, destinées 
à concerner effi cacement une large assise démographique. Il est clair qu’il 
convient d’aborder la matrice travail/chômage/inactivité en concevant un 
nouveau modèle de travail applicable à l’ensemble des groupes d’âges dans 
le cadre d’une politique prenant en compte le travail et la famille, les réseaux 
amicaux et sociaux et le contexte politique des retraites. 

La controverse suscitée par la nouvelle conjoncture démographique et la 
politique adoptée à l’égard des personnes âgées présente une autre dimension: 
le caractère uniforme de l’âge obligatoire de la retraite. Cette politique va 
en effet à l’encontre des données actuelles de la science sur la variabilité du 
processus de vieillissement physique et mental de chaque individu (Schmähl, 
1989). Il est de ce fait indispensable de tenir compte non seulement de 
l’amélioration constatée de l’état de santé et du niveau d’études de la popu-
lation, mais également de la diversité du potentiel biologique de chacun à un 
âge supérieur, afi n d’élaborer des politiques souples et diversifi ées en matière 
de retraite et d’activité professionnelle des personnes âgées. 

Cette tâche s’avère diffi cile, et ce pour plusieurs raisons. Rappelons en pre-
mier lieu que le discours politique dominant dans les démocraties modernes 
répugne à admettre l’idée d’une variabilité dans certaines sphères de la vie 
sociale et dans certaines phases de l’existence des individus. Il semble que les 
différences entre les montants des cotisations et des prestations au cours des 
années d’activité professionnelle soient plus acceptables que les disparités 
entre les pensions de retraite versées aux personnes de 65 ans et plus. Dans 
certains pays (par exemple en Belgique), le système des pensions comprend à 
la fois un plafond, fi xé indépendamment du niveau des cotisations calculées 
sur la base des revenus et versées durant la vie active, et une interdiction 
de facto de percevoir davantage qu’un faible revenu professionnel après 
un départ à la retraite. La perception d’un revenu destiné à compléter une 
pension de retraite entraîne la perte de tout ou partie des droits à pension 
pendant toute la durée de l’obtention de ce revenu supplémentaire. 
Il convient également de tenir compte de la complexité des facteurs de 
l’âge à la retraite pour une deuxième raison, qui concerne les personnes 
elles-mêmes. Un grand nombre d’entre elles, en particulier lorsqu’elles par-
viennent à un âge supérieur, peuvent avoir du mal à déterminer seules leur 
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capacité à exercer une activité rémunérée régulière. Choisir de dépasser l’âge 
moyen à la retraite ne saurait être une décision exclusivement individuelle. 
Il pourrait être utile que la société fi xe des procédures de sélection raison-
nables, qui permettent de combiner les aspirations de chacun et l’intérêt 
général en la matière. 

La contradiction entre les processus démographiques et les politiques publi-
ques transparaît dans la tendance à un départ à la retraite anticipé et au 
maintien d’un âge légal uniforme de la retraite, qui méconnaît la variation du 
vieillissement entre chaque individu.

1.2.4. Les valeurs sociétales fondamentales du vieillissement actif

La notion de vieillissement actif est une réponse à certaines controverses 
propres à l’augmentation de la longévité et à la modifi cation de la perception 
des personnes âgées et de leur place dans la société, ainsi que des attentes de 
cette dernière à leur égard. Cette notion découle de l’idée que chacun devrait 
mener une existence active satisfaisante, y compris à un âge avancé, que ce 
soit en travaillant plus longtemps s’il en est capable et en éprouve l’envie ou 
en étant productif pendant sa retraite par l’exercice d’activités qui ne génè-
rent pas nécessairement de revenus. Le vieillissement actif repose également 
sur le présupposé que la vie active est associée de façon positive à d’autres 
valeurs fortement appréciées d’un point de vue éthique puisque, notamment, 
elle assure une autonomie personnelle, s’avère bonne pour la santé, procure 
des satisfactions et offre une qualité de vie dans la plupart des cas. 

1.3. Le discours politique en matière de vieillissement actif

La notion de vieillissement actif fait référence à une existence active menée 
par les personnes âgées dans les différents domaines de leur vie personnelle, 
familiale, sociale et professionnelle. Elle est liée à l’activité des personnes dans 
les dernières périodes de leur existence. 

On considère le vieillissement actif comme un mélange d’éléments sociaux 
et individuels: 

• une présence ininterrompue sur le marché du travail;

• une participation aux tâches domestiques, qui incluent le ménage et les 
soins prodigués à autrui;

• une participation active à la vie de la collectivité, y compris par l’exercice 
d’activités bénévoles et non rémunérées;

• la pratique de loisirs actifs, sous forme de centres d’intérêts, de sport, de 
voyages et d’activités créatives.  

Réunir les conditions du vieillissement actif
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Certains acteurs politiques se soucient principalement du moyen d’occuper 
activement le surcroît de temps libre que procure le départ à la retraite (par 
exemple l’Organisation mondiale de la santé); d’autres s’intéressent surtout 
à l’aspect économique que représente l’activité professionnelle des retraités 
(par exemple l’OCDE, la Commission européenne). Ces dernières années, la 
seconde préoccupation a pris le pas sur la première. Face à la contradiction 
entre l’allongement de la durée de vie et la précocité de l’âge à la retraite, les 
experts et les responsables politiques proposent souvent une série de solu-
tions techniques. En réalité, les choix à faire sont éminemment politiques et 
les réformes exigeront sans doute encore l’élaboration d’une politique infor-
mée, fondée sur la connaissance de cette question.  

Des valeurs telles que la santé, la participation et la sécurité représentent des 
désirs profonds des êtres humains. Chacun aspire à vivre en bonne santé 
aussi longtemps que possible, à prendre part à des activités librement choisies 
et à disposer d’une sécurité de revenu pour ses vieux jours. Mais la réalisation 
de ces aspirations s’avère coûteuse pour la société: les soins médicaux et les 
emplois en milieu protégé sont chers, le travail bénévole fourni gracieuse-
ment par les personnes âgées a lui-même un coût pour la société et la sécu-
rité de revenu des personnes âgées fait peser sur le contribuable une charge 
fi nancière considérable. Les politiques visant à promouvoir la participation 
des personnes âgées, en les encourageant ou en les contraignant à travailler 
plus longtemps et à prendre leur retraite plus tard, apparaissent indispensa-
bles pour les fi nances publiques. De nombreuses enquêtes révèlent toutefois 
que les projets de réforme de la sécurité sociale qui obligeraient les personnes 
âgées à renoncer à plusieurs années de retraite et à repousser la perception  
de leur pension de retraite à un âge plus avancé ne séduisent pas la majeure 
partie de la population. Etre dispensé de travail pendant ses vieux jours et  
bénéfi cier d’un revenu assuré par le versement de fonds publics représente 
un droit social essentiel qui, dans les Etats-providence, est incorporé dans les 
institutions sociales comme un droit acquis. 

En outre, les employeurs ne sont pas encore suffi samment incités à investir 
dans les travailleurs âgés pour améliorer leur compétitivité sur le marché du 
travail classique. L’économie mondiale a, au contraire, légitimé leur licen-
ciement, leur cantonnement à des emplois temporaires ou leur départ à la 
retraite. Toutes ces stratégies économiques, qui ont entraîné le chômage, 
l’emploi précaire et la retraite anticipée des employés âgés dans les dernières 
décennies du XXe siècle, ont obligé l’Etat à intervenir pour sortir un grand 
nombre de personnes âgées d’une situation de pauvreté. Les régimes d’assu-
rance-chômage se sont jusqu’ici révélés incapables de leur assurer un niveau 
de vie décent. De fait, 30 % des ménages âgés de l’Union européenne 
demeureraient dans un état de précarité de revenu s’ils ne bénéfi ciaient pas 
de prestations complémentaires, qui complètent leur pension de retraite et 
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les revenus insuffi sants tirés de leur travail et de leur patrimoine. Grâce au 
versement des allocations sociales, leur proportion tombe à 22 % (Avramov, 
2002). 

La controverse entre individu et société, secteur privé et secteur public, 
soulevée par l’allongement de l’âge à la retraite exigera sans doute de recou-
rir à un mélange d’incitations, de pressions, de campagnes et d’actions de 
sensibilisation du public, ainsi que de procéder à de nombreuses négociations 
entre les employeurs, les syndicats, l’ensemble des décideurs politiques et les 
citoyens. 

Les efforts consacrés par les démographes à dédramatiser le débat sur le 
vieillissement de la population consistent souvent à redéfi nir la catégorie 
des personnes âgées et à reculer le seuil admis de la vieillesse. Cet exercice 
montre combien les rapports de dépendance économique des personnes 
âgées peuvent être considérablement modifi és en fonction des différentes 
simulations retenues. Cependant, alors qu’il existe de nombreuses possibilités 
de scénarios démographiques, qui permettent de réaliser à quel point les rap-
ports de dépendance économique des personnes âgées changent selon les 
limites d’âge retenues, ils ne nous apprennent rien ou fort peu de chose sur la 
capacité d’évolution des rapports de dépendance effective. De fait, les impli-
cations sociales de ces scénarios devraient également s’attacher à déterminer, 
d’une part, s’il existe actuellement des emplois réellement disponibles pour 
les personnes âgées et comment les leur rendre accessibles à l’avenir dans une 
économie mondialisée et, d’autre part, si un travailleur âgé est aujourd’hui 
en position de force pour négocier avec un employeur et combien il devra 
l’être dans les prochaines années. De nombreuses approches techniques et 
idéologiques retenues pour favoriser l’activité des personnes âgées partent 
du principe que le travail est disponible et que tout employé âgé dispose des 
atouts et des compétences nécessaires pour se montrer compétitif dans la 
négociation des conditions de travail de son choix. 

1.3.1. Le vieillissement actif conçu comme un moyen de construction sociale

La dimension de politique sociale attribuée à la notion de vieillissement actif 
a pris de l’importance ces dernières années, mais elle est depuis longtemps 
répandue au sein de la communauté scientifi que. Dès 1961, un ouvrage paru 
sous la direction de Kleemeier attirait l’attention sur l’importance de l’exercice 
d’une activité dans l’existence des personnes âgées. Au cours des années 
soixante-dix, la notion de vieillissement actif était couramment utilisée en 
gérontologie (par exemple Balies, 1970; Mayence et autres, 1977). Bien que 
dans les premières recherches et publications cette notion fît largement réfé-
rence aux activités pratiquées pendant la retraite, elle englobait également 
les activités économiques des personnes âgées. Ainsi, les auteurs de l’ouvrage 
« Un 3e âge actif » (Mayence et autres, 1977) préconisaient une réduction 
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progressive du temps de travail aux âges supérieurs, au lieu d’un arrêt brutal 
de toute activité professionnelle, et considéraient que chacun devait avoir la 
liberté et la possibilité de continuer à travailler au-delà de l’âge légal actuel de 
la retraite si tel était son choix et qu’il était en mesure de le faire. 

Plusieurs auteurs de la publication collective « Productive Ageing », (« Le 
vieillissement productif», sous la direction de Butler et Gleason, 1985) pren-
nent position en faveur d’une intégration économique continue des employés 
âgés, bien au-delà de l’âge à la retraite qui prévalait alors. Ils estiment qu’un 
grand nombre de personnes de plus de 60 et 65 ans peuvent en réalité con-
tinuer à travailler et apporter leur contribution à la collectivité. Selon eux, la 
majorité des personnes âgés sont en bonne santé et mènent une existence 
indépendante. Leurs facultés cognitives semblent décliner dans une moindre 
proportion et de façon plus tardive que ne le signalaient les premières études 
et suffi sent amplement à exercer la plupart des activités professionnelles. Ces 
facultés légèrement amoindries et les défi s que représente l’introduction des 
nouvelles technologies sont compensés par la richesse de leur expérience, 
leur sagesse, leur compréhension des rapports sociaux et même, dans bien 
des cas, une plus grande motivation professionnelle. Les capacités des 
personnes âgées ne sont pas uniquement déterminées par leur patrimoine 
génétique (« senescing »), mais également par leur environnement social 
(« eldering ») et par les choix personnels d’activité ou de passivité qui forgent 
leur existence à un âge avancé (« geronting ») (Birren, 1985). La santé, l’édu-
cation et la motivation déterminent plus sûrement les facultés physiques et 
mentales tout au long de la durée de vie que l’âge en tant que tel. 

La notion de vieillissement actif a été adoptée par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) à la fi n des années quatre-vingt-dix, pour exprimer une idée 
plus large que le simple « vieillissement en bonne santé » et reconnaître l’in-
tervention de facteurs autres que celui de la santé dans le processus de vieillis-
sement (Kalache et Kickbusch, 1997). L’Organisation mondiale de la santé a 
défi ni le vieillissement actif comme « l’optimisation des chances en matière de 
santé, de participation et de sécurité des personnes en vue d’améliorer leur 
qualité de vie à mesure qu’elles vieillissent ». Le terme « actif » fait référence 
à une participation constante à la vie sociale, économique, culturelle, intel-
lectuelle et civique et ne se réduit pas à la seule capacité de pratiquer une 
activité physique ou de prendre part au monde du travail. Cela implique que 
la notion de vieillissement actif s’applique également aux personnes âgées 
ayant quitté un emploi rémunéré pour partir à la retraite, ainsi qu’à celles qui 
souffrent de maladie ou vivent avec un handicap. Comme on le sait, la défi -
nition de la santé retenue par l’OMS est, elle aussi, une notion étendue qui 
englobe aussi bien la santé physique et mentale que le bien-être social.    



29

A l’échelon de l’Union européenne, la notion de vieillissement actif est 
considérée comme le prolongement de la vie active, matérialisé par le fait 
de travailler plus longtemps, un départ à la retraite plus tardif et un enga-
gement dans des activités à caractère social, telles que le travail bénévole 
ou les soins prodigués à autrui que choisissent certains retraités, ainsi que 
la pratique d’une vie saine. Les approches destinées à favoriser l’activité des 
personnes âgées, et en particulier leur activité économique, se sont forte-
ment répandues au cours des dernières années (par exemple Commission 
des Communautés européennes, 1999; 2002). La Communauté européenne 
souhaite mettre en place une politique de vieillissement actif, en oeuvrant 
pour maintenir les travailleurs âgés dans la population active, renforcer leur 
position sur le marché du travail et réinsérer ceux qui en sont actuellement 
écartés en améliorant leur employabilité. 

Le Plan d’action international sur le vieillissement de 2002, adopté à Madrid 
par la deuxième Assemblée mondiale des Nations Unies, vise à promouvoir 
énergiquement la participation active des personnes âgées dans la société 
et leur épanouissement. Une Conférence ministérielle sur le vieillissement a 
été organisée en septembre 2002 à Berlin, sur l’initiative du gouvernement 
fédéral allemand et avec la participation de la Commission économique pour 
l’Europe (UNECE), dans le cadre du programme international des Nations 
Unies pour les personnes âgées, en vue d’élaborer et de mettre en œuvre les 
lignes directrices d’une politique en faveur des personnes âgées. La Décla-
ration ministérielle de Berlin, intitulée « A Society for all Ages in the UNECE 
Region » (« Une société pour tous les âges dans l’espace de l’UNECE »), juge 
prioritaire d’« accroître la participation des personnes âgées à la société et 
favoriser leur intégration et leur autonomie; promouvoir une croissance éco-
nomique équitable et durable pour s’attaquer aux conséquences qu’implique 
le vieillissement de la population; renforcer la protection sociale afi n qu’elle 
soit suffi sante et durable pour les générations actuelles et à venir; encoura-
ger les marchés du travail à tenir compte du vieillissement et à tirer parti du 
potentiel que représentent les personnes âgées; promouvoir l’apprentissage 
tout au long de la vie; favoriser la santé physique et mentale, et le bien-être 
à vie; assurer l’égalité d’accès à une protection sanitaire et sociale de haute 
qualité; intégrer une perspective « sexospécifi que » dans toutes les actions 
concernant le vieillissement; soutenir les personnes âgées, leurs familles et 
leurs communautés dans les soins et l’assistance qui leur revient de dispen-
ser; promouvoir la solidarité entre les générations» (paragraphe 8). Bien que 
cette déclaration des priorités soit un instrument normatif complet, elle ne 
s’étend pas sur la stratégie de mise en œuvre analytique, laissée à l’apprécia-
tion des autorités nationales. La Déclaration ministérielle de Berlin présente 
à nos yeux une dimension majeure, dans la mesure où les gouvernements 
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y affi rment leur rôle prépondérant dans la réalisation des objectifs fi xés. Ils 
reconnaissent l’importance d’une collaboration avec les autres dépositaires 
de cet enjeu, mais ne manifestent aucune intention de se désengager ou de 
déléguer à d’autres la responsabilité inhérente à des gouvernements perçus 
comme des acteurs clés de la politique sociale.

La Direction de la cohésion sociale du Conseil de l’Europe élabore en ce 
moment le fondement analytique d’un projet pluridisciplinaire sur le vieillis-
sement. La présente étude lancée par le Comité européen sur la population 
(CAHP), Vieillissement actif en Europe, jette les bases, d’une part, d’une 
recherche approfondie sur le vieillissement de la société et, d’autre part, 
d’une défi nition experte de normes et d’une politique en la matière.
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Chapitre 2

La démographie du vieillissement: similitudes et différences 
entre les pays européens

Miroslava Maskova

2.1. Introduction

Le présent chapitre se concentre sur les aspects démographiques du 
vieillissement actuel de la population et de ses prochaines tendances en 
Europe. Il s’attache à décrire les similitudes et les différences présentées 
par les pays sur le plan du niveau de vieillissement, de l’évolution en 
nombre absolu des groupes d’âges de la population âgée et de leur répar-
tition par sexe jusqu’en 2050. S’agissant de la notion de vieillissement 
actif, qui concerne, notamment, la promotion de l’activité des personnes 
parvenues à l’âge de la préretraite, nous ne nous intéresserons pas seu-
lement aux personnes âgées (dont l’acception convenue désigne les per-
sonnes de 65 ans et plus), mais également au groupe d’âges des 50 à 64 
ans. Ainsi, l’expression « population âgée » désignera ici les personnes de 
50 ans et plus. L’ensemble des « personnes âgées » regroupe deux sous-
catégories: le « troisième âge », c’est-à-dire le groupe d’âges des 65-79 
ans, et le « quatrième âge », qui englobe la population des 80 ans et plus. 
Cette présentation se fonde sur les données issues de quarante-trois Etats 
membres et non-membres du Conseil de l’Europe, à l’exclusion d’An-
dorre, du Liechtenstein et de Saint-Marin. Les projections des Nations 
Unies, utilisées comme source de données pour la description des futures 
conjonctures démographiques, ne sont en effet pas disponibles pour ces 
derniers pays. Trois périodes seront examinées: 2000-2015, 2015-2030 
et 2030-2050, de manière à fournir des précisions sur les glissements 
de génération qui infl ueront sur le processus de vieillissement, ainsi que 
sur les effectifs et la répartition futurs de la population âgée. Comme le 
vieillissement actif est lié aux aspects à la fois individuels et sociétaux du 
vieillissement démographique, nous rendrons compte également de l’évo-
lution des rapports de dépendance économique. L’objectif de ce chapitre 
est de donner un aperçu démographique des tendances du vieillissement 
dans les pays européens, tant à court terme qu’à long terme, afi n de per-
mettre la défi nition d’une politique du vieillissement actif. 
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2.2. Les dynamiques du vieillissement démographique 

La pyramide des âges d’une population dépend de l’évolution antérieure et 
actuelle de la mortalité et de la fécondité, ainsi que du mouvement migra-
toire lorsqu’il est important. Le vieillissement démographique que révèle la 
part croissante des personnes âgées au sein de la population totale peut ainsi 
être le fruit soit d’un ralentissement de l’accroissement des jeunes, soit de 
l’accélération de l’accroissement des aînés. Le ralentissement relatif de l’ac-
croissement numérique des jeunes est généralement dû à une baisse des taux 
de fécondité et de natalité; cette forme de vieillissement est désignée par le 
vocable de « vieillissement par la base de la pyramide des âges ». L’accéléra-
tion de l’accroissement des personnes âgées est d’ordinaire la conséquence 
d’une diminution plus rapide du taux de mortalité chez les anciens que chez 
les jeunes ; on parle alors de « vieillissement par le sommet de la pyramide des 
âges ». Ces deux types de vieillissement se manifestent rarement en même 
temps dans l’évolution historique des diverses populations et leurs implica-
tions sociales et économiques diffèrent également. 

Les principaux changements du régime démographique sont associés au 
processus de transition démographique. Cette évolution progressive de la 
fécondité et de la mortalité, qui passent de taux élevés à des taux relati-
vement faibles, est à l’origine d’une modifi cation profonde de la pyramide 
des âges, qui s’achemine vers un vieillissement démographique. Au cours 
et surtout à l’issue de cette transition démographique, un nombre croissant 
de personnes atteignent un âge supérieur, par suite de la diminution de la 
mortalité tout au long de la durée de vie, et leur poids relatif au sein de la 
population totale augmente, du fait de la réduction du nombre d’enfants. 
La pyramide des âges perd alors l’aspect régulier qu’elle présentait avant la 
transition opérée. La proportion des enfants (0-14 ans) dans l’ensemble de la 
population décroît, tandis que le poids relatif de la catégorie des personnes 
en âge de travailler (15-64 ans) et des personnes âgées (65 ans et plus) s’in-
tensifi e. Ce type de vieillissement par la base a dominé en Europe et dans les 
autres régions développées du globe au XXe siècle. 

Une fois la transition démographique achevée, l’espérance de vie a continué 
à augmenter au-delà du seuil de 70 ans. Cet allongement est principalement 
conditionné par le recul de la mortalité dans les groupes d’âges supérieurs, 
car les possibilités de diminution supplémentaire de la mortalité des jeunes 
ont été progressivement presque épuisées. Selon les modèles de population 
stable, lorsque la fécondité demeure aux alentours ou en dessous du taux 
de remplacement des générations (2,1 enfants par femme) sur une longue 
période et que l’espérance de vie continue à croître par suite du recul de 
la mortalité des adultes et des personnes âgées, l’évolution de la mortalité 
devient la force motrice du processus de vieillissement. La nouvelle phase 
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du vieillissement démographique – le vieillissement par le sommet de la 
pyramide des âges – se développe, entraînant une hausse exponentielle en 
nombre et en proportion des personnes âgées (Myers, 1983). L’ensemble de 
la pyramide tend à adopter la forme d’un rectangle. Dans cette situation, la 
part des personnes âgées augmente au détriment non seulement de la pro-
portion des enfants, mais également de la population en âge de travailler, qui 
diminuent toutes deux. Les tendances récentes de la fécondité, c’est-à-dire 
sa stabilisation en dessous du taux de remplacement des générations dans la 
quasi-totalité des Etats européens, ainsi que la forte et constante baisse de 
la mortalité des personnes âgées dans de nombreux pays, indiquent que le 
vieillissement de cette région du monde se développera à l’avenir principale-
ment au sommet de la pyramide des âges.

Graphique 2.1. –  Proportion des grands groupes d’âges dans l’ensemble de 
la population en Europe, 1950-2050

Source: Nations Unies, 2001a.
Remarque: l’Europe s’entend ici au sens de la classifi cation régionale adoptée par les Nations 
Unies, c’est-à-dire à l’exception de la Turquie et des pays caucasiens.

L’évolution du vieillissement décrite ci-dessus est, dans une certaine mesure, 
simplifi ée à l’extrême. Le vieillissement d’une population particulière ou 
d’une région tout entière peut en réalité être infl uencé par les fl uctuations 
momentanées de l’ensemble des principaux déterminants de la pyramide des 
âges (fécondité, mortalité et mouvement migratoire). Ces variations entraî-
nent des irrégularités dans la pyramide des âges, lesquelles infl uent, par leur 
déplacement au-delà des limites défi nies de la jeunesse et de la vieillesse, sur 
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le processus de vieillissement et son rythme, ainsi que sur la répartition des 
personnes âgées. Parmi les facteurs externes qui ont profondément affecté 
l’évolution de la fécondité et de la mortalité en Europe ou dans certaines 
de ses régions, et par conséquent le vieillissement de leur population au 
cours des cinquante dernières années, fi gurent notamment les deux guerres 
mondiales  (les victimes des confl its, les taux de natalité plus faibles, en par-
ticulier lors de la Première Guerre mondiale). L’augmentation de la fécondité 
après la Deuxième Guerre mondiale – le baby-boom – a provoqué dans les 
années cinquante un accroissement temporaire de la proportion des enfants 
au sein de la population et, par voie de conséquence, un ralentissement du 
vieillissement dans plusieurs pays européens. Un second ralentissement a 
été enregistré dans la première moitié des années quatre-vingt, qui con-
cernait essentiellement les pays d’Europe occidentale, centrale et orientale 
(graphique 2.2). Les cohortes numériquement réduites nées durant la Pre-
mière Guerre mondiale, affaiblies encore par les décès occasionnés par leur 
présence sous les drapeaux au cours de la Deuxième Guerre mondiale, ont 
modifi é la limite d’âge de 65 ans à l’époque. Conséquemment, la part des 
personnes âgées a même provisoirement diminué dans de nombreux pays 
européens. 

Graphique 2.2. –  Proportion de la population âgée de 65 ans et plus au 
sein de la population totale dans une sélection de pays, 
1950-2000

Source: Nations Unies, 2001a.
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Comme l’évolution démographique s’inscrit sur le long terme, certains de ces 
phénomènes auront également des répercussions sur les futures pyramides 
des âges. Alors que l’effet des générations restreintes nées pendant la Pre-
mière Guerre mondiale s’est progressivement estompé, les enfants du baby-
boom de l’après-guerre affecteront de manière décisive le cours prochain 
du processus de vieillissement. Leur passage de la catégorie d’âges actifs à 
celle des personnes âgées infl uera fortement sur l’évolution de l’effectif et 
du poids relatif des personnes âgées, ainsi que sur leur répartition par âge au 
cours des prochaines décennies. Dans certains pays, les pertes en vies humai-
nes occasionnées par la Deuxième Guerre mondiale demeureront apparentes 
dans les rapports de masculinité des personnes âgées.

2.3. Le vieillissement démographique en Europe

2.3.1. La situation actuelle

L’Europe a connu dans la seconde moitié du vingtième siècle une forte pro-
gression du vieillissement de sa population. L’effectif absolu des personnes 
âgées a plus que doublé au cours des cinquante dernières années, passant de 
46 à 112 millions de personnes, et leur poids relatif au sein de la population 
totale, qui était de 8 % en 1950, est passé à 14 % en 2000. L’Europe est 
restée la plus vieille des principales régions du monde. Le pourcentage de 
personnes âgées est en effet plus faible dans les autres pays développés: il 
était de 12,3 % de la population totale en Amérique du Nord et de 12,2 % 
en Australie et en Nouvelle-Zélande en 2000 (Nations Unies, 2001a).

La situation au sein des pays européens selon le niveau de vieillissement 
s’est considérablement diversifiée au tournant du siècle (tableau 2.1 et 
annexe 2.1). L’échelonnement de la transition démographique en constitue 
l’un des facteurs déterminants. On trouve ainsi, d’une part, des pays qui ont 
achevé leur transition démographique il y a plusieurs dizaines d’années et 
dont le vieillissement démographique se situe à un stade relativement avancé 
– la proportion des personnes âgées au sein de la population y dépassait les 
10 % en 2000. La plupart des pays européens se rattachent à cette catégorie. 
Pour six Etats membres, d’autre part, la transition vers de faibles taux de mor-
talité et de fécondité n’a pris fi n que récemment ou n’est pas encore parvenue 
à son terme. De ce fait, leur pyramide des âges demeure relativement jeune, 
avec une part des personnes âgées inférieure à 10 % de la population totale. 
On peut également ranger dans ce groupe « l’ex-République yougoslave de 
Macédoine ». En Turquie, en Albanie et en Azerbaïdjan, la proportion des 
personnes de 65 ans et plus est même inférieure au seuil de 7 %, qui défi nit 
de manière conventionnelle pour les Nations Unies la « population âgée » 
(Nations Unies, 1956).
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Tableau 2.1. –  Répartition des pays européens selon la proportion des 
personnes âgées au sein de la population totale, 2000

Proportion de la population des 65 ans et plus dans la population totale (%)

Moins de 10,0 10,0-14,9 15,0 et plus

Albanie 5,6 Macédoine* 10,0 Finlande 15,0

Turquie 5,6 Irlande 11,2 Norvège 15,1

Azerbaïdjan 5,9 Chypre 11,4 Estonie 15,2

Arménie 9,4 République slovaque 11,5 Lettonie 15,2

Moldova 9,4 Islande 11,6 Suisse 15,4

Bosnie-Herzégovine 1 9,9 Pologne 12,3 Autriche 15,5

Malte 12,3 Portugal 15,6

Croatie 12,5 Royaume-Uni 15,6

Fédération de Russie 12,6 France 16,1

Roumanie 13,5 Allemagne 16,2

Bélarus 13,5 Bulgarie 16,3

Pays-Bas 13,6 Belgique 16,7

Yougoslavie 13,6 Espagne 16,9

Lituanie 13,6 Suède 17,2

Géorgie 13,6 Grèce 17,3

République tchèque 13,9 Italie 18,2

Ukraine2 14,0

Slovénie 14,1

Luxembourg 14,3

Hongrie 14,7

Danemark 14,8

Source: Conseil de l’Europe, 2001.
1 Données provenant des Nations Unies, 2001a; 2 données provenant du Conseil de l’Europe, 2002.
* Le terme « Macédoine » est utilisé dans les tableaux à titre descriptif et pour des raisons de 
convenance du lecteur.

La situation au sein du groupe des trente-sept pays européens qui ont déjà 
achevé leur transition est loin d’être homogène. Le poids relatif des personnes 
âgées dans la population varie d’un pays à l’autre, mais le contraste le plus 
marqué est probablement celui qui oppose l’Europe de l’Est et du Sud-Est 
(les anciens pays socialistes en transition) et le reste du continent. Dans la 
plupart des anciens pays socialistes, la proportion des personnes âgées au 
sein de la population  se situe entre 10 % et 15 %, tandis qu’elle oscille entre 
15 % et 18 % dans la majorité des pays d’Europe occidentale, septentrionale 
et méridionale. La faible part des personnes âgées dans le premier groupe 
peut s’expliquer principalement par l’achèvement plus tardif de la transition 
démographique dans la plus grande partie de cette région d’Europe et plus 
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encore par la différence de leurs taux de fécondité et de mortalité au cours 
de la deuxième moitié du vingtième siècle, notamment ces trente dernières 
années. Dans les années soixante, l’Europe du Nord et de l’Ouest a entamé 
une deuxième transition démographique, qui a occasionné une chute 
considérable de la fécondité, passée en dessous du taux de remplacement 
de la population. Parallèlement, la mortalité des personnes âgées a progres-
sivement commencé à diminuer de façon plus rapide. La combinaison de 
ces deux facteurs a provoqué un vieillissement intensif de la population (à 
l’exception de la première moitié des années quatre-vingt dans certains pays 
mentionnés plus haut).   

L’indicateur conjoncturel de fécondité des anciens pays socialistes a néanmoins 
fl uctué autour du taux de remplacement des générations (2,1 enfants par 
femme) dans les années soixante-dix et quatre-vingt, tandis que la mortalité 
de la population d’âge moyen et des personnes âgées stagnait ou empirait. 
Ces deux facteurs ont maintenu la proportion des personnes âgées à des 
niveaux relativement bas. Bien qu’un grand nombre de ces pays aient connu 
une très forte baisse de la fécondité au cours des années quatre-vingt-dix, 
son infl uence ne s’est pas encore fait sentir de façon prononcée dans les rap-
ports de la pyramide des âges. En outre, les taux de mortalité des personnes 
âgées sont restés défavorables dans de nombreux pays en transition. Il existe 
cependant des distinctions entre les deux groupes spécifi és: la Bulgarie, par 
exemple, occupait en 2000 le sixième rang européen en matière de taux de 
vieillissement (les personnes âgées y représentaient plus de 16 % de la popu-
lation totale), tandis que l’Irlande, l’Islande, Malte et Chypre se situaient à 
un niveau particulièrement bas de 11-12 %, grâce à des taux de fécondité 
plus élevés. 

Les pays du sud de l’Europe ont récemment entamé le rythme de vieillisse-
ment le plus accéléré. Il est la conséquence d’un profond et rapide déclin de 
leurs taux de fécondité, devenus les plus bas d’Europe, et d’une longévité 
croissante depuis les années soixante-dix. L’Italie, l’Espagne et la Grèce 
enregistrent une progression de leur vieillissement parallèle au sommet et 
à la base de la pyramide des âges. Avec 18,2 % de personnes âgées, l’Italie 
occupait la première place européenne en 2000, suivie par la Grèce (17,3 %). Ils 
ont désormais devancé la Suède, qui était traditionnellement le pays le plus 
âgé (17,2 %). 

2.3.2. La conjoncture démographique en 2000-2050

2.3.2.1. Hypothèses et projections

La future courbe de mortalité représente un facteur décisif, qui détermi-
nera l’évolution ultérieure de la population des personnes âgées en nombre 
absolu, car celles qui entreront entre 2000 et 2050 dans la catégorie des 65 ans 

La démographie du vieillissement : similitudes et différences entre les pays européens



Vieillissement actif en Europe

38

et plus sont déjà nées. Un allongement supplémentaire de l’espérance de vie 
entraînera l’augmentation à la fois de l’effectif absolu et de l’effectif relatif 
du troisième et du quatrième âge. Le poids relatif des personnes âgées dans 
la population dépend également de la future évolution de la fécondité. Le 
taux de fécondité détermine le nombre ultérieur des naissances et, consé-
quemment, l’effectif du groupe d’âge des 0-14 ans. Sa diminution ou sa 
stabilisation au niveau actuel provoquerait une hausse de la proportion des 
personnes âgées au sein de la population; par ailleurs, l’augmentation du 
taux de fécondité élargirait la base de la pyramide des âges et ralentirait le 
processus de vieillissement «par la base». 

La migration internationale est la troisième composante du mouvement 
général de la population susceptible d’infl uer à l’avenir sur le niveau et le 
rythme du vieillissement. Le solde migratoire positif ralentit le processus de 
vieillissement, car les migrants sont essentiellement des jeunes en âge de 
travailler. Cependant, si l’immigration prend la forme d’une vague migratoire 
limitée à une période donnée, elle peut au bout de quelque temps accélérer 
le vieillissement, lorsque ces immigrés deviennent à leur tour des personnes 
âgées. L’analyse du rôle des déterminants du vieillissement démographique a 
montré que la pyramide des âges actuelle (initiale) représentait un important 
facteur déterminant des futurs changements de la répartition par âge, en 
tant que miroir de l’évolution démographique passée (par exemple Valkovics, 
1990). Son importance dépend de la durée de la période de projection – plus 
cette dernière est courte, plus son importance augmente. Même en 2050, 
la moitié environ de la population totale de chaque pays sera composée des 
survivants des générations présentes en 2000. 

Nous avons choisi d’utiliser comme source de données pour la description 
du vieillissement futur en Europe une série de projections démographiques 
des Nations Unies établies sur la base des variantes moyennes, version revue 
et corrigée d’un document publié en 2000 (Nations Unies, 2001a, Nations 
Unies, 2001b). La variante moyenne est considérée par les experts des 
Nations Unies comme la plus plausible. Les projections couvrent une période 
de cinquante ans, de 2000 à 2050. Les hypothèses de fécondité, de mortalité 
et de mouvements migratoires avancées à l’appui des projections réalisées 
pour chaque pays dans le cadre de cette étude fi gurent en annexe 2.2. Sur le 
long terme et jusqu’en 2050, l’indicateur conjoncturel de fécondité devrait, 
selon les hypothèses avancées, croître dans l’ensemble des pays de la région, 
à l’exception de la Turquie et de l’Albanie. Les taux de fécondité ne devraient 
cependant pas permettre le renouvellement des générations. L’indicateur 
conjoncturel de fécondité est supposé atteindre le niveau de la descendance 
fi nale des femmes nées au début des années soixante ou, lorsque cette infor-
mation fait défaut, 1,7 enfant par femme, si la fécondité actuelle est inférieure 
à 1,5 enfant par femme, ou 1,9 enfant par femme si la fécondité actuelle est 
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égale ou supérieure à 1,5 enfant par femme. En Turquie, l’indicateur conjonc-
turel de fécondité devrait diminuer et demeurer au taux de remplacement de 
2,1 enfants par femme;  on prévoit en Albanie qu’il se maintiendra au taux 
de remplacement actuel. S’agissant de la mortalité, l’espérance de vie à 
la naissance à la fois des hommes et des femmes est supposée progresser 
encore de façon constante tout au long de la période de projection dans 
l’ensemble des pays. Les pays présentant à l’heure actuelle d’importants 
écarts entre la mortalité masculine et féminine, ce qui est particulièrement 
le cas des anciennes républiques soviétiques et, dans une moindre mesure, 
des Etats d’Europe centrale, devrait voir la mortalité masculine diminuer plus 
rapidement que celle des femmes. Cette situation réduira l’écart entre 
l’espérance de vie des hommes et des femmes durant les cinquante pro-
chaines années. Cette projection réalisée sur la base de la variante moyenne 
tient également compte de la voie qu’empruntera à l’avenir le mouvement 
migratoire international. Elle a été établie à partir des estimations des migra-
tions internationales antérieures et d’une évaluation des prises de position 
politiques des pays à l’égard des futurs fl ux migratoires internationaux. 

Les projections démographiques des Nations Unies permettent d’envisager les 
mouvements de la pyramide des âges dans les cinquante prochaines années. 
Il convient de garder à l’esprit que l’exactitude des projections démogra-
phiques diminue en général à mesure que la durée de la période examinée 
s’allonge, notamment lorsque la projection s’étend au-delà d’une génération 
communément considérée (environ 25-30 ans). Par ailleurs, l’ensemble des 
facteurs qui déterminent le mouvement de la pyramide des âges peuvent 
évoluer d’une manière différente de celle prévue dans la variante moyenne 
de la projection. Alors que la possibilité d’une future tendance ascendante de 
la fécondité semble se limiter au taux de remplacement des générations ou à 
un niveau légèrement supérieur (comme l’indique la variante supérieure des 
projections des Nations Unies), un débat animé oppose les démographes au 
sujet de l’évolution ultérieure de la mortalité. L’amélioration de la mortalité 
dépend à présent entièrement d’une réduction de la mortalité sénile. Les 
progrès récents et actuels de la médecine soulèvent pour l’avenir un certain 
nombre de questions: jusqu’où l’allongement de l’espérance de vie peut-il 
aller, quel âge limite peut atteindre l’être humain, etc. (Vallin et autres, 2001, 
et voir également les explications données au chapitre 1). Le mouvement 
migratoire est le processus le plus diffi cile à prévoir. Les fl ux migratoires sont 
plutôt instables; ils peuvent évoluer de façon très rapide, suivant les facteurs 
économiques ou politiques, en comparaison du processus de reproduction 
naturelle de la population. L’élargissement prévu de l’Union européenne 
peut ainsi infl uer sur les fl ux migratoires à la fois à l’intérieur de l’Union et 
à partir des pays qui n’en sont pas encore membres. Il convient donc de 
garder à l’esprit l’ensemble de ces considérations sur l’exactitude et les 
limites des projections utilisées à la lecture des paragraphes suivants. Il est 
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clair, cependant, qu’elles donnent une meilleure illustration des tendances du 
vieillissement que les niveaux concrets des indicateurs de chaque pays relevés 
à des instants précis.

2.3.2.2. L’espace européen 

L’espace européen devrait conserver sa place de plus vieille région du monde 
du point de vue démographique jusqu’au milieu du XXIe siècle. Après 2030 
en particulier, le vieillissement démographique de l’Europe évoluera proba-
blement plus rapidement que dans les autres régions davantage développées 
de la planète (tableau 2.2.).

Tableau 2.2. –  Proportion de la population de 65 ans et plus au sein de la 
population totale dans les principales régions les plus déve-
loppées du monde en 2015, 2030, 2050

Région Pourcentage des 65 ans et plus

2015 2030 2050

Europe1 16,4 22,1 27,6

Amérique du Nord 14,6 20,4 21,4

Australie/Nouvelle Zélande 15,1 20,2 22,5

Source: Nations Unies, 2001a.
1 Y compris la Turquie, les républiques caucasiennes et Chypre.

Le tableau 2.3. indique clairement que le vieillissement démographique de 
l’Europe se poursuivra de manière très progressive au cours des cinquante 
prochaines années.

Tableau 2.3. –  Répartition des âges par grands groupes d’âges en Europe, 
2000-2050

Groupe d’âges 2000 2015 2030 2050

Nombre relatif (%)

0-14 18,6 15,0 14,5 14,7

15-64 67,5 68,6 63,4 57,7

65+ 13,9 16,4 22,1 27,6

Population totale 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre absolu (en milliers)

0-14 150 000 120 231 112 527 105 710

15-64 546 302 549 321 493 236 414 194

65+ 112 257 131 568 171 725 197 855

Population totale 808 589 801 120 777 488 717 758
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Indice d’accroissement (2000=100)

0-14 100 80 75 70

15-64 100 101 90 76

65+ 100 117 153 176

Population totale 100 99 96 89

Source: Conseil de l’Europe, 2001 ; Nations Unies, 2001b.

Dans un contexte général de légère diminution de la population totale, les 
personnes âgées représenteront le seul grand groupe d’âges qui devrait 
croître en nombre absolu (de 76 % pour la période 2000-2050). Le nombre 
d’enfants de moins de 15 ans, ainsi que la population en âge de travailler 
(15-64 ans) devraient, quant à eux, diminuer dans ce même intervalle 
(respectivement de 30 % et 24 %), par suite du maintien des taux de fécon-
dité en dessous du niveau de remplacement des générations sur une longue 
période. L’accroissement numérique des personnes âgées évitera à la popu-
lation totale une baisse démographique plus prononcée, occasionnée par les 
faibles taux de fécondité. Cette évolution se manifestera au travers du poids 
relatif des grands groupes d’âges. Au cours des cinquante prochaines années, 
la proportion des personnes âgées au sein de la population totale doublera et 
passera de 14 % à l’heure actuelle à près de 28 %. La part des enfants conti-
nuera à décroître, en perdant quatre points supplémentaires. On prévoit par 
ailleurs une importante baisse du poids, notamment, de la population en âge 
de travailler au sein de la population totale (de dix points). La diminution 
de la population européenne dans son ensemble devrait intervenir après 
2015. Dès les quinze prochaines années, le nombre des personnes âgées 
sera équivalent à celui des enfants en Europe et, en 2050, les personnes 
de 65 ans et plus seront probablement deux fois plus nombreuses que les 
enfants de moins de 15 ans. 

2.3.2.3. Variations par pays

La répartition du nombre de pays selon leur proportion de personnes âgées 
donne une vue d’ensemble des différences nationales du futur vieillissement 
de l’Europe (tableau 2.4). Le vieillissement progressif de la population des 
pays européens dans les cinquante prochaines années se manifeste par le 
glissement des catégories présentant de plus faibles proportions de per-
sonnes âgées vers celles contenant une part importante de cette tranche 
de la population. Entre 2000 et 2015, le nombre de pays dans lesquels les 
personnes âgées devraient représenter plus de 15 % de la population totale 
passera de 16 à 28. Pour sept d’entre eux, cette proportion devrait dépasser 
les 20 % en 2015. Dans le même temps, seuls trois pays sont susceptibles 
de se maintenir en dessous du seuil de 10 %. La période 2015-2030 devrait 
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connaître d’importants mouvements. Alors qu’en 2015 les projections pré-
voient qu’aucun pays ne comptera plus de 25 % de personnes âgées au sein 
de sa population, cette proportion pourrait atteindre ou dépasser en 2030 le 
quart de la population dans dix Etats. Celle-ci pourrait même représenter 
30 % dans un pays. En 2030, la moitié des pays d’Europe pourraient compter 
entre un cinquième et un quart de personnes âgées au sein de leur popula-
tion et aucun Etat de l’espace européen ne devrait se situer en dessous du 
seuil de 10 %. On peut s’attendre à une poursuite de ce vieillissement pro-
gressif entre 2030 et 2050. Cette évolution pourrait aboutir à une situation 
dans laquelle un habitant sur quatre au moins d’une large majorité de pays 
serait âgé de 65 ans ou plus. Pour certains d’entre eux, ce rapport frôlerait ou 
dépasserait un habitant sur trois.

Tableau 2.4. –  Répartition des pays européens selon la proportion de la 
population des personnes de 65 ans et plus au sein de la 
population totale en 2000-2050 

Pourcentage 
des 65 ans et plus

Nombre de pays

2000 2015 2030 2050

Moins de 10,0 6 3 - -

10,0-14,9 21 12 2 -

15,0-19,9 16 21 9 3

20,0-24,9 - 7 22 6

25,0-29,9 - - 9 24

30,0-34,9 - - 1 8

35,0 et plus - - - 2

Source: tableau établi à partir des données fournies en annexe 2.1.

L’annexe 2.3 donne un aperçu plus détaillé de la future évolution du vieillisse-
ment dans chaque pays. Les pays y sont regroupés en fonction de leurs pour-
centages de personnes âgées pour une série d’années retenues entre 2000 et 
2050. Dans l’ensemble, ces données confi rment que le vieillissement progressif 
affectera la quasi-totalité des pays de la région.  Une importante diversité géo-
graphique subsistera néanmoins au cours des cinquante prochaines années en 
fonction du taux de vieillissement; elle ira même en s’accroissant. Alors que 
l’écart des variations de proportions de personnes âgées au sein de la popula-
tion représentait 12,6 points en 2000, il augmentera progressivement jusqu’à 
17,9 points en 2050 (à l’exclusion de la Turquie et de l’Albanie). 

Selon les projections, la Turquie, l’Albanie et l’Azerbaïdjan demeureront des 
pays essentiellement jeunes dans les quinze prochaines années (avec une 
part des personnes âgées inférieure à 10 %). Leur vieillissement ne commencera 
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à se manifester de façon plus signifi cative qu’après 2015 et même plus tard 
encore pour la Turquie. La Turquie et l’Albanie resteront les pays les plus 
jeunes de la région tout au long de la période de projection. En 2050, ils 
devraient compter 18 % de personnes âgées, c’est-à-dire un taux à peu près 
identique à celui de l’Italie aujourd’hui.

Le rythme du vieillissement présentera d’importantes variations entre les 
autres pays dans les quinze années à venir. Certains d’entre eux ne connaîtront 
qu’une évolution très modeste du vieillissement. Il s’agit principalement des 
pays européens plus jeunes du point de vue démographique. La Fédération 
de Russie, quelques autres républiques anciennement soviétiques, la Roumanie, 
la Yougoslavie et l’Irlande ne devraient pas enregistrer une augmentation 
supérieure à deux points de la part des personnes âgées. Celle-ci restera 
également limitée pour la Bulgarie et le Luxembourg. On peut néanmoins 
s’attendre à une forte augmentation de la proportion des personnes âgées 
(plus de quatre points au cours de la période concernée) dans les Etats en tête 
de la liste des pays les plus vieux: la Suède, l’Italie, l’Allemagne et d’autres 
encore (pour de plus amples détails sur les données par pays, voir l’annexe 
2.1). Les hausses importantes enregistrées par la Suisse, la Finlandee ou 
l’Autriche les conduiront à rejoindre les chefs de fi le européens en matière de 
taux de vieillissement en 2015. Dans ces derniers, la proportion des groupes 
d’âges de 65 ans et plus dépassera 20 % de  la population. Certains des pays 
dans lesquels la part actuelle des personnes âgées est relativement faible (la 
République tchèque, la Slovénie, la Croatie et les Pays-Bas) devraient égale-
ment connaître un vieillissement substantiel, avec une augmentation proba-
ble de plus de quatre points.

Entre 2015 et 2030, les pays européens dans leur ensemble se caractériseront 
par un vieillissement intensif. Pour la majorité d’entre eux, l’augmentation 
absolue de la proportion des personnes âgées au sein de leur population 
devrait être plus importante que dans les quinze années précédentes. Au 
cours de cette même période, les projections attribuent la hausse la plus 
importante de la part des personnes de 65 ans et plus à la Bosnie-Herzégo-
vine, l’Arménie, la Suisse et l’Autriche – environ 8-9 points – et l’augmenta-
tion la plus faible à la Roumanie, au Luxembourg, à l’Irlande, à la Turquie et 
à la Bulgarie – 3-4 points. Le rythme élevé et constant du vieillissement en 
Suisse, en Autriche et en Slovénie modifi era encore le classement des pays 
les plus vieux en 2030; la Suisse (30,2 %) devrait ainsi ravir la première place 
à l’Italie (28,6 %), l’Autriche (27,9 %) se placer en troisième position et la 
Slovénie (26,9 %) occuper la sixième place. Outre ces pays, l’Allemagne, la 
Suède, la Finlandee, l’Espagne, la Grèce et la Belgique resteront en principe 
au nombre des dix premiers en 2030.

Dans la période de 2030 à 2050, les effets à long terme des taux de fécondité 
récents et projetés de chaque pays se feront sentir au travers du rythme et 
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du niveau de vieillissement atteints par le pays en question en 2050. Les pays 
d’Europe du Nord et de l’Ouest devraient en général connaître la plus légère 
évolution de la proportion de personnes âgées entre 2030 et 2050, par suite 
de la persistance sur une longue période de taux de fécondité relativement 
supérieurs. L’Europe du Sud, au contraire, continuera à vieillir très rapidement. 
La part de personnes âgées au sein de la population devrait croître le plus for-
tement en Espagne – 11,1 points – et un peu moins en Grèce et en Italie – de 
7 à 8 points. En 2050, elle devrait atteindre des niveaux sans précédent en 
Espagne et en Italie, avec respectivement 37,6 % et 35,9 %. Une conjoncture 
similaire peut être observée en Slovénie et en République tchèque. Les pays 
placés par les projections dans les niveaux de vieillissement les plus faibles 
d’Europe jusqu’en 2030 connaîtront également de fortes augmentations. Il 
s’agit essentiellement des Etats d’Europe de l’Est et du Sud-Est, y compris 
la région caucasienne. Ainsi, en 2050, plusieurs de ces pays devraient attein-
dre, voire dépasser, la proportion de personnes âgées que compteront sans 
doute les pays d’Europe de l’Ouest et du Nord: ce chiffre devrait se situer aux 
alentours de 29 % en République slovaque, en Bosnie-Herzégovine ou en 
Arménie, alors qu’il ne devrait atteindre que 26-27 % environ en France, au 
Royaume-Uni, en Norvège ou aux Pays-Bas. La faiblesse atypique du pour-
centage des personnes âgées au Luxembourg durant la quasi-totalité de la 
période de projection pourrait être la conséquence du rajeunissement occa-
sionné par les estimations de taux de fécondité et d’immigration relativement 
élevés. Le graphique 2.3 illustre les différences d’évolution du vieillissement 
entre les pays au cours des cinq prochaines décennies, en prenant l’exemple 
de plusieurs Etats européens.

Graphique 2.3. –  Proportion de la population âgée de 65 ans et plus au 
sein de la population totale dans une sélection de pays 
en 2000-2050

Source: graphique établi à partir des données du Conseil de l’Europe, 2001; des Nations Unies, 2001a. 
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2.4.  Les tendances en effectif absolu des groupes d’âge de la population 
âgée en 2000-2050

2.4.1. L’espace européen

Le vieillissement démographique continu en Europe s’accompagnera de 
mouvements substantiels dans la partie supérieure de la pyramide des âges. 
Ces changements seront déterminés par deux facteurs majeurs: l’histoire 
démographique ancienne inscrite dans la pyramide des âges actuelle et la 
longévité croissante escomptée. Le tableau 2.5, qui présente les années de 
naissance des cohortes qui formeront les groupes d’âges de la population 
âgée à des moments précis de l’avenir, permet d’expliquer les tendances pré-
vues en nombre et en taux d’accroissement de la population âgée. Les per-
sonnes nées lors de l’augmentation de la fécondité après-guerre – les enfants 
du baby-boom – présentent un intérêt particulier car elles commencent à 
entrer dans la catégorie des personnes âgées.

Tableau 2.5. –  Années de naissance des groupes d’âges de la population 
âgée en 2000, 2015, 2030 et 2050

Groupe d’âges 2000 2015 2030 2050

50-64 ans 1936-1950 1951-1965 1966-1980 1986-2000

65-79 ans 1921-1935 1936-1950 1951-1965 1971-1985

80 ans et plus (1900)-1920 (1915)-1935 (1930)-1950 (1950)-1970

65 ans et plus (1900)-1935 (1915)-1950 (1930)-1965 (1950)-1985

La population âgée de plus de 50 ans augmentera de 40 % en Europe au cours 
des cinquante prochaines années et son poids relatif au sein de la population 
totale passera de 30 % aujourd’hui à près de 48 %. Le tableau 2.6, qui distin-
gue les personnes en âge de partir en préretraite (50-64 ans), le troisième âge 
(65-79 ans) et le quatrième âge (80 ans et plus) au sein de la population âgée, 
ainsi que le total des personnes âgées (65 ans et plus), montre des différences 
marquées dans l’évolution des groupes démographiques donnés. Le graphique 
2.4, qui indique le taux d’accroissement annuel moyen des groupes d’âges 
spécifi és, précise par ailleurs clairement l’existence de tendances inégales.

Le nombre de personnes en âge de partir en préretraite devrait s’accroître 
de 25 % (1,5 % par an) entre 2000 et 2015, du fait de l’entrée dans cette 
catégorie de nombreuses cohortes nées dans les années 1951-1965. L’effec-
tif absolu de ce groupe d’âge ne devrait ensuite connaître à peu près aucun 
mouvement dans les quinze années suivantes, entre 2030 et 2050. On 
s’attend déjà à une décroissance numérique (de – 0,7 % par an), qui se pro-
duira lorsque les générations peu nombreuses nées dans les quinze dernières 
années du XXe siècle parviendront à cet âge. En 2050, le nombre des 50-64 
ans ne devrait être que de 9 % supérieur à celui de 2000.
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Tableau 2.6. –  Répartition par groupe d’âges de la population âgée de 50 ans 
et plus en Europe en 2000-2050

Groupe d’âges 2000 2015 2030 2050

Nombre absolu (en milliers)

50-64 131 789 165 366 164 073 143 409
65-79 89 993 98 287 129 250 132 927
80+ 22 286 33 277 42 463 64 930
65+ 112 279 131 564 171 713 197 857
50+ 244 068 296 930 335 786 341 266

Indice d’accroissement (2000=100)

50-64 100 125 124 109
65-79 100 109 144 148
80+ 100 149 191 292
65+ 100 117 153 176
50+ 100 122 138 140

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

On prévoit cependant un accroissement numérique bien plus important du 
troisième âge, de près de 50 % entre 2000 et 2050, et de 90 à 133 millions 
de personnes en nombre absolu. Le mouvement le plus considérable aura 
lieu de manière concentrée dans la période 2015-2030,  lorsque les géné-
rations du baby-boom passeront de la catégorie des personnes en âge de 
travailler à ce groupe d’âges. Le taux d’accroissement annuel moyen attendra 
1,8 %. Les périodes 2000-2015 et 2030-2050 se caractériseront par des taux 
d’accroissement bien plus faibles, de seulement 0,6 % et 0,1 % par an.

Graphique 2.4. –  Taux d’accroissement annuel moyen de la population 
âgée de 50 ans et plus, par groupes d’âges, en Europe, 
en 2000-2015, 2015-2030 et 2030-2050

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données du tableau 2.6.
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Le quatrième âge devrait être le groupe démographique enregistrant la progres-
sion la plus rapide. Selon les prévisions, leur nombre pourrait presque tripler au 
cours de la première moitié du XXIe  siècle, passant de 22 à 65 millions person-
nes. Le taux d’accroissement le plus élevé se situerait entre 2000 et 2015 (2,7 % 
par an). L’augmentation de près de 50 %, en effectif absolu, du quatrième âge 
dans les quinze prochaines années sera conditionnée par l’arrivée de cohortes 
plus nombreuses dans la catégorie des plus de 80 ans (substitution des cohortes 
moins nombreuses issues de la Première Guerre mondiale par de plus importan-
tes, nées dans les années vingt et dans la première moitié des années trente). 
On peut s’attendre à un léger ralentissement de cet accroissement entre 2015 
et 2030 (1,6 % par an), mais les projections prévoient tout de même 9 millions 
de personnes supplémentaires du quatrième âge. Après 2030, l’accroissement 
s’accélérera à nouveau (2,1 % par an), ce qui provoquera une augmentation 
absolue du quatrième âge de plus de 22 millions de personnes jusqu’en 2050. 
Cette conjoncture sera le fruit du passage des générations de l’après-guerre dans 
la catégorie des plus de 80 ans, ainsi que des prévisions de diminution constante 
de la mortalité des personnes âgées.

L’écart des taux d’accroissement des groupes d’âges concernés se traduira par 
l’évolution de leur poids relatif au sein de la population âgée et de la population 
totale. Le graphique 2.5 montre que sur une courte période de quinze ans, 
la part du troisième âge diminuera au profi t de celles du groupe d’âges des 
50-64 ans et du quatrième âge, qui progresseront. Mais la moitié supérieure 
de la pyramide des âges commencera ensuite à enregistrer un vieillissement 
important. En 2050, sur l’ensemble des personnes de plus de 50 ans, deux 
cinquièmes auront entre 65 et 79 ans et un cinquième 80 ans et plus. 

Graphique 2.5. –  Répartition par groupes d’âges de la population âgée de 
50 ans et plus en Europe, en 2000-2050

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données du tableau 2.6.
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Si l’on examine la population des personnes âgées, on constate qu’entre 
2015 et 2030 la progression du vieillissement observée en 2000-2015 devrait 
provisoirement marquer un temps d’arrêt, avec une proportion du quatrième 
âge de l’ordre de 25 %. On peut s’attendre à un vieillissement considérable 
de la population âgée jusqu’au terme de la période de projection; le qua-
trième âge représenterait alors près d’un tiers de l’ensemble des personnes 
de 65 ans et plus en 2050 (tableau 2.7.).

Tableau 2.7. –  Proportion de la population âgée de 65 à 79 ans et de 80 ans 
et plus au sein de la population totale des personnes de 65 
ans et plus en Europe, en 2000-2050

Rapport
2000 2015 2030 2050

Pourcentage

65-79/65+ 80,2 74,7 75,3 67,2

80+/65+ 19,8 25,3 24,7 32,8

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données du tableau 2.6.

Graphique 2.6. –  Proportion de la population âgée de 50 ans et plus au sein 
de la population totale, par groupes d’âges, en Europe, en 
2000-2050

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.
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La proportion de chaque groupe d’âges de la population âgée au sein de la 
population européenne totale devrait augmenter de façon signifi cative au 
cours des cinquante prochaines années, comme le montre le graphique 2.6. 
L’augmentation maximale de chacun d’eux est liée au passage progressif des 
cohortes de l’après-guerre d’un groupe d’âges plus jeune à un groupe plus 
âgé. La population en âge de partir en préretraite connaîtra ainsi sa plus forte 
augmentation entre 2000 et 2015, le troisième âge y parviendra entre 2015 
et 2030 et le quatrième âge en 2030-2050. On constate, à long terme, une 
tendance au tassement du poids relatif des 50-64 ans et du troisième âge.

2.4.2. Variations par pays

Les tendances exposées, en effectif absolu, des groupes d’âges de la popu-
lation âgée à l’échelon européen masquent bien entendu une très grande 
diversité à l’échelon national. Les différents types de vieillissement démogra-
phique présentés par chaque pays, que nous avons évoqué plus haut (voir le 
sous-chapitre 2.3.2.3.), se manifesteront également dans l’évolution de leur 
population âgée. L’infl uence de contextes démographiques très différents 
dans les pays européens sera plus importante encore au niveau des effec-
tifs des groupes d’âges de la population âgée qu’elle ne l’est au niveau du 
vieillissement. 

2.4.2.1. Le groupe d’âges des 50-64 ans

La population des 50-64 ans augmentera en nombre absolu au cours des 
quinze prochaines années dans l’ensemble des pays, à l’exception de la Bul-
garie (voir les données et les indicateurs de mouvement absolu de l’ensemble 
des pays en annexe 2.4; pour une sélection de pays représentatifs de diverses 
situations en Europe, voir le tableau 2.8 et le graphique 2.7 ci-dessous). La 
plupart des pays européens démographiquement jeunes présenteront des 
taux d’accroissement importants (supérieurs à 2 % par an). Les taux les 
plus élevés (supérieurs à  3 % par an) concerneront les Etats caucasiens, la 
Turquie, la Bosnie-Herzégovine et la Moldova. Ainsi, l’augmentation repré-
sentera plus de 80 % du niveau actuel en Arménie et 66 % en Turquie. 
Une évolution moins importante, mais néanmoins signifi cative (1,2-1,7 % 
d’augmentation par an), est également prévue en Europe occidentale, du fait 
de l’effet du baby-boom. La France, avec un taux d’accroissement de 1,6 % 
par an, qui occasionnera une augmentation relative de 27 %, se range parmi 
les pays dans lesquels elle sera la plus notable. Par ailleurs, les taux d’accrois-
sement les plus faibles (inférieurs à 0,5 % par an) seront le fait de l’Estonie, 
de la Suède, de la Hongrie et de la République tchèque, où l’explosion de la 
natalité n’a pas été aussi prononcée après-guerre.
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Tableau 2.8. –  Indice d’accroissement de la population des 50-64 ans 
dans une sélection de pays en 2000-2050

Pays 2000 2015 2030 2050

Arménie 100 182 180 179

Turquie 100 166 242 272

Pologne 100 141 129 113

Fédération de Russie 100 131 113 100

France 100 127 122 112

Allemagne 100 119 105 92

Italie 100 112 116 77

République tchèque 100 107 121 87

Suède 100 105 102 98

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

Entre 2015 et 2030, l’accroissement numérique de la catégorie des 50-
64 ans sera bien plus faible que celui des quinze années antérieures dans 
la plupart des pays et, dans plus de la moitié d’entre eux, il sera déjà 
négatif. Cette diminution devrait toucher principalement les pays d’Eu-
rope occidentale, car les enfants du baby-boom seront remplacés par les 
générations nettement moins nombreuses nées entre 1966 et 1980. La 
plus forte baisse se produira en Allemagne et en Suisse (respectivement -
0,9 % et -1,5 % par an). La plupart des pays d’Europe orientale devraient 
également enregistrer une baisse absolue (Pologne -0,6 %, Russie –1 %). 
Les mouvements d’accroissement concerneront, en outre, les pays dans 
lesquels la fécondité est restée relativement inchangée dans la période 
d’après-guerre ou dans lesquels elle a momentanément progressé dans 
les années soixante et soixante-dix, suite à une politique nataliste (par 
exemple en Europe du Sud, en Irlande et dans certains anciens Etats com-
munistes). L’Italie et la République tchèque en sont un exemple. La Tur-
quie connaîtra l’augmentation la plus marquée du nombre des personnes 
de 50 à 64 ans (2,5 % par an); en 2030, ce groupe d’âges sera 2,4 fois 
plus important qu’en 2000.

Des diminutions de l’effectif numérique du groupe d’âges des 50-64 
ans entre 2030 et 2050 sont déjà projetées pour la quasi-totalité des 
pays, à l’exception des plus jeunes. La diminution la plus forte (supé-
rieure à - 2 % par an) devrait toucher l’Espagne et l’Italie, suivies par 
les autres pays dont le taux de fécondité est actuellement extrêmement 
faible. Ces baisses seront si importantes qu’en 2050 l’effectif absolu du 
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groupe d’âges des 50-64 ans sera numériquement inférieur à ce qu’il est 
aujourd’hui dans ces pays. En Italie, par exemple, la diminution relative 
atteindra 23 %.

Graphique 2.7. –  Taux d’accroissement annuel moyen de la population 
des 50-64 ans dans une sélection de pays en 2000-2015, 
2015-2030 et 2030-2050

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

2.4.2.2. Le groupe d’âges des 65-79 ans

Le groupe des personnes du troisième âge évoluera de façon très diverse 
selon les pays au cours des quinze prochaines années (voir annexe 2.5, 
tableau 2.9 et graphique 2.8). Les mouvements escomptés refl èteront la 
chute de fécondité enregistrée dans certains pays d’Europe pendant la 
Deuxième Guerre mondiale et la récente dégradation des taux de mortalité 
des pays d’Europe orientale. La conjonction de ces deux facteurs entraînera 
même une baisse de l’effectif du troisième âge dans la plupart des anciens 
Etats du bloc soviétique – Roumanie, Bulgarie et Yougoslavie (de 15 % en 
Bulgarie et de 7 % en Russie). Certains pays connaîtront à l’inverse une 
augmentation considérable. En Turquie, à Chypre et à Malte les taux d’ac-
croissement devraient se situer aux alentours de 2,5 %, ce qui représente 
un accroissement numérique de plus de 40 %. Le Danemark, la Suisse, 
l’Irlande, la Finlandee et les Pays-Bas enregistreront des taux d’accroisse-
ment annuel importants, supérieurs à 2 %. 
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Tableau 2.9. –  Indice d’accroissement de la population des 65-79 ans 
dans une sélection de pays, en 2000-2050

Pays 2000 2015 2030 2050

Arménie 100 100 196 222

Turquie 100 144 259 432

Pologne 100 108 154 172

Fédération de Russie 100 93 135 138

France 100 111 146 139

Allemagne 100 119 150 121

Italie 100 108 125 115

République tchèque 100 126 141 167

Suède 100 132 141 131

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

Graphique 2.8. –  Taux d’accroissement annuel moyen de la population 
des 65-79 ans dans une sélection de pays, 
en 2000-2015, 2015-2030 et 2030-2050

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

Entre 2015 et 2030, le nombre des personnes du troisième âge devrait 
augmenter dans l’ensemble des pays. L’expansion numérique la plus forte 
(plus de 3 % par an) concernera l’Azerbaïdjan, l’Arménie, la Turquie et 
l’Albanie. En 2030, leur effectif sera plus de deux fois supérieur à l’effectif 
actuel. La plupart des pays d’Europe orientale connaîtront une progression 
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légèrement inférieure, mais néanmoins considérable (plus de 2 % par an) 
– la Fédération de Russie et la Pologne en sont un exemple. L’Europe occi-
dentale devrait de son côté enregistrer une augmentation progressive, en 
général plus importante qu’au cours des quinze années précédentes, dans 
de nombreux pays, puisque les enfants du baby-boom entreront dans cette 
tranche d’âge (entre 1-2 % par an). L’évolution la plus modeste, en effectif 
absolu, de la catégorie du troisième âge entre 2015 et 2030 est prévue pour 
la Bulgarie, l’Estonie et la Suède (le taux d’accroissement annuel moyen y 
sera seulement inférieur à 0,5 %).

Après 2030 et dans la plupart des pays, les cohortes de naissance peu nom-
breuses commenceront à intégrer le groupe d’âges des personnes du troi-
sième âge, ce qui en ralentira l’augmentation. La période 2030-2050 sera 
même, pour plusieurs pays, caractérisée par une diminution du nombre de la 
population du troisième âge. Cette situation sera particulièrement répandue 
dans la quasi-totalité des Etats d’Europe de l’Ouest et du Nord, par suite 
du retrait des générations du baby-boom de ce groupe d’âges. La Suisse, 
l’Allemagne, l’Autriche et la Finlandee devraient enregistrer de très fortes 
baisses. On peut néanmoins s’attendre, en 2050, à un effectif plus impor-
tant qu’aujourd’hui du troisième âge. La Turquie, l’Irlande et l’Azerbaïdjan 
continueront à connaître un accroissement considérable, bien qu’inférieur au 
mouvement antérieur. Au cours des cinquante prochaines années, la popu-
lation des personnes du troisième âge en Turquie sera multipliée par quatre 
en nombre absolu. 

2.4.2.3. Le groupe d’âges des 80 ans et plus

Si l’on examine les données de l’évolution du nombre des personnes 
âgées de 80 ans et plus, on constate qu’un accroissement progressif tou-
chera la quasi-totalité des pays entre 2000 et 2015 (voir l’annexe 2.6, le 
tableau 2.10 et le graphique 2.9). Les taux d’accroissement les plus élevés 
d’Europe dépasseront 4 % par an dans certains pays du Caucase et des 
Balkans, ainsi qu’en Turquie. Par rapport à 2000, l’effectif de la population 
du quatrième âge devrait représenter plus du triple en Azerbaïdjan et plus 
du double en Bosnie-Herzégovine, dans «l’ex-République yougoslave de 
Macédoine», en Yougoslavie, en Géorgie et en Turquie. La Slovénie con-
naîtra une situation voisine, avec une augmentation de 91 %. La plupart 
des pays européens se situeront entre 50 et 70 % d’accroissement. Celui-
ci sera le plus faible en Suède, en Norvège et au Danemark, où il atteindra 
seulement 10 % environ. 
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Tableau 2.10 –  Indice d’accroissement de la population des 80 ans et plus 
dans une sélection de pays, en 2000-2050

Pays 2000 2015 2030 2050
Arménie 100 169 205 485
Turquie 100 216 337 803
Pologne 100 172 223 318
Fédération de Russie 100 143 162 265
France 100 152 196 283
Allemagne 100 153 201 318
Italie 100 148 181 253
République tchèque 100 163 266 320
Suède 100 111 167 210

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.

Les mouvements de la période 2015-2030 seront induits par les générations 
moins nombreuses de la guerre, qui intégreront ce groupe d’âges. Le taux 
d’accroissement ralentira dans la majorité des pays d’Europe et plus forte-
ment dans ceux qui auront enregistré un rythme d’augmentation plus lent du 
nombre des personnes du troisième âge durant les quinze années précéden-
tes. Les pays scandinaves seront confrontés à une tendance inverse. La forte 
progression du quatrième âge devrait se poursuivre en République tchèque, 
à Malte et en Albanie.   

Graphique 2.9. –  Taux d’accroissement annuel moyen de la population de 
80 ans et plus dans une sélection de pays, en 2000-2015, 
2015-2030 et 2030-2050

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des 
Nations Unies, 2001b.
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L’arrivée des enfants du baby-boom provoquera à nouveau une accélération 
de l’accroissement numérique du quatrième âge après 2030 dans les pays où 
cet effet est marqué, c’est-à-dire à la fois dans les pays vieux et jeunes du 
point de vue démographique. Jusqu’en  2050, en Scandinavie et en République 
tchèque, le nombre des personnes de 80 ans et plus progressera à un rythme 
inférieur à celui des quinze années antérieures. Tout au long de la période de 
projection de 2000-2050, les populations du quatrième âge connaîtront une 
énorme expansion, en particulier dans les pays actuellement plus jeunes; elle 
sera ainsi huit fois plus importante en Turquie et près de cinq fois plus élevée 
en Arménie.

2.5.  Les rapports de masculinité dans les groupes d’âges de la 
population âgée

Pour mesurer la répartition par sexe d’une population totale ou d’un groupe 
d’âges, on utilise généralement le rapport de masculinité, c’est-à-dire le 
nombre d’hommes pour cent femmes. Un rapport supérieur à 100 indique 
que le groupe d’âges en question comporte plus d’hommes que de femmes 
et vice-versa. La répartition par sexe des personnes âgées est très différente 
de celle des groupes d’âges plus jeunes (tableau 2.11). Alors que dans les 
groupes d’âges des enfants et des jeunes le rapport entre sexe masculin et 
féminin est très équilibré et se caractérise par une légère prépondérance des 
garçons et des jeunes hommes, il s’inverse à partir de l’âge mûr, où le nombre 
des femmes commence à dépasser celui des hommes. L’avantage absolu des 
femmes s’affi rme nettement parmi les personnes âgées et s’accroît fortement 
avec l’âge. La raison première de cette modifi cation de l’équilibre entre les 
sexes au sein d’une population et de la prévalence croissante des femmes 
parmi les personnes âgées est l’écart entre la mortalité masculine et féminine. 
Bien qu’il naisse plus de garçons que de fi lles, le taux de mortalité masculine 
plus élevé dès la naissance et tout au long de l’existence réduit progressive-
ment l’avantage numérique des hommes au profi t de la population féminine. 
La prépondérance des femmes dans la population des personnes âgées n’est 
pas uniquement un phénomène européen, mais une situation qui se répète 
partout dans le monde, à l’exception de certains pays d’Asie et d’Afrique, car 
elles présentent un quotient de longévité supérieur à celui des hommes dans 
la quasi-totalité des pays du globe (Kinsella et Velkoff, 2001). Outre l’écart 
entre la mortalité masculine et féminine, la répartition par sexe des person-
nes âgées peut également être conditionnée par des événements historiques 
importants, tels que les guerres (comme nous le verrons plus tard) ou la dis-
proportion de migrants entre hommes et femmes. 

Le déséquilibre entre hommes et femmes au sein des personnes âgées a de 
nombreuses répercussions sur le vieillissement social et individuel. Leur mani-
festation la plus importante est peut-être celle de la situation matrimoniale 
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et du mode de vie des femmes et des hommes âgés. La prépondérance des 
femmes au sein des personnes âgées signifi e que les problèmes de santé et 
les diffi cultés socio-économiques liés à l’augmentation, en nombre et en pro-
portion, de cette population sont dans une large mesure ceux des femmes 
âgées. Le déséquilibre démographique entre hommes et femmes parmi les 
personnes âgées s’est accru en Europe ces dernières décennies, de 1950 à 
environ 1990. Certains démographes qualifi ent cette tendance  de «fémi-
nisation du processus de vieillissement» (Nations Unies, 1992; Dooghe et 
Appleton, 1995). Durant les années 1990 cependant, les améliorations de la 
mortalité enregistrées en Europe du Nord, au Royaume-Uni et dans quelques 
autres pays ont été plus substantielles pour les hommes que pour les femmes; 
l’écart entre l’espérance de vie masculine et féminine s’est ainsi considéra-
blement réduit (Vallin et autres, 2001). Cette situation s’est traduite par un 
arrêt de l’augmentation de la prépondérance des femmes âgées, notam-
ment dans le groupe du troisième âge de ces pays.

Tableau 2.11. –  Rapport de masculinité, par groupe d’âges, dans une 
sélection de pays, en 2000

Pays
Nombre d’hommes pour 100 femmes au sein du groupe d’âges

0-14 15-29 30-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70-74 75-79 80+

France 105 103 100 99 99 99 93 85 77 67 46

Suède 105 105 105 103 102 103 98 91 83 75 54

Rép. tchèque 105 104 103 99 97 92 86 78 68 55 43

Turquie 104 105 103 103 101 96 95 92 89 79 72

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001.

2.5.1. La situation actuelle

En 2000, les personnes âgées d’Europe dans leur ensemble comptaient 
63 hommes pour 100 femmes. La situation était un peu plus équilibrée pour 
le troisième âge (69/100), mais ce rapport n’était que de 42/100 pour le 
quatrième âge. La prépondérance des femmes était encore presque négli-
geable dans le groupe des 50-64 ans, avec 91 hommes pour 100 femmes. 
Il existe néanmoins aujourd’hui d’importantes disparités entre les pays sur le 
plan de la répartition par sexes des personnes en âge de partir en préretraite, 
ainsi que dans les deux catégories spécifi ées de personnes âgées (tableau 
2.12 et annexe 2.7). Le principal facteur de différenciation est en général 
l’ampleur de la surmortalité masculine; plus l’écart entre hommes et femmes 
de l’espérance de vie à la naissance est faible, plus la répartition par sexe 
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des personnes âgées est équilibrée. Le nombre considérable de victimes 
masculines de la Deuxième Guerre mondiale représente le second facteur 
majeur qui infl ue sur le rapport hommes-femmes au sein de la population 
des personnes âgées dans certains pays. Le facteur des victimes du confl it 
se manifeste à l’heure actuelle principalement par un rapport de masculinité 
extrêmement faible au sein du quatrième âge.  

Le rapport de masculinité du groupe d’âges des 50-64 ans varie entre un 
niveau supérieur à 100 en Albanie, en Islande, au Luxembourg, aux Pays-Bas, 
en Norvège, en Irlande, en Suède et au Danemark et un taux de 77-79 en 
Lituanie, Fédération de Russie, Estonie, Lettonie et Ukraine. La forte prédo-
minance des femmes, même à l’âge de la préretraite, dans ces derniers pays 
correspond clairement au faible taux de l’espérance de vie masculine – elle 
atteint seulement 60-65 ans environ – ainsi qu’à la grande ampleur de l’écart 
entre l’espérance de vie masculine et féminine, qui y excède 12 ans.

Parmi les personnes du troisième âge, c’est-à-dire celles de 65 à 79 ans, la 
prédominance féminine est déjà visible dans l’ensemble des pays. Elle cor-
respond, lorsqu’elle est la moins prononcée, à un rapport de 80 hommes ou 
plus pour 100 femmes. Ces rapports existent dans certains pays de l’Europe 
du Nord (Islande, Irlande, Suède, Danemark, Royaume-Uni, Norvège et 
les Pays-Bas) ou du Sud (Turquie, Grèce, «l’ex-République yougoslave de 
Macédoine», Albanie et Chypre). Le déséquilibre le plus important entre les 
sexes en faveur des femmes en Europe  apparaît une fois encore en Russie, 
Ukraine, Lettonie et Estonie. Dans ces pays, comme en Croatie, on compte 
uniquement 50-60 hommes pour 100 femmes. Les pays d’Europe centrale 
et orientale (République tchèque, Slovaquie, Pologne, Hongrie, Slovénie et 
Moldova), dans lesquels la surmortalité masculine est assez élevée, présen-
tent également une plus forte prédominance des femmes au sein du groupe 
du troisième âge. Dans ces derniers, le rapport varie entre 60 et 70. Il n’est 
également que de 70/100 en Autriche et en Allemagne, bien que le taux de 
mortalité et la surmortalité masculine y soient comparables à celles des autres 
pays occidentaux, où il est plus élevé. C’est là, dans une large mesure, la 
conséquence d’une mortalité masculine élevée pendant la Deuxième Guerre 
mondiale, qui affecte aujourd’hui les âges supérieurs de ce groupe d’âges. Ce 
facteur agit également dans les anciens pays soviétiques.

L’avantage numérique des femmes augmente fortement à  80 ans et plus 
dans la plupart des pays. La répartition par sexe du quatrième âge présente 
une grande diversité géographique. Dans «l’ex-République yougoslave de 
Macédoine», en Turquie et en Grèce les personnes de 80 ans et plus consti-
tuent la population européenne la plus équilibrée entre les sexes, avec plus 
de 70 hommes pour 100 femmes. Viennent ensuite la Géorgie, Chypre, la 
Bulgarie, Malte et l’Islande, dont le rapport de masculinité se situe entre 60 
et 69. Par ailleurs, la prééminence des femmes est signifi cative au sein du 
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quatrième âge en Allemagne (36/100), en Autriche (40/100) et en Finlandee 
(37/100). Les femmes y représentent ainsi plus de 70 % de la population du 
quatrième âge. L’effet de la guerre est, là encore, évident. La prévalence la 
plus élevée des femmes se trouve néanmoins dans les anciennes républiques 
soviétiques, où l’effet des victimes masculines du confl it se conjugue avec 
une surmortalité masculine considérable. La Fédération de Russie compte 
seulement 26 hommes de 80 ans ou plus pour 100 femmes du même âge; 
celles-ci forment de ce fait près des quatre cinquièmes de l’ensemble du 
quatrième âge.

Tableau 2.12. –  Rapport de masculinité de la population âgée de 50 ans et 
plus par groupe d’âges et écart entre l’espérance de vie à 
la naissance masculine et féminine dans une sélection de 
pays, en 2000  

Pays Nombre d’hommes pour 100 femmes 
au sein du groupe d’âges

Ecart entre l’espérance de 
vie à la naissance 

masculine et féminine

50-64 65-79 80+ 65+ Années

Allemagne 99 70 36 61 6,0

Grèce 95 83 70 80 5,1

Hongrie 84 63 43 59 8,5

Italie 95 77 48 69 6,1

Fédération de Russie 78 50 26 46 13,2

Suède 101 83 54 74 4,3

Turquie 98 88 72 86 4,6

Royaume-Uni 98 82 47 71 4,9

Source: calculs effectués par nos soins, à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001.
Estimations des Nations Unies pour 1995-2000 tirées de Nations Unies, 2001a.

2.5.2. Les tendances en 2000-2050

Aux alentours de 2050, le rapport entre le nombre d’hommes et de femmes 
de 50 ans et plus en Europe pourrait augmenter progressivement dans l’en-
semble des trois groupes d’âges de la population âgée, car l’écart entre l’es-
pérance de vie masculine et féminine devrait se réduire  dans la majorité des 
pays (graphique 2.10). En conséquence, la population des 50-64 ans devrait 
compter autant d’hommes que de femmes en 2050 et la répartition par sexe 
des futures personnes âgées européennes devrait être davantage équilibrée. 
La «féminisation du processus de vieillissement» devrait ainsi prendre fi n. 
La prépondérance des femmes au sein des personnes âgées se maintiendra 
néanmoins au cours des décennies suivantes, en particulier pour le quatrième 
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âge; elles seront toujours probablement deux fois plus nombreuses que les 
hommes au-delà de 80 ans. L’augmentation prévue de l’espérance de vie 
permet d’envisager le passage progressif de la prépondérance plus marquée 
des femmes aux âges supérieurs de plus de 80 ans.

Graphique 2.10. –  Rapport de masculinité de la population âgée de 50 ans 
et plus, par groupe d’âges, en Europe, en 2000-2050

Source: calculs effectués à partir de données du Conseil de l’Europe, 2001, et des Nations Unies, 
2001b.  

Certains écarts entre les pays persisteront (tableau 2.13 et à nouveau 
annexe 2.7). En ce qui concerne les personnes de 50-64 ans, la prévalence 
la plus marquée des femmes en Europe (avec un rapport qui se situera entre 
80 et 88) se manifestera en 2015 dans l’ensemble des anciennes républiques 
soviétiques, ainsi qu’en Hongrie et en Bulgarie. Une prévalence masculine 
peut être escomptée dans dix pays de l’Europe du Nord et de l’Ouest, de 
même qu’à Malte, en Albanie et dans « l’ex-République yougoslave 
de Macédoine ». Jusqu’en 2030, la tendance au nivellement du nombre 
d’hommes et de femmes dans la catégorie des 50-64 ans se poursuivra; la 
prévalence masculine concernera près de la moitié des pays et dans bien 
des autres le rapport de masculinité sera supérieur à 90. Le nombre plus 
important de femmes (mais à un moindre degré) ne persistera que dans les 
anciennes républiques soviétiques, surtout en Ukraine, dans la Fédération de 
Russie et au Bélarus, ainsi qu’en Azerbaïdjan, où l’avantage en faveur des 
femmes devrait continuer à croître après 2000. En 2050, la prévalence de la 
population masculine, ou tout au moins une répartition par sexe équilibrée 
au sein des 50-64 ans, sera probablement commune à la quasi-totalité des 
pays d’Europe. 
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Un fléchissement de la prédominance des femmes dans le groupe du 
troisième âge entre 2000 et 2015 se produira dans la majorité des pays. 
Seuls la Turquie, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », l’Arménie, 
l’Azerbaïdjan, la Roumanie et la Bulgarie connaîtront un léger renversement 
de tendance, dû au creusement de l’écart entre la mortalité masculine et 
féminine. L’effet des victimes de la guerre, qui entraînait la forte prédomi-
nance des femmes âgées constatée dans certains pays en 2000, disparaîtra 
au cours des quinze prochaines années. L’Allemagne et l’Autriche devraient 
se ranger au nombre des pays affi chant une répartition par sexe assez équi-
librée du troisième âge. En 2015, le rapport de masculinité franchira déjà 
le seuil de 80/100 dans plus de la moitié des quarante-trois pays analysés, 
par exemple en Islande, en Suède, au Danemark, au Luxembourg et en 
Albanie où il dépassera les 90. La prévalence considérablement plus élevée 
des femmes devrait être le fait des pays dont l’espérance de vie demeu-
rera inférieure et la surmortalité masculine supérieure au reste de l’Europe, 
c’est-à-dire certains Etats d’Europe centrale et orientale, principalement les 
anciens pays soviétiques. Les projections attribuent le rapport le plus faible 
à la Fédération de Russie et au Bélarus, où il n’atteindra que 55/100. Dans 
tous ces pays, la tendance plus marquée en faveur d’une répartition par sexe 
plus équilibrée du troisième âge ne devrait débuter qu’après 2015. Elle ne 
sera cependant davantage visible qu’après 2030. L’importante prévalence 
des femmes dans le groupe d’âges des 65-79 ans persistera néanmoins dans 
les Etats baltes, en Ukraine, au Bélarus et dans la Fédération de Russie, dont 
le rapport de masculinité estimé se situera à hauteur de 70-79/100 en 2050. 
On peut s’attendre, pour les pays restants, à une tendance au tassement des 
rapports de masculinité très élevés jusqu’en 2050. Le troisième âge devrait 
ainsi présenter une répartition par sexe plus équilibrée qu’aujourd’hui dans 
l’ensemble des pays.

L’évolution de la répartition par sexe du quatrième âge dans les cinquante 
prochaines années dessinera deux tendances distinctes. Les pays dont la 
disproportion entre le nombre d’hommes et de femmes est actuellement la 
plus faible devraient enregistrer une augmentation progressive de la prédo-
minance féminine au sein du quatrième âge (c’est-à-dire une diminution des 
rapports de masculinité), tandis que l’excédent de femmes devrait décroître 
dans les autres (soit une croissance des rapports de masculinité). Malgré 
quelques mouvements modérés, la très forte prévalence des femmes au sein 
du quatrième âge persistera tout au long des cinquante prochaines années. 
Même en 2050, le rapport de masculinité ne dépassera probablement 
pas les 40 en Ukraine, en Fédération de Russie, au Bélarus, en Estonie 
et en Lettonie. La Hongrie, la Pologne et la Bulgarie connaîtront également 
de faibles rapports (n’excédant pas 50/100) sur l’ensemble de la période de 
projection; dans ces derniers, la prédominance des femmes devrait même 
progresser au cours des trente années à venir. Selon les projections, les rapports 
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de masculinité du quatrième âge des autres pays se situeront entre 50 et 65 
en 2050. Les plus élevés concerneront Malte, l’Autriche, la Suède et l’Allema-
gne (65-64/100), tandis que les plus faibles s’appliqueront à la Roumanie, au 
Portugal, à la Slovaquie et à la Lituanie (50/100).

Tableau 2.13. –  Rapport de masculinité de la population âgée de 50 ans et plus, 
par groupe d’âges, dans une sélection de pays, en 2000-2050

Pays 2000 2015 2030 2050

50-64

Allemagne 99 102 104 106

Grèce 95 96 99 102

Hongrie 84 88 96 99

Italie 95 97 99 102

Fédération de Russie 78 80 86 92

Suède 101 102 102 103

Turquie 98 99 100 100

Royaume-Uni 98 99 102 103

65-79

Allemagne 70 84 91 94

Grèce 83 84 85 90

Hongrie 63 64 69 81

Italie 77 81 85 88

Fédération de Russie 50 55 60 70

Suède 83 92 93 94

Turquie 88 85 86 88

Royaume-Uni 82 87 90 93

80+

Allemagne 36 48 56 64

Grèce 70 65 63 63

Hongrie 43 37 36 43

Italie 48 50 54 58

Fédération de Russie 26 32 34 37

Suède 54 56 63 64

Turquie 72 71 62 54

Royaume-Uni 47 55 60 63

Source: calculs effectués à partir des données du Conseil de l’Europe, 2001, et des Nations 
Unies, 2001b.
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2.6. Les rapports de dépendance 

La notion de vieillissement actif est étroitement liée non seulement à la 
qualité de vie des personnes âgées, mais également au bien-être de l’inté-
gralité de la société vieillissante. Le vieillissement démographique, dont un 
aperçu a été donné précédemment, produira des effets signifi catifs sur le 
développement socioéconomique de chaque pays. La mutation de la pyra-
mide des âges génère d’ordinaire une demande de nouveaux services et des 
exigences économiques. Le vieillissement croissant de la pyramide des âges 
s’accompagne d’une évolution du nombre relatif des personnes susceptibles 
d’offrir un soutien et de produire des ressources matérielles en faveur de ceux 
qui dépendent d’eux. Les projections réalisées au sujet du rapport de dépen-
dance entre les grands groupes d’âge constituent conventionnellement le 
point de départ d’une évaluation de l’aide future entre les générations. Ils 
sont très largement utilisés pour apprécier la charge approximative que la 
population dépendante fait peser sur la population économiquement active. 
Ces rapports laissent deviner les possibles évolutions des dépenses sociétales 
qui seront générées à l’avenir par les facteurs démographiques, tant du point 
de vue de l’ampleur générale que sur le plan de la structure de ces dépenses, 
selon les secteurs de la politique publique.

2.6.1. Le rapport de dépendance entre les grands groupes d’âges

2.6.1.1. La dépendance des personnes âgées 

Il n’est guère surprenant que les rapports de dépendance des personnes 
âgées les plus élevés puissent être actuellement observés dans les pays qui 
se positionnent en tête du classement européen du niveau de vieillissement 
(annexe 2.8). En Italie, Suède, Grèce, Belgique, France et Espagne, le rapport 
entre le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus et celui de la popula-
tion en âge de travailler (15-64 ans) atteint ou dépasse aujourd’hui 25/100. 
Le rapport de dépendance des personnes âgées est, par ailleurs, bien plus 
faible en Turquie, Albanie et Azerbaïdjan, puisque ces pays ne comptent que 
9 personnes âgées pour 100 personnes de 15-64 ans. Au cours des décen-
nies à venir, le rapport de dépendance des personnes âgées s’accroîtra dans 
l’ensemble des pays européens, par suite de l’accroissement de la longévité 
et de la faiblesse ou de la diminution des taux de fécondité récents. Jusqu’en 
2015, cette évolution demeurera modeste dans de nombreux pays, car la 
plupart des enfants du baby-boom de l’après-guerre seront toujours en 
âge de travailler. Selon les projections, certains pays connaîtront cependant 
une augmentation plus substantielle de la dépendance des personnes âgées, 
de plus d’un tiers. Malte, la Suisse, la Finlandee, la Croatie et la République 
tchèque en sont un exemple. Après 2015, les importantes cohortes de 
naissance nées après la Deuxième Guerre mondiale commenceront à partir 
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à la retraite, ce qui se manifestera par un rapide accroissement du rapport de 
la population des personnes âgées au segment de la population en âge de 
travailler durant la période 2015-2030. Pour la plupart des pays, cette aug-
mentation sera supérieure à 40 % du niveau atteint en 2015. La hausse la 
plus élevée en pourcentage du rapport de dépendance des personnes âgées 
au cours de cette période devrait concerner les pays à l’heure actuelle plus 
jeunes du point de vue démographique, tels que l’Arménie et l’Azerbaïdjan, 
où il doublera, et certains pays d’Europe orientale dans lesquels le processus 
de vieillissement commencera à se développer à un rythme plus rapide. Néan-
moins, en 2030, les rapports les plus élevés seront probablement ceux de la 
Suisse (53) et de l’Italie (47). Le rapport de dépendance devrait également 
être supérieur à 40 dans la majorité des pays d’Europe du Sud, de l’Ouest 
et du Nord, ainsi qu’en Slovénie. Le rapport le plus bas des pays européens 
en 2030 sera celui de la Turquie (17). A long terme, jusqu’en 2050, les pays 
d’Europe méridionale, ainsi que la Slovénie, l’Autriche et la République tchè-
que passeront en tête du classement de la dépendance des personnes âgées. 
Les projections considèrent qu’en raison du taux de fécondité extrêmement 
faible de ces pays à l’heure actuelle, auquel s’ajoute l’accroissement prévu 
de la longévité, ils compteront plus de 60 personnes âgées de 65 ans et plus 
pour 100 personnes âgées de 15 à 64 ans (graphique 2.11).

Graphique 2.11. –  Rapport de dépendance des personnes âgées dans une 
sélection de pays, en 2000-2050

Source: Conseil de l’Europe, 2001; calculs réalisés par nos soins à partir des données tirées de: 
Nations Unies, 2001b
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2.6.1.2. La dépendance démographique des jeunes 

Le rapport de dépendance des jeunes, c’est-à-dire le nombre d’enfants 
de 0 à 14 ans pour 100 personnes âgées de 15 à 64 ans, a diminué dans 
la plupart des pays depuis les années soixante-dix. En 2000, il s’échelon-
nait entre 21 seulement en Espagne et en Italie et 52 en Albanie. Cette 
tendance décroissante se poursuivra au cours des quinze années à venir 
et sera plus marquée dans les pays dont le rapport de dépendance est 
aujourd’hui élevé (républiques caucasiennes, Albanie et Turquie, dans 
une moindre mesure). L’Irlande, dont le rapport devrait demeurer stable 
à un niveau relativement élevé de 34, représentera la seule exception à 
cette règle. En 2015, la dépendance des jeunes dans l’ensemble des pays 
européens sera probablement la plus faible en Slovénie, Autriche et Bul-
garie (17) et la plus élevée en Turquie (35). Durant la période 2015-2030, 
la majorité des pays ne connaîtront que de modestes mouvements. Le 
redressement progressif prévu des taux de fécondité ne se fera davantage 
sentir dans les rapports de dépendance des jeunes que dans les décennies 
postérieures à 2030. Entre 2030 et 2050, ce rapport augmentera proba-
blement à nouveau légèrement, notamment dans les pays dont le taux de 
fécondité est actuellement très faible. Parallèlement, il continuera quel-
que peu à décroître en Turquie et en Albanie. La variation du rapport de 
dépendance dans l’ensemble de l’Europe sera bien plus réduite en 2050 
qu’en 2000. Il devrait atteindre partout entre 21 et 32 enfants pour 100 
personnes en âge de travailler.

2.6.1.3. Le rapport de dépendance globale

Le rapport de dépendance globale (nombre d’enfants de 0-14 ans et de 
personnes de 65 ans et plus pour 100 personnes du groupe d’âges des 
15-64 ans) donne une indication approximative de la charge globale qui 
pèse sur la population potentiellement active. Les considérations des 
décideurs politiques ne doivent pas seulement tenir compte du niveau 
de dépendance globale, mais également de la répartition par âge de 
cette dépendance. Il a été démontré que le coût public d’une personne 
âgée est bien plus élevé – deux à trois fois environ – que celui d’un 
enfant (voir, par exemple, Nations Unies, 1992). Le glissement consi-
dérable de la dépendance des jeunes vers celle des personnes âgées 
implique un accroissement des dépenses publiques qui pourrait s’avérer 
substantiel.
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Graphique 2.12. –  Répartition du rapport de dépendance globale dans une 
sélection de pays, en 2000-2050

Source: Conseil de l’Europe, 2001; Nations Unies, 2001a.

En 2000, le rapport de dépendance globale le plus élevé était celui de 
l’Albanie (61), du fait d’un taux de fécondité important. Parmi ceux dont 
le rapport de dépendance était le plus faible, avoisinant les 40, fi guraient 
les pays qui avaient connu une chute de leur taux de fécondité dans les 
années quatre-vingt-dix et dont l’espérance de vie était inférieure aux taux 
de l’Europe occidentale – Slovénie, République tchèque, Fédération de Russie 
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ou Bosnie-Herzégovine. Dans une majorité de pays européens, le nombre 
des enfants à charge excédait encore celui des personnes âgées à charge en 
2000, bien que très légèrement seulement dans la plupart d’entre eux. Une 
nette prévalence de la dépendance des jeunes n’était enregistrée que dans 
les pays européens les plus jeunes du point de vue démographique. Une 
situation inverse de la répartition des personnes à charge apparaissait déjà en 
Italie, Espagne, Grèce, Allemagne et Bulgarie. 

De 2000 à 2015, les rapports de dépendance devraient demeurer relative-
ment inchangés dans plusieurs pays d’Europe occidentale et centrale. Le 
nombre décroissant d’enfants sera plus ou moins compensé par le nombre 
croissant des personnes âgées. Une diminution substantielle des rapports de 
dépendance globale devrait survenir dans les républiques caucasiennes, en 
Albanie et en Turquie, du fait d’une baisse supplémentaire de la fécondité 
et d’une augmentation parallèle de la population en âge de travailler. Le 
taux de fécondité extrêmement faible à l’heure actuelle et la stagnation du 
nombre de personnes âgées constituent probablement les principales raisons 
de la diminution du rapport de dépendance globale dans les autres anciennes 
républiques soviétiques. En 2015, ce rapport devrait s’échelonner en Europe 
entre 56 personnes à charge pour 100 personnes en âge de travailler en 
France et seulement 32 en Arménie. La répartition de la dépendance 
connaîtra un glissement considérable au cours de cette période. La popula-
tion des personnes âgées commencera à dépasser celle des enfants dans plus 
de la moitié des pays d’Europe. Les enfants à charge demeureront majoritaires 
dans les pays européens plus jeunes et en Irlande.  

L’augmentation substantielle de la dépendance des personnes âgées atten-
due entre 2015 et 2030, que nous avons évoquée plus haut, se refl étera bien 
entendu dans le fort accroissement des rapports de dépendance globale. 
L’augmentation proportionnelle la plus importante est prévue en Suisse 
(45 %). Ce pays devrait ainsi présenter le rapport de dépendance démo-
graphique le plus élevé d’Europe (76) en 2030, suivi par la Finlandee et la 
Suède (respectivement 71 et 70). Les rapports de dépendance les plus 
faibles (46-49 environ) pourraient être observés en Arménie, Azerbaïdjan, 
Roumanie, Moldova et Turquie, bien que leur fl échissement soit supposé 
s’inverser après 2015. Le glissement vers une prédominance plus importante 
des personnes âgées au sein de la population à charge se poursuivra encore, 
si bien qu’en 2030, cette dernière comptera davantage de personnes âgées 
que d’enfants probablement dans la quasi-totalité des pays européens, à 
l’exception des pays démographiquement les plus jeunes et de l’Irlande. 
Les personnes âgées représenteront en Italie plus de 70 % des personnes 
à charge (graphique 2.12). Selon les projections des Nations Unies, on peut 
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s’attendre à une augmentation supplémentaire du rapport de dépendance 
globale dans l’ensemble de l’Europe après 2030. En 2050, certains pays, tels 
que l’Espagne, la Slovénie ou la République tchèque, devraient affi cher des 
rapports de dépendance deux fois supérieurs à 2000. Le rapport de dépen-
dance globale le plus élevé au sein des pays européens en 2050 est prévu 
pour l’Espagne et l’Italie (respectivement 96 et 90). Il devrait dépasser les 80 
dans six autres pays.

L’indice de vieillissement, qui établit le rapport du nombre de personnes 
âgées de 65 ans et plus à celui des enfants de moins de 15 ans, est généra-
lement utilisé comme un indicateur du niveau de vieillissement démographi-
que. Mais la répartition par âge de la population à charge peut également 
être observée aisément à partir de ces indices. Les données relatives à certains 
pays précis, présentées en annexe 2.9, montrent clairement une progression 
substantielle des indices de vieillissement au cours des années à venir. Elle 
indique la prochaine augmentation de la proportion des personnes âgées 
au sein de la population totale des personnes à charge. Un indice de vieillis-
sement supérieur à 100 signifi e une prédominance des personnes âgées à 
charge sur les enfants de moins de 15 ans à charge.

2.6.2. Le rapport de dépendance effective

La méthode consistant à mesurer les conséquences du vieillissement démo-
graphique sur la redistribution fi nancière au sein de la société, en utilisant 
le rapport âge-dépendance défi ni plus haut, donne dans une large mesure 
un aperçu schématique de la situation et son utilité est limitée. Elle suppose 
implicitement que, outre la catégorie des enfants de moins de quinze ans, 
l’ensemble des personnes âgées de 65 ans et plus sont économiquement 
inactives et fi nancièrement dépendantes de la population en âge de tra-
vailler des 15-64 ans et que ces dernières, dans leur intégralité, assurent le 
soutien indirect des enfants et des personnes âgées par le biais des impôts 
et des sommes versées aux programmes d’aide sociale. Ces deux allégations 
sont erronées: de nombreuses personnes âgées ne se trouvent pas dans une 
situation de dépendance fi nancière et une part substantielle de la popula-
tion en âge de travailler n’occupe pas d’emploi pour diverses raisons (telles 
que l’incapacité de travail due à un mauvais état de santé, les étudiants non 
salariés, les chômeurs, les travailleurs familiaux non rémunérés, les personnes 
ayant volontairement choisi de ne pas travailler, etc.). Cette vue d’ensemble 
devient un peu plus réaliste lorsque les rapports de dépendance se fondent 
sur les groupes d’âges des 0-19 ans, 20-64 ans et 65 ans et plus, considérant 
que l’activité des 15-19 ans est presque négligeable dans la plupart des pays 
européens puisqu’ils poursuivent leurs études. Ces rapports de dépendance 
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ont déjà été largement utilisés dans les pays développés, mais ils présen-
tent eux aussi l’inconvénient de ne traduire que l’évolution de la répar-
tition par âge. Afi n d’obtenir un aperçu plus pertinent de la charge qui 
pèse sur la population économiquement active, il convient avant tout de 
tenir compte des caractéristiques professionnelles à la fois de la popula-
tion active et des personnes âgées (Kinsella et Velkoff, 2001, Commission 
des Communautés européennes, 2000, Thonstad, 1992, in Gierveld et 
Solinge, 1995). 

Graphique 2.13. –  Rapport de dépendance économique des personnes 
âgées et rapport de dépendance des personnes âgées 
dans une sélection de pays, en 1999 ou 2000

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données tirées de: Eurostat, 2000; BIT, 2000, et 
Conseil de l’Europe, 2001.

Les rapports de dépendance effective (également qualifi és de rapports de 
dépendance alternative, de rapports de dépendance corrigée par la propor-
tion d’actifs ou de rapports de dépendance économique) sont nettement plus 
élevés que ceux fondés uniquement sur les rapports entre les grands groupes 
d’âges, qui excluent la proportion d’actifs (graphique 2.13, tableau 2.14.). 
A l’heure actuelle, la population inactive dépasse en nombre la population 
active dans de nombreux pays européens. Par ailleurs, le rapport de dépen-
dance économique au sein même de la population adulte de certains pays 
(défi nie ici comme la population des 15 ans et plus) se situe aux alentours de 
100. Cela signifi e que la population inactive est équivalente à la population 
active.
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Tableau 2.14. –  Rapport de dépendance démographique et économique 
dans une sélection de pays, en 1999 ou 2000

Pays

Rapport de 
dépendance 

démographique 
globale en 2000

Rapport de 
dépendance 

économique globale 
en 1999-2000

Rapport de dépendance 
économique au sein de 
la population adulte en 

1999 - 2000

0-14 ans et  65 ans et 
plus pour 15-64 ans (%)

population inactive pour 
population active (%)

population inactive âgée 
de 15 ans et plus pour 
population active (%)

Allemagne 47 106 74

Autriche 47 105 70

Belgique 53 132 91

Danemark 50 86 53

Espagne 46 132 98

Finlande 49 93 58

France 54 122 79

Grèce 48 132 100

Irlande 49 117 70

Italie 48 143 108

Lettonie 48 111 72

Lituanie 49 99 61

Luxembourg 50 132 87

Pays-Bas 48 94 57

Pologne 45 125 80

Portugal 47 96 63

Rép. slovaque 44 111 68

Rép. tchèque 43 96 64

Royaume-Uni 53 99 60

Slovénie 43 106 72

Suède 55 103 66

Source: calculs effectués par nos soins à partir des données tirées de: Eurostat, 2000; BIT, 2000; 
Conseil de l’Europe, 2001.

Plus de la moitié des adultes inactifs sont âgés de moins de 65 ans dans 
chaque pays (graphique 2.14). Le rapport croissant de dépendance démogra-
phique des personnes âgées infl uera négativement sur le rapport économi-
que à l’avenir; la situation actuelle en Europe méridionale en est un exemple. 
La réduction du nombre de la population inactive en âge de travailler par 
une augmentation de la proportion globale des actifs parait être un moyen 
d’alléger la charge fi nancière que le vieillissement progressif fera peser sur 
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la population active. Les personnes âgées de 55 à 64 ans et les personnes 
du troisième âge, au sein desquelles la part d’actifs est récemment tombée 
à des niveaux extrêmement bas, offre la plus large possibilité d’accroître la 
proportion d’actifs.

Graphique 2.14. –  Rapport de dépendance économique au sein de la 
population adulte dans une sélection de pays, 
en 1999 ou 2000

Source: données tirées de: Eurostat, 2000; BIT, 2000; Conseil de l’Europe, 2001.
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Chapitre 3

Profi l de l’activité des personnes âgées

Dragana Avramov

3.1. Introduction

Le chapitre 2 a montré que l’échelonnement de la transition vers un faible 
taux de mortalité des personnes âgées, l’intensité de la diminution de la 
fécondité et le rythme du vieillissement de la population différaient selon 
les pays et les régions d’Europe. La dynamique démographique européenne 
du XXe siècle présente cependant des caractéristiques générales frappantes, 
qui marqueront également la démographie XXIe siècle: l’Europe affi che la 
proportion la plus élevée de personnes âgées au monde et l’intensité du 
vieillissement démographique attendu aura pour effet de creuser davantage 
l’écart entre la part des personnes âgées en Europe et celle des autres parties 
développées du globe, notamment l’Amérique du Nord.

Le vieillissement de la population a une incidence sur l’économie, la gouver-
nance, les bons usages de la politique publique, les droits sociaux de l’ensemble 
des citoyens et la solidarité entre les générations. De fait, l’intérêt manifesté par 
les pouvoirs publics pour le vieillissement dans les Etats-providence s’exprime 
au travers de la politique de l’emploi, de la politique des retraites, de la politi-
que sanitaire, de la politique des prestations sociales, de la politique de soins 
à long terme, de la politique du logement et de l’environnement, de la politi-
que d’égalité entre hommes et femmes, ainsi que de la politique en faveur de 
l’autonomisation et d’un rôle social plus étendu des personnes âgées. 

Certaines conséquences essentielles de l’évolution de la pyramide des âges et 
de la dynamique familiale enregistrées au cours des dernières décennies du XXe 
siècle, dont les incidences sur la politique publique et le bien-être des citoyens 
de tous âges sont profondes, sont liées au fait que les personnes âgées sont de 
plus en plus nombreuses, que les citoyens attendent des pouvoirs publics qu’ils 
leur offrent davantage de possibilités de vivre plus longtemps, en bonne santé, 
dans une situation matérielle confortable, et qu’un nombre croissant d’adultes, 
principalement des femmes âgées, vivent seuls pendant de longues années 
(graphique 3.1). Les versements publics sous la forme de diverses allocations 
représentent une source importante de revenus pour les ménages de tous 
âges, la source de revenus principale de ceux de plus 60 ans (graphique 3.2.) 
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et l’unique source de revenus pour une majorité écrasante de personnes âgées. 
Dans les Etats-providence européens, le système de protection sociale est le 
principal fournisseur de l’aide sociale aux personnes âgées qui ne font plus 
partie de la population active et les versements publics déchargent les familles 
des demandes qui leur seraient autrement adressées.

Compte tenu du nombre croissant de personnes qui pèsent lourdement sur 
les fi nances publiques pour leurs moyens de subsistance, leur autonomie 
personnelle prolongée, ainsi que les services sanitaires et sociaux dont elles 
bénéfi cient, la redéfi nition de la politique de redistribution des ressources est 
considérée comme l’une des préoccupations majeures à l’heure actuelle en 
Europe. Parallèlement, les personnes âgées sont en quête d’activités gratifi an-
tes et d’une nouvelle place au sein de la société. Concilier la nécessaire adap-
tation des politiques publiques, les besoins individuels et les aspirations des 
personnes âgées représente l’un des grands défi s du XXIe siècle. En un mot, le 
vieillissement actif conçu, d’une part, comme un processus sociétal destiné à 
rendre les personnes âgées actives et, d’autre part, comme la quête individuelle 
du bien-être et d’une place dans la société constitue la clé de l’adaptation 
d’une politique intégrée à la démographie nouvelle et à l’économie mondiale.  

Graphique 3.1. –  Pourcentage de femmes et d’hommes vivant en ménage 
d’une personne, par groupes d’âges, dans la base de 
données commune des quinze Etats de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).
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Graphique 3.2. –  Sources de revenus des ménages, par groupe d’âges du 
principal soutien économique, dans la base de données 
commune des quinze Etats de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

3.2. Le vieillissement actif envisagé comme un domaine de recherches

Rendre opérationnelle la notion de vieillissement actif à des fi ns de recherche 
se heurte à une diffi culté: l’identifi cation des personnes «âgées» et la défi ni-
tion des «activités».

La distinction entre la population en âge de travailler et celle des personnes 
âgées est souvent faite sur la base de l’âge légal à la retraite. Bien des gens 
cessent toutefois de travailler avant l’âge «normal» à la retraite et certains 
continuent à travailler de nombreuses années après celui-ci. Le départ anti-
cipé à la retraite a été fortement favorisé ces dernières décennies par la mise 
en place de régimes de retraite spéciaux. L’identifi cation des personnes âgées 
avec celles parvenues à l’âge légal de la retraite n’est ainsi plus valable. 
Déjà entre 50 et 55 ans, la proportion des personnes touchant leur retraite 
commence à croître de façon signifi cative (graphique 3.3.). Trois vagues de 
départ à la retraite se dessinent, avec des points culminants aux alentours de 
55, 60 et 65 ans. 
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Graphique 3.3. –  Répartition de l’âge à la retraite des femmes et des 
hommes, dans la base de données commune 
des quinze Etats de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 
2002).

Dans les Etats-providence, la limite d’âge marquant le début du vieillissement 
social des individus – dans une proportion égale à celle de leur dépendance 
croissante à l’égard des versements publics – parait être de 50 ans4. Compte 
tenu de l’évolution de la réalité sociale, puisqu’elle se rapporte à la cessation 
de l’activité professionnelle pour ceux qui faisaient autrefois partie de la 
population active, nous élargirons le groupe d’âges étudié à partir de l’iden-
tifi cation conventionnelle des personnes âgées (les personnes de 65 ans et 
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4. Le vieillissement biologique commence à la naissance. Les limites d’âges utilisées pour iden-
tifi er les étapes transitoires associées à l’adolescence, l’âge mûr et la vieillesse ont traditionnel-
lement refl été les effets conjugués de la biologie et de la construction sociale de la maturité et 
du vieillissement. Dans les sociétés modernes, l’âge des étapes transitoires s’est allongé pour 
l’ensemble des classes d’âges dans plusieurs domaines de l’activité humaine, tels que le travail 
ou la paternité/maternité. De la même manière qu’il n’existe aucun consensus général sur le 
« bon » âge du passage à l’âge adulte (la maturité biologique marquée par les premières règles 
varie, selon les époques et les régions, à un degré moindre que le passage à l’âge adulte, marqué 
par la capacité sociale et juridique et l’indépendance économique), il n’en existe pas davantage 
au sujet de la catégorie des personnes âgées. Une approche pragmatique dans le domaine de la 
recherche paraît ainsi la plus adaptée pour aborder les différentes questions liées au processus 
complexe de ce phénomène biologique et sociologique. S’agissant du profi l des activités asso-
ciées au vieillissement, le recours à la limite d’âge de la cinquantaine permettra de nous éclairer 
sur le passage, en fonction de l’âge, de la vie active à une situation de dépendance à l’égard des 
versements publics et de vieillissement individuel progressif, puisque ces deux processus sont 
transposés à l’échelon de la population tout entière.
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plus) pour y inclure les inactifs d’âge mûr. Notre profi l des activités pratiquées 
englobe ainsi les personnes âgées de 50 ans et plus. Au vu de l’hétérogénéité 
de l’activité, du statut socioprofessionnel, de la santé et de la représentation 
de soi des personnes classées dans ce groupe d’âge, notre analyse, fondée 
sur des données relevées à une échelle réduite, présente des informations 
portant sur des groupes d’âges de 50 à 85 ans et plus, par tranche de cinq 
ans. En un mot, le suivi du processus de vieillissement réalisé pour tracer le 
profi l des activités pratiquées ne se rapporte pas à l’âge chronologique en 
soi, à l’espérance de vie, à la santé et aux défi ciences, mais à l’âge auquel un 
nombre croissant de personnes choisissent ou sont contraintes de quitter le 
marché du travail classique.

L’identifi cation générale des activités pratiquées s’applique à différents 
domaines de l’existence: le travail rémunéré, les activités domestiques, les 
soins (soins corporels, garde d’enfants, soins dispensés aux autres membres 
de la famille) et les loisirs (loisirs actifs – activités créatives, activités collecti-
ves, activités sportives, centres d’intérêt, activités sociales, éducation, diver-
tissements, voyages – et loisirs passifs – télévision, radio, Internet, lecture et 
passe-temps passifs ou distrayants).

3.3. Théories et stratégies

La littérature spécialisée a examiné selon différents points de vue les motiva-
tions qui conduisent les personnes âgées à pratiquer une activité et à utiliser 
leur temps, affranchi du travail, de diverses manières. L’observation et l’ana-
lyse des stratégies suivies par différents individus ou groupes d’individus dans 
des contextes socioprofessionnels et culturels divers sont souvent qualifi ées 
de théories (voir par exemple Teaff, 1985; Tinker, 1997). Les plus pertinentes 
peuvent être résumées comme suit:

• la théorie du désengagement considère que les personnes tendent à choi-
sir de se retirer de nombreuses activités une fois à la retraite et qu’elles 
réduisent en conséquence le nombre et l’importance de leurs rôles sociaux 
(Cumming & Henry, 1961; Bond et autres, 1993);

• la théorie de l’activité présume que les personnes âgées poursuivront leurs 
activités pendant leur vieillesse ou compenseront la perte de leur rôle habi-
tuel en pratiquant de nouvelles activités, afi n de conserver une satisfaction 
personnelle et une image positive d’elles-mêmes (Havighurst et autres, 
1968; Crandall, 1980; Tinker, 1997);

• la théorie de la continuité affi rme que les activités pratiquées par les per-
sonnes âgées sont le développement de celles qu’elles exerçaient autrefois 
(Atchley, 1971; 1989;  Davis Smith, 1992);
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• la théorie de la subculture émet l’hypothèse que les personnes âgées 
créent leur propre subculture âgée à force de se fréquenter davantage 
qu’elles ne côtoient des individus d’un autre âge (Rose, 1965);

• la théorie de la personnalité envisage l’individu vieillissant dans le 
contexte de l’évolution qu’il a suivie tout au long de son existence 
et au cours de laquelle s’est produite une interaction entre des chan-
gements biologiques, personnels et sociaux, qui ont forgé le style 
personnel avec lequel il affronte la vie (Birren, 1964; Havighurst, 
1968);

• la théorie de l’échange soutient que toute personne placée dans une situa-
tion d’interaction cherche à retirer le plus d’avantages de cette interaction, 
tout en minimisant son coût en termes de perte de prestige, d’estime de 
soi ou d’autres récompenses (Dowd, 1975); 

• la théorie de la stratifi cation des âges part du postulat que toutes les 
sociétés répartissent les rôles et différencient les populations en fonc-
tion de l’âge; le vieillissement n’est pas seulement envisagé comme une 
caractéristique individuelle, mais également comme une composante 
de la société qui établit une hiérarchie des strates d’âges (Riley, et 
autres. 1972; Riley, 1976);

• la théorie phénoménologique souligne la signifi cation attribuée au vieillis-
sement par ceux qui vieillissent (Decker, 1980);

• la théorie de la restructuration émet l’idée que les informations sur l’emploi 
du temps et la pratique des loisirs donnent une description plus exacte des 
changements survenus dans la vie quotidienne des adultes plus âgés par 
la notion de restructuration, que par celle du retrait ou de la continuité 
(Zuzanek et Box, 1988);

• la théorie de la modernisation identifie les évolutions de la société 
susceptibles d’amoindrir le statut des personnes âgées. Elle tire la 
conclusion que l’amélioration de la santé et l’allongement de la 
durée de vie, les nouvelles technologies employées par la population 
active, les systèmes éducatifs élaborés et l’urbanisation placent les 
personnes âgées en situation de faiblesse: elles restent en vie mais 
sont sous-employées, ne sont pas formées aux dernières technologies 
et vivent séparées de leur réseau relationnel familial/communautaire 
(Cowgill, 1974).

Ces diverses approches, fondées sur une étude fragmentaire de la popu-
lation âgée, laissent de côté dans la plupart des cas des éléments cons-
titutifs essentiels à une théorie sociale. Elles fournissent néanmoins un 
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cadre analytique utile à des études empiriques, en vue de l’élaboration de 
théories de second plan et de politiques informées. Elaborer une théorie 
à partir de l’analyse du comportement et des préférences des individus 
impose de reconnaître l’existence à la fois d’une hétérogénéité sociale et 
des différences que présentent, d’un pays à l’autre, les contextes sociaux, 
économiques, juridiques et normatifs. Les choix et les stratégies adoptés 
par les individus sont en partie déterminés par les caractéristiques de leur 
personnalité, telles que leur dynamisme, leur motivation, leur capacité 
et leur santé. L’environnement socioprofessionnel et culturel dans lequel 
les individus évoluent fournit un cadre à leurs choix – il peut accroître ou 
freiner les activités des personnes âgées. 

Nous n’opterons pas à priori pour une approche théorique particulière, 
mais nous suivrons un cheminement analytique, en identifi ant à quoi les 
différents sous-groupes de population consacrent les dernières phases de 
leur existence, grâce à une analyse de leurs principaux domaines d’acti-
vité, et en reconnaissant le sentiment des personnes âgées à l’égard de 
leur destin personnel.  

3. 4. Les sources de données

L’examen approfondi de la littérature spécialisée révèle l’existence d’une 
recherche abondante sur le vieillissement et les personnes âgées; pourtant, 
seul un nombre relativement limité d’études est consacré au vieillissement 
actif. Compte tenu de l’approche fragmentaire des activités pratiquées et 
de l’absence d’une recherche comparative intégrée à l’échelon international, 
tracer le profi l des activités des personnes âgées se révèle être une véritable 
gageure.

Dans bien des pays, les enquêtes sur les personnes âgées contiennent des 
informations sur leurs activités et leur emploi du temps. Mais il est impossi-
ble de procéder à une analyse comparative de ces enquêtes par pays ou par 
région, car leur calendrier, leur objet, leur contenu, leur méthodologie et leur 
portée sont différentes. Il n’existe d’ailleurs aucune enquête comparative 
internationale consacrée au vieillissement actif. Certaines bases de données 
internationales, telles que le Panel des ménages de la Communauté euro-
péenne (PCM), et les enquêtes sur l’emploi du temps des personnes âgées 
comportent néanmoins des informations pertinentes, quoique limitées, sur 
ce sujet. 

Le tout récent Panel des ménages de la Communauté européenne est le 
cinquième et dernier du genre, mis en place en 1998 et dissout depuis. La 
dernière mise à jour de la base de données a été effectuée par Eurostat en 
décembre 2001 et la base de données statistiques créée pour le Comité 
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européen sur la population du Conseil de l’Europe (Avramov, 2002) a été 
utilisée pour le présent rapport. La base de données de la Multinational Time 
Use Study (MTUS – Etude multinationale de l’emploi du temps) de l’Institute 
for Social and Economic Research (ISER – Institut de recherche sociale et 
économique) de l’Université d’Essex au Royaume-Uni5, a été constituée par 
l’équipe de la MTUS de manière à englober le groupe d’âges des personnes 
de 20 à 59 ans. C’est la raison pour laquelle nous n’avons pu en retirer, pour 
notre profi l des activités des personnes âgées, que les informations sur les 
jeunes personnes âgées, de 55 à 59 ans.

La retraite offre bien évidemment aux personnes âgées davantage de 
temps libre et de loisirs. Pourtant, les études consacrées à leur emploi 
du temps accordent rarement une attention particulière aux loisirs de 
ce groupe d’âges. Les enquêtes longitudinales font particulièrement 
défaut. Certains pays présentent des enquêtes transversales compa-
ratives répétitives, qui permettent d’évaluer la dynamique récente du 
vieillissement actif. 

Afin de faire le meilleur usage de la documentation disponible, plutôt 
que de nous appesantir sur celle qui serait optimale, nous synthétise-
rons les conclusions essentielles relatives au profil des activités des per-
sonnes âgées que nous tirerons de l’examen de la littérature pertinente 
en la matière, de notre propre analyse de la base de données du PCM, 
en exploitant autant que faire se peut à partir de cette source les don-
nées existantes sur le vieillissement actif, et de la base de données de 
la MTUS dans ce qu’elle contient de pertinent au sujet des personnes 
âgées.

3.5. Les domaines d’activité des personnes âgées 

Quatre principaux domaines d’activité – le travail rémunéré, les activités 
domestiques, les soins dispensés à autrui et les activités de loisirs – seront trai-
tés, bien qu’analysés à des degrés divers du fait des contraintes imposées par 
les données. Les trois premiers seront largement illustrés par les données de la 
base de données du PCM, qui constitue la principale source actuellement dis-
ponible de données d’échelle réduite comparables portant sur un groupe de 
pays européens. Les activités de loisirs seront essentiellement documentées 
à partir de la littérature disponible et de certaines données tirées des études 
d’emploi du temps.

5. L’auteur tient à exprimer sa reconnaissance au Dr Kimberly Fisher et à Mme Beate Lichtwardt 
de l’ISER de l’Université d’Essex au Royaume-Uni, qui lui ont permis d’accéder à la base de don-
nées Multinational Time Use Study.
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3.5.1. Le travail rémunéré

Le principal changement d’activité au cours de l’existence est à l’évidence 
celui du travail rémunéré (graphique 3.4.). La proportion d’actifs augmente 
à partir de la fi n de la vingtaine et commence à décroître entre 50 et 54 ans, 
puis au-delà. 

Graphique 3.4. –  Pourcentage de femmes et d’hommes actifs, par âge, 
d’après la base de données commune des quinze Etats 
membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

Comme on peut s’y attendre, le travail rémunéré et l’âge légal à la retraite 
ne coïncident pas parfaitement. L’inclination des individus, le droit du 
travail et les prestations sociales orientent davantage les modèles com-
portementaux des personnes âgées vers l’inactivité que vers l’activité du 
marché du travail6. La proportion des personnes qui cessent de travailler 
avant l’âge légal de la retraite est bien plus élevée que celle des personnes 
âgées qui continuent à travailler après ce même âge légal (voir à nouveau 
graphique 3.3.).
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6. Les données tirées des enquêtes transversales sur échantillon doivent néanmoins être soi-
gneusement interprétées, car certaines différences liées à l’âge peuvent être la représentation 
partielle d’une évolution entre les générations. A titre d’exemple, une partie des personnes âgées 
actives après 70 ans sont des travailleurs indépendants du secteur agricole qui, sous le régime 
de protection sociale des personnes âgées, n’ont acquis dans le meilleur des cas que le minimum 
des droits à pension et continuent ainsi à travailler à un âge avancé par la force des choses.
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Graphique 3.5. –  Nombre moyen d’heures de travail hebdomadaires 
des femmes et des hommes actifs, par groupe d’âges, 
d’après la base de données commune des quinze Etats 
membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

Selon les informations tirées de la base de données du PCM, l’âge moyen 
à la retraite est de 59 ans pour les hommes et 58 ans pour les femmes. 
Cet âge varie cependant de façon assez substantielle entre les personnes 
âgées, avec des pics à 55, 60 et 65 ans – l’écart type est approximative-
ment de 6 ans dans les deux sexes.

Le temps consacré à un travail rémunéré par les personnes ayant un 
emploi diminue avec l’âge. Le nombre moyen d’heures de travail des 
actifs diminue légèrement de 65 à 69 ans (graphique 3.5.) et le travail à 
temps partiel (calculé en pourcentage de la population d’actifs occupant 
un poste à temps partiel) augmente avec l’âge (graphique 3.6.). Chez les 
femmes, le travail à temps partiel est non seulement assez important, mais 
augmente encore à un rythme à peu près constant au cours de l’existence; 
pour les hommes, au contraire, il est relativement insignifi ant durant la 
plus grande partie de l’existence, mais monte en fl èche après l’âge légal 
à la retraite.
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Graphique 3.6. –  Femmes et hommes travaillant à temps partiel, en pour-
centage d’actifs, par groupe d’âges, d’après la base de 
données commune des quinze pays membres de l’UE

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

3.5.2. La retraite anticipée

Les travailleurs des économies européennes avancées cessent de travailler 
bien avant l’âge légal à la retraite et bien plus tôt que dans les années 
soixante-dix. Dans les années soixante-dix et quatre-vingt, la proportion 
d’actifs des hommes âgés de 55-64 ans a diminué très rapidement (voir à 
nouveau les graphiques 1.1. et 1.2.). Ainsi, alors qu’en 1979 en France 67 % 
des hommes travaillaient, ce chiffre est tombé à 42 % en 2000. Au Japon, 
qui compte la proportion d’actifs la plus élevée parmi les pays industrialisés, 
ce chiffre atteignait 85 % en 1979 et 84 % en 2000. La Belgique se distingue 
du groupe des pays industrialisés par le pourcentage le plus faible d’actifs: 
36 % à peine des hommes de 55 à 64 ans continuent à travailler et cotisent  
auprès de la caisse publique qui fi nance les pensions de retraite et les autres 
prestations sociales. 

La tendance au départ à la retraite anticipé s’est ralentie dans certains pays et 
a cessé de diminuer dans d’autres à la fi n des années quatre-vingt-dix. Dans 
les rares pays qui ont enregistré une légère augmentation de la proportion 
d’actifs chez les personnes âgées, ce qui marque peut-être le début d’une 
inversion de tendance, les taux demeurent encore nettement inférieurs à ceux 
des années soixante-dix. Aux Pays-Bas, par exemple, 65% des travailleurs âgés 
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exerçaient un travail rémunéré en 1979 et ce chiffre a diminué tout au long 
des années quatre-vingt et de la première moitié des années quatre-vingt-
dix, jusqu’à atteindre son taux le plus bas en 1995, avec 41 % seulement 
d’hommes actifs entre 55 et 65 ans. Les données les plus récentes indiquent 
qu’il est remonté à 51 % en 2000, soit encore de 14 points inférieur à son 
niveau de la fi n des années soixante-dix dans ce même pays (Perspectives de 
l’emploi de l’OECD, www.oecd.org).

Le départ à la retraite anticipé est la conséquence à la fois d’une chance et 
d’un choix. La relation entre la retraite (anticipée) et le chômage présente de 
nombreuses facettes. Une part importante de personnes âgées au chômage 
se qualifi ent elles-mêmes de retraités (Guillemard et van Gunsteren, 1991) et 
une proportion considérable de salariés menacés de licenciement optent pour 
la retraite anticipée. Les problèmes de santé sont la première raison invoquée 
pour expliquer un départ à la retraite anticipé (Goldrick et Cooper, 1988); 
l’autre facteur important, moins souvent exprimé par les préretraités, est la 
plus grande diffi culté que rencontrent de nombreux travailleurs âgés à faire 
face au stress sur leur lieu de travail, qu’il soit dû à l’effort physique ou aux 
exigences des nouvelles technologies. Lorsqu’ils comparent les inconvénients 
de leur activité professionnelle et les avantages de la retraite, la perspective 
d’un nouveau style de vie après un départ à la retraite anticipé, qui leur 
offrirait davantage de temps libre, des possibilités de loisirs et la compagnie 
de leur famille, pèse de façon importante dans leur décision.

Graphique 3.7. – Pourcentage de femmes et d’hommes se disant en mauvaise 
ou très mauvaise santé, par groupe d’âges, d’après la base de 
données commune des quinze Etats membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).
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La mauvaise santé est souvent invoquée comme une raison du départ à la 
retraite anticipé. De fait, l’appréciation subjective portée par les personnes 
sur leur propre santé montre qu’à mesure qu’elles vieillissent, une proportion 
croissante d’entre elles a le sentiment d’être en mauvaise ou très mauvaise 
santé (graphique 3.7.). Mais ce sentiment varie bien entendu considérable-
ment au sein de la population et, entre 55 et 65 ans, lorsque la majorité des 
personnes partent à la retraite, moins de 15 % d’entre elles se disent en 
mauvaise ou très mauvaise santé.

3.5.3. Activités préférées et satisfaction apportée par la retraite 

Les enquêtes sur la situation professionnelle préférée des personnes révèlent 
de considérables différences d’un pays à l’autre, plus particulièrement en ce 
qui concerne la préférence de n’exercer aucun travail rémunéré, de quelque 
type que ce soit, après l’âge légal à la retraite. Cela tient probablement pour 
beaucoup à la fois aux différences de montants de la pension de retraite 
versée aux diverses catégories socioprofessionnelles au sein de chaque pays 
et à la générosité globale du système public des retraites propre à chaque 
pays. Les données suggèrent également l’existence de différences entre les 
générations sur le plan de la détermination à travailler. Les données pour 
l’Allemagne montrent que la préférence pour un emploi à plein temps est 
plus marquée chez les personnes ayant dépassé l’âge légal de la retraite 
que chez les travailleurs âgés. Les données de l’OCDE (2000) pour plu-
sieurs pays d’économie de marché avancée, présentées dans le graphique 
3.8., confi rment qu’une proportion considérable de personnes de plus de 
65 ans préféreraient un emploi à plein temps à un emploi à temps partiel 
ou une complète absence d’activité économique et que l’immense majorité 
des personnes âgées préféreraient une forme d’emploi à une inactivité éco-
nomique de quelque type que ce soit. Les travailleurs âgés et les retraités 
ne constituent en aucun cas des groupes homogènes sur le plan de leur 
disposition à travailler, mais les enquêtes consacrées à leurs préférences et 
à leurs comportements soulignent qu’un ensemble important de personnes 
âgées répondraient favorablement à la possibilité de conserver un emploi 
rémunéré ou aux mesures incitatives dans ce sens. Le désir de continuer à 
travailler dans les dernières étapes de l’existence décroît bien évidemment 
avec l’âge, notamment auprès du quatrième âge. Cette disposition générale, 
quelque peu abstraite, à exercer une activité rémunérée soulève des ques-
tions qui devront être creusées par les études ultérieures: quel type d’emplois 
le marché classique du travail propose-t-il ou pourrait-il proposer et quel type 
d’emplois les personnes âgées pourraient-elles être disposées et seraient-elles 
disposées à occuper ?  
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Graphique 3.8. –  Préférences exprimées par les personnes âgées de 50 ans 
et plus concernant leur situation professionnelle dans une 
sélection de pays 

Source: International Social Survey Programme (Programme international d’enquêtes sociales), 
1997.

Il existe une apparente contradiction entre les conclusions mentionnant 
qu’une part considérable de personnes seraient désireuses de travailler et 
les conclusions selon lesquelles   une majorité écrasante de personnes âgées 
seraient satisfaites de leur statut de retraités.  De fait, si l’on examine la 
situation d’activité en soi, les retraités sont plus satisfaits de leur inactivité 
économique que la population active ne l’est de sa situation profession-
nelle. Cet élément nous en dit probablement plus long sur le stress subi par 
la population active, du fait des fortes exigences du marché du travail, de 
la vie familiale et des aspirations individuelles, que sur la retraite en tant 
que telle.

La satisfaction procurée par la retraite en tant que situation d’activité est 
assez répandue, mais les sentiments sont partagés au sujet des chances 
offertes en général par l’existence à un âge supérieur. La sécurité de revenu 
et le montant des pensions de retraite jouent un rôle prépondérant dans 
cette question, mais la satisfaction éprouvée au cours des années de retraite 
dépend davantage des effets conjugués de facteurs tels que la santé, la situa-
tion de fortune et l’âge, que de la retraite envisagée comme une inactivité 
économique.
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Les pensions de retraite fi nancées par les caisses publiques dans le contexte 
européen de l’économie de marché et du lien social offrent généralement 
une sécurité de revenu supérieure à celle de l’emploi, bien que le niveau 
de revenu diminue en principe à la retraite. Les retraités qui se rangeaient 
durant leur vie active dans la catégorie des économiquement faibles sont à 
l’évidence les plus touchés par la pauvreté de revenu, une fois parvenus à 
un âge supérieur. Bien que cette source de revenu soit assez sûre, le mon-
tant de la pension ne suffi t souvent pas à sortir l’ensemble des personnes 
âgées d’une situation de pauvreté. Dans l’ensemble, les personnes âgées 
sont sur-représentées parmi les ménages à faibles revenus et indigents. 
Dans l’Union européenne, 22 % des ménages dans lesquels le chef de 
ménage (le principal soutien économique) est âgé de 65 ans et plus vivent 
dans des conditions de précarité de revenu, contre 17 % sur l’ensemble de 
la population. La proportion des ménages de personnes âgées dans une 
situation fi nancière précaire s’échelonne entre 7 % en Suède, 8 % en Fin-
landee et aux  Pays-Bas, au bas de l’échelle, et 36 % en Irlande, 37 % en 
Grèce et 44 % au Portugal au sommet de l’échelle de l’Union européenne 
(Avramov, 2002).

Bien qu’elles soient plus souvent matériellement défavorisées que le reste de 
la population dans la plupart des pays, les personnes âgées se révèlent moins 
insatisfaites que la population en âge de travailler. On observe nettement une 
évolution entre les générations dans la perception des besoins et des atten-
tes: les personnes âgées sont en général plus satisfaites de ce qu’elles pos-
sèdent, même lorsqu’elles possèdent visiblement moins que les générations 
plus jeunes. La perception que les personnes âgées ont d’elles-mêmes semble 
indiquer qu’elles sont davantage satisfaites de leur situation d’activité, c’est-
à-dire de leur retraite, de leurs revenus, de leurs conditions de logement et de 
leurs loisirs, que la population d’âge actif. Elles sont très satisfaites du temps 
dont elles disposent pour leurs loisirs (graphique 3.9.).

L’indigence et l’insatisfaction n’augmentent parmi les personnes âgées 
qu’après 75 ans, c’est-à-dire parmi les générations économiquement actives 
pendant la récession des années trente et la Deuxième Guerre mondiale. 
Elles ont en effet moins eu l’occasion de capitaliser pour leur retraite et/ou 
de constituer un patrimoine personnel. En outre, du fait de leur niveau 
d’études inférieur et des autres obstacles liés à leur âge, elles n’étaient guère 
compétitives sur le marché du travail à une époque d’accélération technolo-
gique. L’inégalité entre les générations des chances offertes par l’existence, 
à laquelle s’ajoutent ces circonstances historiques, n’a été que partiellement 
atténuée par les allocations sociales versées en complément de faibles retrai-
tes dans un nombre limité de pays.

Profi l de l’activité des personnes âgées
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Graphique 3.9. –  Satisfaction moyenne exprimée à l’égard du travail ou 
de l’activité principale, de la situation fi nancière, du 
logement et des loisirs, par groupe d’âges, d’après la 
base de données commune de l’UE* 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 
2002).
*Les  données pour la Suède ne sont pas disponibles.

3.5.4. Les soins prodigués à autrui  

Une proportion signifi cative de personnes âgées continuent à prendre 
soin de leurs enfants, de leurs petits-enfants ou d’autres personnes après 
l’âge de la retraite. Au sein du groupe d’âges des 50 - 65 ans, entre un 
tiers et un quart des femmes prennent soin d’autrui (graphique 3.10.). 
Les personnes du quatrième âge elles-mêmes, entre 80 et 85 ans, conti-
nuent à prodiguer des soins à autrui, mais leur proportion est évidemment 
réduite et concerne une personne du quatrième âge sur dix. La base de 
données du PCM ne permet pas de déterminer le temps effectivement 
consacré aux autres, ni à identifi er ces « autres ». On peut néanmoins s’at-
tendre à ce que cette catégorie comprenne principalement les conjoints 
et, dans une moindre mesure, les petits-enfants et les autres membres de 
la famille.
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La MTUS consacre une question particulière à la garde d’enfants. Parmi 
les personnes âgées de 55 à 59 ans, la plus forte proportion de femmes et 
d’hommes assurant la garde d’enfants se trouve dans les pays en transition, 
notamment en République tchèque, en Pologne et en Yougoslavie. Ainsi, en 
Pologne, 12 % des femmes et des hommes économiquement actifs et pas 
moins de 23 % d’hommes économiquement inactifs et 30 % de femmes 
économiquement inactives âgés de 55 à 59 ans assurent la garde d’enfants. 
Cette situation contraste fortement avec les pays d’Europe du Nord et de 
l’Ouest,  dans lesquels peu de personnes âgées jouent ce rôle. La part impor-
tante de personnes âgées assurant la garde d’enfants en Europe orientale 
peut en partie s’expliquer par la proportion élevée de jeunes mères parmi 
la population active et les insuffi sances des crèches publiques, notamment 
durant les premières années de la transition vers l’économie de marché. 

Graphique 3.10. –  Pourcentage de femmes et d’hommes assurant la 
garde d’enfants et d’enfants ou d’autres personnes, 
par groupe d’âges, d’après la base de données 
commune des quinze Etats membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).
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3.5.5. Les activités domestiques

Dire que les femmes consacrent au ménage un temps bien supérieur à 
celui des hommes est un truisme. Les données de l’enquête d’emploi du 
temps réalisée en Belgique (Flandres) révèlent l’évolution au cours de 
l’existence et l’écart entre hommes et femmes du temps consacré aux 
activités domestiques (graphique 3.11.). Les tâches ménagères occu-
pent les femmes de 24 à 42 ans pendant 23 heures par semaine, contre 
seulement 2 heures pour les hommes. La charge des tâches ménagères 
atteint, chez les femmes de 43 à 65 ans, le pic de 30 heures par semaine, 
tandis que pour les hommes du même groupe d’âges il est deux fois 
moindre, avec seulement 15 heures. Les points culminants des tâches 
ménagères n’apparaissent chez les hommes qu’après l’âge légal à la 
retraite et à raison de 19 heures par semaine, ce qui reste considéra-
blement inférieur aux femmes du même âge, qui passent en moyenne 
30 heures par semaine à des tâches ménagères. Il est intéressant de 
noter que les hommes semblent consacrer davantage de temps que les 
femmes à prendre soin des enfants, entre 24 et 42 ans, puisqu’ils font 
état d’une moyenne de 11 heures hebdomadaires, contre seulement 6 
heures pour les femmes. Cet écart peut probablement être attribué aux 
différents types de tâches en rapport avec les enfants que les femmes 
et les hommes se répartissent, ainsi qu’à la perception des activités 
d’éducation des enfants, que les femmes qualifient sans doute pour une 
bonne part de tâches ménagères. 

A un âge plus élevé, les hommes paraissent contribuer davantage aux 
soins du ménage lorsqu’ils deviennent économiquement inactifs, mais 
semblent également consacrer moins de temps aux tâches ménagères 
que les femmes du même groupe d’âges. Les données de la MTUS 
montrent qu’entre 55 et 59 ans, les hommes inactifs passent près de 
deux fois plus temps par jour à des tâches ménagères que leurs congé-
nères économiquement actifs, tant en Europe orientale qu’occidentale. 
Cependant, la portée réelle de cette répartition déformée des tâches 
entre hommes et femmes peut être illustrée par le fait que les hommes 
économiquement inactifs de 50 à 59 ans consacrent moins de temps aux 
tâches ménagères que les femmes économiquement actives du même 
groupe d’âges. Ce constat vaut à la fois pour les pays d’économie de 
marché avancée et pour les pays en transition.
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Graphique 3.11. –  Nombre moyen d’heures hebdomadaires consacrées aux 
différentes activités de l’existence, par groupe d’âges et 
par sexe, en Belgique (Flandres) 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de l’étude fl amande d’emploi du temps TOR 
1999, Glorieux et autres, 2002.

3.5.6. Prendre soin de soi

Prendre soin de soi, qui englobe le sommeil et le repos, les soins corpo-
rels (hygiène, alimentation, etc.) et les loisirs, occupe la majeure partie 
du temps des personnes d’âge supérieur. Les données pour la Belgique 
(Flandres) montrent que les hommes et les femmes d’âge mûr passent 
en moyenne respectivement 15 et 14 heures par jour à prendre soin 
d’eux et que les personnes âgées (de 66 ans et plus) y consacrent res-
pectivement 18 et 16 heures. Les données pour la Finlandee (graphique 
3.12) et pour l’Allemagne (Kohli et autres 2000) donnent un résultat 
similaire. La base de données de l’OCDE confirme que le temps consa-
cré au sommeil et au repos, ainsi qu’aux loisirs, croît au moment de la 
vieillesse.
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Graphique 3.12. –  Nombre moyen d’heures quotidiennes consacrées aux 
différentes activités de l’existence, par groupe d’âges et 
par sexe, en Finlande

Source: graphique établi à partir des données de l’enquête fi nlandaise Niemi et Pääkkönen, 2002.

L’examen de la base de données de la MTUS révèle également que le som-
meil, les soins corporels et les loisirs occupent une grande partie de la journée 
des personnes économiquement inactives de 55-59 ans. En Pologne et en 
République tchèque, les hommes économiquement inactifs ne passent pas 
moins de 19 heures par jour à prendre soin d’eux, tandis que les femmes 
inactives consacrent 15 heures par jour au sommeil, à prendre soin d’elles 
et à des activités de loisirs. Dans ces deux même pays, les hommes et les 
femmes de la population active y consacrent respectivement 14 et 13 heures 
par jour.

3.5.7. Les loisirs

Dans la littérature spécialisée, les loisirs ou le temps libre sont généralement 
défi nis comme le reliquat de temps dont dispose une personne après s’être 
acquittée de l’ensemble de ses obligations quotidiennes (éducation, travail, 
tâches ménagères et soins corporels) ( voir, par exemple, de Hart, 1995). Il 
n’existe pas le moindre consensus au sein de la communauté des chercheurs 
sur le cadre conceptuel de la défi nition des loisirs. Il s’agit clairement d’une 
notion culturelle, qui fait souvent référence aux activités qui échappent à 
l’emprise du «devoir». Mais ce devoir peut avoir une signifi cation différente 
selon les contextes socioéconomiques et culturels, les groupes socialement 
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stratifi és et les groupes d’âges. Ainsi, dans le système de retraite actuel, lors-
que les personnes ayant dépassé l’âge légal à la retraite suivent des cours, on 
ne considère pas qu’ils améliorent leur employabilité, puisque dans la plupart 
des pays ils sont dissuadés ou il leur est interdit de travailler, mais plutôt qu’ils 
consacrent leur temps libre à un loisir actif.

En général, la part de temps exonéré de contraintes s’est accrue ces dernières 
décennies dans les pays d’économie de marché avancée d’Europe. Il existe 
néanmoins des différences substantielles entre eux. L’Espagne et la Suède 
présentent des niveaux de loisirs relativement élevés, légèrement inférieurs 
en Allemagne. Le Japon, où la majorité de la population consacre la plus 
grande partie de son temps au travail, se distingue des autres pays industria-
lisés par le faible reliquat de temps libre dont disposent les citoyens, après 
s’être acquittés de toutes leurs obligations (pour les données voir Garham-
mer, 1999).

Graphique 3.13. –  Part de temps libre en heures hebdomadaires moyennes 
aux Pays-Bas, par âge et année de calendrier  

Source: graphique établi à partir des données de van den Broek et autres, 1999.

L’augmentation du temps libre diffère également selon les groupes d’âges. 
Les données pour les Pays-Bas montrent que la quantité de temps libre a 
augmenté pour les groupes d’âges de la population âgée, alors qu’elle a au 
contraire diminué pour les groupes d’âges plus jeunes (graphique 3.13.). 
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La situation est, dans l’ensemble, identique pour le nombre d’activités de 
loisirs pratiquées. Il a fortement progressé chez les personnes âgées de 
65 ans et plus, ainsi que pour la population âgée et d’âge mûr des 50-64 ans, 
depuis le milieu des années soixante-dix. Cette progression a été plutôt faible 
pour les personnes d’âge moyen entre 35 et 49 ans et s’est même inversée 
pour les adolescents de 12-19 ans et les jeunes adultes de 20-34 ans, puisque 
leurs activités de loisirs sont devenues moins nombreuses au cours des deux 
dernières décennies du XXe siècle. 

Les données pour les Pays-Bas confi rment la tendance observée dans plu-
sieurs pays: les enfants et les jeunes adultes voient leurs loisirs diminuer, 
tandis que les personnes âgées disposent de plus en plus de temps pour leurs 
loisirs.

Le temps consacré aux loisirs présente d’importants écarts dans les différen-
tes étapes de l’existence, notamment pour les hommes. Il évolue au cours 
de la vie en dessinant une courbe classique en forme de J, avec son plus bas 
niveau dans les premiers temps de la vie active et son point culminant après 
la retraite (graphique 3.14). Ce type d’évolution suivie au cours de l’existence 
est identique chez les hommes et les femmes, mais ces dernières consacrent 
indéniablement moins de temps aux loisirs.

Graphique 3.14. –  Nombre moyen d’heures hebdomadaires consacrées à 
des activités de loisirs, selon l’âge, par les femmes et les 
hommes en Belgique (Flandres)  

Source: graphique établi à partir des données de l’étude fl amande d’emploi du temps TOR 1999, 
Glorieux et autres, 2002.
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3.5.7.1. Les loisirs passifs

Le surcroît de temps libre dont disposent les retraités est consacré à la fois 
à diverses occupations actives (sport, lecture, travail non rémunéré, tâches 
ménagères) et, pour l’essentiel, à des activités passives (notamment la télé-
vision). Regarder la télévision occupe la plus grande partie des loisirs à tout 
âge, mais tout particulièrement chez les personnes âgées (graphique 3.15). 
Les personnes âgées sont, en moyenne, des téléspectateurs passifs pendant 
trois heures par jour et n’accordent que quarante minutes à la lecture et à la 
détente. Les nouveaux médias, la culture, la musique et le sport n’occupent 
qu’une part infi me de leurs loisirs.

Les études d’emploi du temps de nombreux pays indiquent que la dimi-
nution du travail rémunéré après le départ à la retraite libère en moyenne 
20-25 % du temps quotidien des personnes âgées. La moitié environ de 
ce temps libéré est consacrée à des activités autres que le travail rému-
néré, dont certaines sont productives (c’est-à-dire les soins prodigués aux 
autres et les tâches ménagères) et d’autres consistent à prendre soin de 
soi. L’autre moitié est occupée à diverses activités de loisirs, parmi les-
quelles la consommation passive de médias de masse (principalement la 
télévision) prédomine largement. Les enquêtes comparatives répétitives 
effectuées sur les activités des personnes âgées au cours des dernières 
décennies démontrent sans surprise un net glissement de la radio à la 
télévision, le fameux glissement d’une «culture des mots à une culture 
de l’image» (de Hart, 1995; Knulst et Kalmijn, 1988; Dooghe et autres, 
1988; van den Broek et autres, 1999). 

La lecture, les activités sociales, physiques et créatives progressent dans cer-
tains pays (par exemple Altergott, 1988). Cependant, les données de l’OCDE 
(2000) parviennent à la conclusion que la majeure partie du temps affranchi 
du travail après le départ à la retraite n’est pas employée de manière active. 
La base de données de la MTUS dresse le même constat. Ainsi, les hommes 
et les femmes de 55 à 59 ans au Royaume-Uni consacrent six heures par 
jour à des loisirs passifs et seulement trois heures à des occupations actives. 
Alors qu’il existe quelques différences entre les pays, notamment en Europe 
du Nord, le temps occupé à des loisirs passifs demeure supérieur à celui des 
loisirs actifs, mais l’écart est légèrement plus réduit. Le modèle applicable aux 
femmes est identique à celui des hommes, bien que les femmes inactives pas-
sent dans l’ensemble moins de temps à des activités de loisirs. Au Royaume-
Uni, par exemple, les femmes inactives consacrent 4,4 heures par jour à des 
loisirs passifs et 2,6 heures à des loisirs actifs.

Profi l de l’activité des personnes âgées
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Graphique 3.15. –  Nombre moyen d’heures hebdomadaires consacrées à 
diverses activités de loisirs par les femmes et les hommes, 
au cours de leur existence, en Belgique (Flandres) 

Source: graphique établi à partir des données de l’étude fl amande d’emploi du temps TOR 
1999, Glorieux et autres, 2002.

En règle générale, les modèles d’activité des personnes appartenant à la 
tranche d’âges précédant la retraite (45-64 ans) et des personnes âgées 
ayant dépassé l’âge légal à la retraite (65 ans et plus) sont assez sembla-
bles. La différence entre les actifs et les retraités réside principalement dans 
l’accroissement chez les derniers des activités de loisirs passifs, pratiqués à 
domicile.

3.5.7.2. Les loisirs actifs

Les loisirs actifs, qui englobent essentiellement le travail au profi t de la col-
lectivité, les sports, les centres d’intérêt, la vie sociale et l’éducation, sont le 
refl et des activités pratiquées avant le départ à la retraite.

Le travail au profi t de la collectivité, qui fait référence à un travail bénévole ou 
non rémunéré, n’est pas un domaine d’activité «découvert» après le départ 
à la retraite, au moment où les individus décident de ce qu’ils feront de leur 
surcroît de temps libre. De fait, le travail non rémunéré apparaît en moyenne 
rarement au moment de la retraite. Il semble plutôt que le bénévolat soit une 
activité que les personnes âgées poursuivent après l’avoir pratiquée avant 
leur départ à la retraite. Les retraités y consacrent une grande part de leur 
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temps, comme ils le faisaient déjà pendant leur vie active (voir, par exemple, 
Gauthier et Smeeding, 1999). 

Les activités sportives sont inversement proportionnelles à l’âge: plus l’âge 
augmente, moins les activités sportives sont pratiquées (graphique 3.16.). 
Dans certains pays, notamment aux Pays-Bas, on observe néanmoins une 
progression des activités physiques, y compris parmi les personnes âgées. 

Graphique 3.16. –  Pourcentage de la population néerlandaise pratiquant une 
activité sportive, par âge 

Source: graphique établi à partir des données tirées de Hildebrandt et autres, 1999, citées dans 
de Klerk, 2001.

Le temps consacré aux centres d’intérêt est également étroitement lié à l’âge. 
Les données pour les Pays-Bas confi rment que les personnes âgées réservent 
davantage de temps que les jeunes à des centres d’intérêt. Au cours des 
deux dernières décennies XXe siècle, les jeunes adultes et les personnes d’âge 
mûr semblent s’être détournés des centres d’intérêt et le temps qui leur est 
consacré a systématiquement diminué pour l’ensemble des groupes d’âges, 
à l’exception des 65 ans et plus. 

La vie sociale menée pendant le temps libre varie en fonction de l’âge et 
les études préconisent également de faire la distinction entre les personnes 
vivant seules et celles qui cohabitent avec les membres de leur famille, ainsi 
qu’entre la vie de famille et la vie sociale à l’extérieur du domicile familial 
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pour les personnes qui vivent en famille. Une étude néerlandaise a révélé 
que, dans l’ensemble, les personnes passent légèrement moins régulière-
ment leurs soirées à la maison que par le passé. Ces dernières décennies, les 
relations familiales ont diminué pour l’ensemble des groupes d’âges. La vie 
sociale hors de la famille, au contraire, s’est accrue pour les groupes d’âges 
des personnes âgées et d’âge mûr, alors qu’elle a diminué pour les plus jeunes 
(van den Broek et autres, 1999).  

La proportion des personnes suivant des études dans les groupes d’âges supé-
rieurs diminue substantiellement (graphique 3.17). A mesure que l’âge aug-
mente, le type de cours suivi passe d’un enseignement général et professionnel 
à un enseignement linguistique et à d’autres cours destinés aux adultes, ce qui 
indique qu’il s’agit plutôt d’une activité visant à mettre en valeur le temps libre 
consacré aux voyages ou aux centres d’intérêt (graphique 3.18.). 

Graphique 3.17. –  Pourcentage de personnes des groupes d’âges supérieurs 
suivant des études, par niveau d’études, d’après la base de 
données commune des quinze Etats membres de l’UE

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 
2002).
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d’études général atteint par la population. Cette amélioration s’est faite prin-
cipalement par l’enseignement initial. L’augmentation du niveau d’études est 
le produit d’une évolution d’une génération à l’autre: l’arrivée successive de 
générations parvenues chaque fois à un niveau d’études supérieur (EDEX, 
2001). Notre analyse des informations tirées de la base de données du PCM 
confi rme ce que les études ciblées avaient indiqué: les personnes disposant 
d’un meilleur niveau d’études ont davantage recours à l’enseignement pour 
améliorer leur compétitivité sur le marché du travail. Les individus dépourvus 
de diplômes à l’issue de l’enseignement initial suivi durant leur enfance et 
leur jeunesse sont bien moins impliqués dans la formation continue destinée 
à accroître leurs opportunités professionnelles. Entre 55 et 60 ans, fort peu 
de personnes suivent un enseignement quelconque et, parmi celles qui le 
font, 30 % sont déjà titulaires d’un diplôme universitaire, tandis que moins 
de 5 % des adeptes de la formation continue n’ont pas achevé leurs études 
secondaires au cours de leur scolarité initiale.

Graphique 3.18. –  Type d’enseignement suivi par les personnes appartenant 
aux groupes d’âges supérieurs, par âge, d’après la base 
de données commune des quinze Etats membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 
2002).
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Si l’on en juge par l’enquête d’emploi du temps réalisée pour la Belgique 
(Flandres), les travailleurs âgés consacrent en moyenne une demi-heure 
par semaine aux études, contre douze minutes par semaine pour les 
retraités. Certains pays, notamment les Pays-Bas, semblent connaître un 
accroissement de la proportion des personnes d’âge supérieur suivant 
des études (par exemple de Klerk, 2001).

Les technologies de l’information et des communications (TIC), et en 
particulier les ordinateurs personnels, sont toujours moins répandus et 
moins utilisés parmi les personnes âgées (graphique 3.19.). On peut 
également s’attendre à l’avenir à une augmentation supplémentaire pro-
gressive dans ce domaine, tout d’abord parce que les personnes âgées 
sont également soumises aux processus de diffusion technologique et, 
ensuite, du fait du glissement des générations. La connaissance et la 
familiarité de la technologie de l’information et des communications à 
l’âge adulte sont un puissant moteur pour la poursuite de leur utilisation 
à un âge supérieur.

Graphique 3.19. –  Pourcentage de la population néerlandaise possédant ou 
utilisant une sélection d’équipements des TIC, par âge 

Source: graphique établi à partir des données de de Klerk, 2001.

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

35-54 55-64 65-74 75+

Groupe d’âges

% 

Téléphone sans fil
Téléphone portable
Fax
Messagerie vocale
Ordinateur personnel
Accès Internet
Ordinateur personnel - hommes
Ordinateur personnel - femmes



99

3.6. Retraite, temps affranchi des contraintes et style de vie actif

Notre étude de la littérature spécialisée et des bases de données concer-
nées confi rme que seule une minorité de personnes passent leurs années de 
retraite à continuer activement à travailler, à contribuer aux tâches ménagè-
res et à prodiguer des soins à autrui de manière active, à participer active-
ment à la vie de la collectivité – y compris par des activités bénévoles – et à 
pratiquer des loisirs actifs. 

Il n’existe pas encore de nette évolution vers une plus grande égalité entre 
hommes et femmes, notamment en matière de tâches ménagères. La retraite 
progressive n’est guère répandue pour le moment. Globalement, la propor-
tion de personnes travaillant au-delà de l’âge normal à la retraite est très faible 
dans l’ensemble des pays européens. Cette situation tranche avec celle des 
Etats-Unis, où travailler à un âge supérieur est assez ordinaire, et du Japon, 
où plus de la moitié des hommes de 65-69 ans continuent de travailler.

Les études d’emploi du temps indiquent que les activités de loisirs pratiquées 
à domicile prédominent parmi les personnes âgées et que le surcroît de temps 
libre offert par la retraite n’est pas employé de façon active. Les données 
pour la Belgique (Flandres) illustrent dans quelle mesure le fait de prendre 
soin de soi, qui englobe les soins corporels, le sommeil ou le repos et les loisirs 
(passifs) occupe la majeure partie du temps des personnes d’âge supérieur 
(tableau 3.1.). Les données des autres pays d’économie de marché avancée 
dressent un constat similaire.

Les hommes et les femmes d’âge mûr passent en moyenne respectivement 
15 et 14 heures par jour à prendre soin d’eux; les personnes âgées y consa-
crent respectivement 18 et 16 heures. L’éducation bénéfi cie à peine de deux 
minutes par jour. Ces moyennes masquent, bien entendu, d’importantes dif-
férences entre la population active et les économiquement inactifs, de même 
qu’au sein de chaque groupe, qui sont fonction des besoins et des opportu-
nités, mais également des aspirations et de la détermination à effectuer un 
travail rémunéré, ainsi qu’à participer activement à la société et aux activités 
sociales en général. 

Les résultats des enquêtes consacrées à l’emploi du temps des personnes 
âgées en Allemagne (Kohli et autres, 2000) sont largement comparables à 
ceux des autres pays cités dans ce rapport. En Allemagne, une très faible pro-
portion des personnes âgées, 5 % seulement, demeurent économiquement 
actives. L’âge à la retraite baisse au sein des cohortes plus jeunes, les activités 
sportives décroissent avec l’âge, le temps passé à regarder la télévision aug-
mente, la contribution aux tâches ménagères progresse légèrement chez les 
hommes et les nouveaux médias électroniques sont extrêmement peu utili-
sés, puisque les ordinateurs, notamment, ne concernent que 0,50 % à peine 
des personnes de 70 ans et plus.
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Ces moyennes démographiques peuvent néanmoins nous fournir quelques 
informations; elles nous indiquent, par exemple, que le réservoir de temps 
affranchi des contraintes est considérable chez les personnes âgées. Il semble 
qu’un grand nombre de personnes âgées en bonne santé et aisées ne se sou-
cient guère de continuer à exercer un travail rémunéré ou d’autres activités 
sociales. Le choix du type d’activité auquel consacrer son temps libre dépend 
généralement de chaque individu et il n’est guère surprenant que les facteurs 
personnels, tels que le dynamisme et la personnalité, jouent un plus grand 
rôle dans la poursuite d’un style de vie actif après le départ à la retraite que 
l’accroissement des opportunités favorisé par les institutions sociales. 

Notre analyse montre que la stimulation de l’activité des personnes âgées 
gagne progressivement du terrain, mais qu’elle ne touche toujours qu’une 
proportion très réduite de personnes, à cause à la fois des obstacles institu-
tionnels à l’exercice d’une activité économique par les personnes âgées et 
du faible soutien institutionnel en faveur d’un mode de vie actif. Ce cons-
tat va de pair avec la conclusion de l’OCDE: « la retraite et le vieillissement 
actif n’avancent pas encore de concert » (OCDE: « Reforms for an Ageing 
Society » – « Réformes pour une société vieillissante » –  2000). 

Tableau 3.1. –  Nombre moyen d’heures hebdomadaires consacrées à 
différentes activités, par groupe d’âges et par sexe, en 
Belgique (Flandres)

Activité

Hommes 
Heures hebdomadaires 

consacrées à des activités 
spécifi ques

Femmes 
Heures hebdomadaires 

consacrées à des activités 
spécifi ques

Groupe 
d’âges 
43-65

Groupe 
d’âges 
66-75

Groupe 
d’âges 
43-65

Groupe 
d’âges 
66-75

Travail rémunéré 24 1 12 0.2

Tâches ménagères et soins aux 
enfants 16 19 32 31

Soins corporels, sommeil et loisirs 104 123 98 113

Education 0.5 0.4 0.5 0.2

Vie sociale 9 12 10 12

Source: tableau réalisé à partir des données tirées de l’étude d’emploi du temps TOR 1999, 
Glorieux et autres, 2002.

3.6.1. Les facteurs déterminants de l’activité des personnes âgées

De nombreux facteurs semblent infl uer sur le type et le niveau d’activité des 
personnes âgées. On peut distinguer trois niveaux principaux: le niveau indi-
viduel, le niveau familial et le niveau sociétal.
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Au niveau individuel, le choix des loisirs et le degré d’activité dépendent du 
tempérament, de l’environnement, de l’apprentissage social, de la personna-
lité et des préférences personnelles (par exemple Lawton, 1993).

L’âge et le sexe sont traditionnellement les deux facteurs premiers distingués 
par les études consacrées au vieillissement. Bien que l’âge et le sexe repré-
sentent tous deux des éléments biologiques par nature, le comportement 
lié à l’âge et au sexe dans le domaine du vieillissement actif est également 
infl uencé par la société, par le biais de valeurs et de normes culturelles ainsi 
que de structures et d’institutions socioéconomiques. La santé mentale et 
physique constitue à l’évidence un facteur crucial du vieillissement actif 
(Avramov, 2002).

Les différences entre hommes et femmes dans les activités de loisirs ont 
jusqu’ici montré qu’à un âge supérieur les femmes pratiquent la couture, 
le tricot et le crochet, tandis que les hommes préfèrent le jardinage, la 
marche ou le cyclisme, les activités sportives et le bricolage. Les carac-
téristiques propres à la position sociale, telles que l’éducation et le statut 
socioprofessionnel ou la profession, à quoi s’ajoutent les ressources et le 
patrimoine qui l’accompagnent, font la différence en matière de vieillis-
sement actif. 

Néanmoins, l’ensemble de ces caractéristiques «objectives» ne suffi sent 
apparemment pas à expliquer entièrement le type et le niveau des activités 
pratiquées après le départ à la retraite.   De nombreux auteurs considèrent 
que plusieurs facteurs bio-sociaux, psychologiques et culturels, tels que le 
dynamisme personnel, les convictions personnelles et les événements et les 
expériences de l’existence jouent également un rôle important. Cette « pro-
pension individuelle » (Chapin, 1974) est bien plus délicate à mesurer et elle 
a indéniablement fait l’objet d’un nombre plus réduit d’enquêtes effectuées 
sur un large échantillonnage.  

Les facteurs familiaux, tels que la composition du ménage, la situation matri-
moniale, le mode de vie, la présence et l’accessibilité des enfants et des autres 
membres de la famille, mais également la qualité des rapports familiaux, 
exercent une action différentielle sur le vieillissement actif.

La composition du ménage semble n’avoir aucun effet important sur la pré-
valence d’une activité économique chez les personnes âgées. Cependant, 
dans les familles élargies, les hommes et les femmes, mais plus particulière-
ment ces dernières, prodiguent davantage de soins à des personnes autres 
que les enfants (graphique 3.20.).

La différenciation passe également par la situation matrimoniale et le mode 
de vie, selon leur interaction avec les sexes: d’une part, ils refl ètent certaines 
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répartitions traditionnelles des rôles entre hommes et femmes (Knipscheer et 
autres, 1988) et, d’autre part,  ils révèlent les effets des autres processus bio-
sociaux, tels que l’assortiment et le choix. 

Graphique 3.20. –  Pourcentage de personnes prenant soin de personnes 
autres que les enfants dans les ménages avec enfants 
et les ménages comportant des personnes autres que 
les parents et les enfants, par âge, d’après la base de 
données communes des quinze Etats membres de l’UE 

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

Le processus de vieillissement lui-même, qui entraîne une baisse de la 
vitalité et une invalidité croissante, et la perte des rapports sociaux, occa-
sionnée par la disparition des anciennes relations professionnelles et les 
nouvelles étapes de la vie familiale, ont pour conséquence de diminuer les 
rapports sociaux ou tout au moins de confronter une minorité de personnes 
âgées au rétrécissement de leurs relations sociales (voir graphique 3.21.). 
Ce même mécanisme génère une diminution de la proportion des person-
nes qui prennent soin de leurs enfants, de leurs petits-enfants et des autres 
membres de la famille.
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Graphique 3.21. –  Pourcentage de femmes et d’hommes rencontrant 
d’autres personnes (amis ou parents ne vivant pas avec 
eux) à leur domicile ou ailleurs moins d’une fois par 
mois ou jamais, par âge, d’après la base de données 
commune des quinze Etats membres de l’UE  

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 2002).

3.7.  Barrières sociales entravant le vieillissement actif et 
accroissement des opportunités 

L’examen des modèles d’activités des personnes âgées dans les différents 
pays et, notamment, la lecture des études comparatives internationales sur 
le vieillissement laissent penser qu’une grande diversité de facteurs sociétaux 
– valeurs culturelles, conditions économiques, services sociaux dans divers 
domaines (éducation, soins, communications, etc. ) –  infl uent sur le compor-
tement des personnes d’âge supérieur.

En premier lieu, le système institutionnel des retraites peut expliquer 
certains écarts frappants, entre les pays, des modèles professionnels 
applicables aux personnes âgées. Dans les années quatre-vingt, la pro-
portion d’actifs parmi les personnes de 65 ans et plus s’élevait à 41 % au 
Japon, 19 % aux Etats-Unis, 8 % en France et 7% au Royaume-Uni (par 
exemple Wada, 1988). 

Dans bien des pays européens d’économie de marché avancée, il semble 
que les groupes disposant du meilleur niveau d’études et des revenus les 
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plus élevés soient encouragés à troquer leur activité professionnelle pour une 
retraite anticipée, car la perte d’une partie de leurs revenus au moment du 
départ à la retraite peut être compensée par la contre-partie d’un style de vie 
moins stressant. Les travailleurs à faible revenu, de leur côté, peuvent trouver 
des avantages à une retraite anticipée qui leur offre du temps pour exercer 
une activité professionnelle occasionnelle, souvent non déclarée. La forte 
proportion d’actifs d’âge supérieur dispose, à l’évidence, d’un temps réduit 
pour la pratique de diverses activités de loisirs. D’un autre côté, l’existence de 
conditions économiques favorables conduit à se tourner vers des activités de 
loisirs plus coûteuses, telles que les voyages ou l’installation dans un lieu de 
villégiature une partie de l’année.

La législation en matière de retraite représente une chance, mais peut paral-
lèlement entraver la stimulation de l’activité des personnes âgées. L’institu-
tionnalisation de la retraite est indéniablement une victoire considérable et 
louable de la culture moderne, qui permet à chacun de jouir d’une période 
de repos et de loisirs bien méritée après une vie active remplie et stressante. 
Cependant, les principales exigences et dispositions en matière de retraite  
(par exemple l’imposition d’un âge obligatoire à la retraite, l’absence de sou-
plesse de la réglementation, qui méconnaît la variabilité individuelle du pro-
cessus de vieillissement, et l’interdiction de travailler sous peine de perdre le 
bénéfi ce de sa pension) empêchent les individus de poursuivre ou d’adapter 
leurs activités à l’évolution de leurs besoins et de leurs capacités. Certaines 
dispositions applicables à la retraite contraignent exagérément les citoyens à 
entrer brutalement dans une phase d’inactivité économique totale.

Les conditions économiques ou les services sociaux destinés aux retraités 
sont parfois si exécrables dans certains pays que la majorité des personnes 
âgées se voient obligées de continuer à travailler, si possible à temps partiel, 
le cas échéant par le biais d’une deuxième activité économique, afi n de com-
pléter leur modeste pension et d’augmenter leur niveau de vie. C’est le cas de 
quelques pays en transition, notamment pour les personnes qui travaillaient 
autrefois dans les secteurs les moins rémunérateurs de l’économie. 

Les écarts, entre les pays, de la proportion d’actifs dans les groupes d’âges 
supérieurs peuvent en partie s’expliquer, dans certains cas, par le fait que 
le processus de modernisation de l’économie se situe à un stade différent. 
L’existence d’une forte proportion de personnes travaillant dans le secteur 
agricole traditionnel va généralement de pair avec une proportion plus élevée 
d’actifs des âges supérieurs. On peut également citer la faible proportion de 
femmes exerçant une activité économique hors du domicile familial dans les 
économies plus traditionnelles. 

Ainsi, les indicateurs d’activité économique chez les personnes d’âge supé-
rieur peuvent être l’expression à la fois d’un libre choix et d’une absence de 
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choix, pour une personne, d’utiliser le temps dont elle dispose et de connaître 
un vieillissement actif, puisqu’ils sont le refl et, d’une part, du système d’aide 
sociale propre à un pays et, d’autre part, de la situation socioprofessionnelle 
des individus, et sont susceptibles d’accroître ou de restreindre les options qui 
s’offrent à eux.

Donner aux personnes âgées la possibilité de suivre un enseignement con-
tinu, spécifi que à leur âge, comme c’est le cas de l’université du troisième 
âge, représente à l’évidence un excellent moyen de les inciter à prendre part 
à des activités éducatives à un âge supérieur. L’existence ou l’absence de ces 
services peut être l’une des raisons des importants écarts entre les taux de 
participation éducative des personnes âgées que présentent les pays de l’UE 
(graphique 3.22.). La décision de profi ter des possibilités d’études offertes est 
indubitablement associée, à tous les âges, y compris aux âges supérieurs, à 
divers facteurs tels que le niveau d’études initial, la santé et les revenus. Les 
mesures incitatives et les réalisations institutionnelles propres à chaque pays 
jouent néanmoins un rôle évidemment crucial. Les pays nordiques affi chent 
de fortes proportions de personnes étudiant à tous les âges, avec un point 
culminant au moment de l’âge actif. La part de personnes âgées qui suivent 
une forme de programme d’enseignement est également élevée, surtout si 
on la compare aux pays d’Europe du Sud. Ces taux de participation indiquent 
clairement que le système nordique, plus que tout autre modèle européen 
d’Etat-providence, fournit un cadre institutionnel propice à un apprentissage 
tout au long de l’existence et l’encourage, en vue à la fois d’accroître l’em-
ployabilité des individus et de promouvoir leurs loisirs actifs à mesure qu’ils 
vieillissent. 

En outre, il convient de tenir compte des valeurs et normes culturelles 
qui prévalent dans l’exercice des diverses activités aux âges supérieurs. 
Comment expliquer, sinon, les importantes différences constatées entre 
les pays ou entre les sexes, les niveaux d’études ou les classes sociales, 
dans la disposition à poursuivre une activité professionnelle aux âges 
supérieurs.    

De fait, il existe une différence étonnante entre la faible proportion de per-
sonnes qui continuent à travailler au-delà de l’âge légal à la retraite et la forte 
proportion de retraités qui préféreraient travailler (voir à nouveau les graphi-
ques 3.3. et 3.8.). Le présent rapport a identifi é plusieurs facteurs pour expli-
quer cette remarquable contradiction: les obstacles juridiques, les mesures 
fi nancières dissuasives, les problèmes de santé, la préférence pour un travail 
à temps partiel, dont l’offre est réduite pour les personnes âgées, l’évolution 
technologique et le désagrément ou la charge des emplois particuliers qui 
peuvent être disponibles.
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Graphique 3.22. –  Pourcentage des personnes suivant des études, par âge, 
dans une sélection de pays  

Source: calculs effectués par nos soins à partir de la base de données du PCM (Avramov, 
2002).
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Chapitre 4

Conclusions et implications politiques

4.1. En guise de conclusion

Dragana Avramov et Miroslava Maskova

Notre analyse nous conduit à considérer que le vieillissement actif est le 
symbole d’une série de valeurs et de normes généralement admises par les 
actes normatifs à l’échelon international et national, mais qu’il reste encore 
à le traduire dans la pratique sous forme de politiques publiques intégrées, 
fondées sur une connaissance de la question, et à obtenir son acceptation 
comme mode de vie par la plupart des personnes âgées. 

Le départ progressif à la retraite n’est guère répandu encore. Globalement, 
la proportion de personnes qui travaillent au-delà de l’âge légal de la retraite 
est extrêmement faible dans l’ensemble des pays européens. Les recherches 
montrent que seule une minorité de personnes emploie ses années de retraite 
à continuer à exercer une activité professionnelle, à contribuer aux tâches 
ménagères et à prendre soin des autres de façon active, ainsi qu’à participer 
activement à la vie de la communauté, y compris en pratiquant des activités 
bénévoles et des loisirs actifs.

Les enquêtes d’emploi du temps révèlent que les activités de loisirs pratiquées 
à domicile prédominent chez les personnes âgées et que le surcroît de temps 
libre offert par la retraite n’est pas utilisé de manière active. Les données 
montrent que le fait de prendre soin de soi, qui comprend les soins corporels, 
le sommeil ou le repos, les loisirs (passifs) et surtout le temps passé devant la 
télévision, occupe la majeure partie de l’existence des personnes d’âge supé-
rieur. Il n’existe pas encore de nette évolution vers une plus grande égalité 
entre les hommes et les femmes parmi les personnes âgées, notamment en 
ce qui concerne les tâches ménagères. 

Les politiques sociales et économiques destinées à compenser certaines 
conséquences négatives du vieillissement démographique sont toujours en 
phase d’élaboration et la mise en œuvre de stratégies s’avère imprécise. A 
l’échelon international, et dans la plupart des pays, la promotion de l’emploi 
des jeunes, la sensibilisation à l’activité des femmes et l’employabilité des 
travailleurs âgés, ainsi que la création d’emplois en faveur des retraités, sont 
gérées par des services distincts, de manière fragmentée. En l’absence de 
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politiques publiques intégrées, il n’est guère surprenant que seule une faible 
minorité de personnes ait jusqu’ici joué un rôle actif au sein de la société, soit 
par un travail rémunéré, soit par d’autres activités sociales, après leur départ 
à la retraite. Les sociétés européennes n’ont pas jusqu’à présent tiré parti 
du potentiel de travail que représentent les personnes âgées ayant dépassé 
l’âge légal de la retraite et ont même encouragé l’inactivité économique des 
travailleurs âgés en mettant en place des régimes de retraite anticipée. Les 
politiques et les mesures pratiques globales adoptées dans les pays nordi-
ques, qui visent à promouvoir un apprentissage continu, tout au long de la 
vie, et une activité économique prolongée des personnes à mesure qu’elles 
vieillissent, offrent un exemple des meilleurs usages modernes.

L’espérance de vie s’est accrue tout au long du XXe siècle et les causes de 
décès sont largement passées des maladies infectieuses à la dégénérescence 
liée à la sénescence. Conséquemment, les personnes de 65 à 75 ans amor-
cent aujourd’hui le troisième âge en relative bonne santé et la plus grande 
partie d’entre elles se trouvent dans une situation de sécurité de revenu. Le 
profi l sanitaire et social du quatrième âge est moins favorable, par suite du 
processus de vieillissement qui affecte chaque individu et de la disparité des 
chances que l’existence a offertes aux générations les plus âgées.

L’âge légal à la retraite est, pendant ce temps, resté inchangé dans la plu-
part des pays européens, alors que l’âge de fait à la retraite a baissé pour 
les hommes tout au long des années soixante-dix, quatre-vingt et quatre-
vingt-dix. Bien que l’âge effectif à la retraite ait augmenté pour les femmes, 
il demeure considérablement inférieur à l’âge légal et l’inactivité économique 
reste très élevée chez les femmes âgées de bien des pays européens. 

L’absence de politiques, de mesures, et de services favorisant effi cacement 
l’activité des populations âgées contraste fortement avec le vieillissement 
démographique déjà installé et qui devrait s’accélérer au cours des cinquante 
prochaines années environ. Au tournant du XXIe siècle, le vieillissement de la 
population représente le processus démographique dominant en Europe. Le 
continent affi che le plus important pourcentage de personnes âgées et res-
tera la région la plus vieille de la planète. Dans les quinze prochaines années, 
la population européenne entrera dans une nouvelle phase de vieillissement 
démographique, qui se caractérisera non seulement par l’accroissement en 
nombre et en proportion des personnes âgées, mais également par la dimi-
nution de l’effectif tant des jeunes que de la population active. Ce vieillisse-
ment se refl ètera alors dans l’évolution du poids relatif des grands groupes 
d’âges. La persistance d’une faible fécondité et l’allongement de la longévité 
constituent les facteurs déterminants des mouvements attendus et à venir de 
la pyramide des âges. 
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Le rythme actuel et escompté du vieillissement varie considérablement entre 
les différents pays d’Europe. Il traduit des contextes démographiques extrê-
mement divers, déterminés par l’enclenchement, à des dates différentes, de 
la transition démographique et l’évolution du poids des facteurs détermi-
nants du vieillissement au XXe siècle. Il existe, d’une part, des pays dotés 
d’une pyramide des âges essentiellement jeune, comme l’Albanie, la Turquie 
ou l’Azerbaïdjan, où la proportion de la population âgée de 65 ans et plus 
est inférieure à 6 % et, d’autre part, ceux dans lesquels les personnes âgées 
représentent plus de 17 % de la population, à l’instar de l’Italie, la Grèce et 
la Suède. Durant les cinquante prochaines années, aucun pays d’Europe ne 
pourra espérer éviter une progression du vieillissement. Entre 2000 et 2015, 
les pays déjà âgés connaîtront un vieillissement rapide, tandis qu’entre 2015 
et 2030 l’ensemble des autres Etats européens enregistreront un vieillisse-
ment progressif. Le vieillissement démographique devrait se poursuivre de 
façon ralentie après 2030 en Europe du Nord et l’Ouest, mais s’accélérer 
dans les autres pays. En Espagne et en Italie, le poids relatif des personnes 
âgées en 2050 atteindra respectivement, si l’on en croit les projections, le pic 
historique de 38 et 36 %. Un vieillissement important se produira également 
dans les pays actuellement plus jeunes, dont la fécondité a récemment chuté 
à des taux extrêmement faibles. L’immense majorité des Etats européens 
compteront en 2050 une personne sur quatre au moins de 65 ans et plus. 
Au cours des cinquante prochaines années, la Turquie et l’Albanie devraient 
demeurer les pays les plus jeunes d’Europe, avec  18 % de personnes âgées 
au sein de leur population totale. 

Bien des implications du vieillissement sur la politique économique et sociale 
sont directement liées au nombre de personnes âgées. La partie supérieure 
de la pyramide des âges devrait connaître d’importants mouvements jus-
qu’en 2050. Comme les personnes qui auront 50 ans et plus dans la première 
moitié du XXIe sont déjà nées, le futur accroissement démographique sera 
déterminé par les tendances de la mortalité. Selon les projections, la longévité 
augmentera de façon constante dans l’ensemble des pays et entraînera un 
accroissement du nombre des personnes âgées. La plupart des pays assis-
teront à l’entrée progressive, dans la vieillesse, de cohortes numériquement 
très inégales, qui provoqueront une fl uctuation du taux d’accroissement des 
groupes d’âges âgés. Le vieillissement des enfants du baby-boom de l’après-
guerre en constituera le facteur le plus signifi catif, plus particulièrement en 
Europe occidentale. Dans les quinze prochaines années, il occasionnera dans 
bien des pays le plus fort accroissement du groupe des personnes en âge de 
partir en préretraite; en 2015-2030, il se refl ètera dans l’augmentation de 
l’effectif du troisième âge et en 2030-2050, l’arrivée des enfants du baby-
boom accélérera l’accroissement du quatrième âge. Les écarts de l’intensité 
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et de l’échelonnement de l’accroissement démographique des populations 
âgées entre les pays sont importants. En règle générale, cette progression 
sera plus faible dans les pays aujourd’hui plus vieux, tandis qu’on peut s’at-
tendre, dans les pays plus jeunes, à un accroissement bien plus considérable 
de la population âgée, héritage des forts taux de fécondité antérieurs. Le 
quatrième âge augmentera en nombre au cours des cinquante prochaines 
années, alors que le groupe des 50-64 ans devrait diminuer dans la quasi-
totalité des pays après 2030. Le troisième âge décroîtra probablement légè-
rement avant 2050 en Europe de l’Ouest et du Nord.   

La prévalence des femmes au sein des personnes âgées devrait persister dans 
l’ensemble des pays, bien qu’à des niveaux différents, du fait de la surmor-
talité masculine. Cette prédominance des femmes parmi la population âgée 
est la plus élevée dans les anciennes républiques soviétiques, par suite de la 
combinaison du très important écart entre l’espérance de vie masculine et 
féminine avec l’effet des victimes masculines de la Deuxième Guerre mon-
diale. Ce dernier facteur transparaît également en Allemagne et en Autriche, 
de façon plus prononcée encore dans le faible rapport de masculinité du 
quatrième âge. L’écart entre l’espérance de vie masculine et féminine devrait 
se rétrécir à l’avenir dans la quasi-totalité des pays. En conséquence, à la 
fois le troisième âge et le quatrième âge présenteront progressivement une 
répartition par sexe plus équilibrée. Cette tendance sera bien plus visible au 
sein du troisième âge. 

Le rapport de dépendance démographique donne une première approxi-
mation de la charge que font peser, sur la population en âge de tra-
vailler, les économiquement inactifs. Le départ à la retraite des enfants 
du baby-boom entre 2015 et 2030 entraînera une forte augmentation 
de la dépendance démographique des personnes âgées dans la majorité 
des pays. L’évolution du rapport de dépendance globale dans la plupart 
des pays est commandée par celle de la dépendance démographique des 
personnes âgées; le rapport de dépendance globale le plus élevé devrait 
se matérialiser en Espagne, à hauteur de 96 personnes à charge pour 100 
personnes en âge de travailler. Le rapport entre les personnes à charge du 
troisième et du quatrième âge présente également une importance pour 
l’élaboration d’une politique, car les dépenses publiques générées par 
les personnes âgées sont sept fois supérieures au coût, pour les fi nances 
publiques, des enfants ou des adolescents dont les moyens de subsistance 
sont assurés par leur famille. La prise en compte de la proportion d’actifs 
au sein à la fois de la population en âge de travailler et de la population 
âgée donnera aux décideurs politiques un aperçu pertinent de la charge 
potentielle supportée par la population active.
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4.2. Implications politiques

Dragana Avramov

4.2.1. Les conséquences du vieillissement inactif pour les individus

Le vieillissement inactif a des répercussions sur l’existence des individus, puis-
qu’il entraîne la perte d’une partie des revenus, un surcroît de temps employé 
à la pratique de loisirs passifs à domicile et la perte de l’accroissement des 
opportunités permettant peut-être d’exercer une activité bénéfi que tant pour 
la santé que pour l’accomplissement de soi.    

L’inactivité économique des personnes âgées a, quant à elle, des répercus-
sions sur les ressources fi nancières dont disposent les individus et les familles. 
Le départ à la retraite occasionne généralement une diminution substantielle 
des revenus. Le niveau de revenu peut être accru en continuant à travailler, 
à temps partiel ou à plein temps, au-delà de l’âge légal actuel à la retraite; la 
poursuite d’une activité économique se révèle, de fait, un rempart contre la 
pauvreté pour les personnes ayant constitué une maigre pension par capita-
lisation (Avramov, 2002).  

L’affranchissement du travail rémunéré génère un surcroît de temps libre. 
Les années de retraite, exonérées de contraintes, pourraient permettre 
d’améliorer les rapports sociaux au sein de la famille et de la collectivité. Les 
recherches montrent que les retraités consacrent, de fait, en partie ce surcroît 
de temps libre à la vie sociale. Cependant, la plus grande partie du temps est 
occupée à des loisirs passifs pratiqués à domicile, notamment la télévision et 
le repos. 

Une littérature spécialisée considérable montre que l’exercice d’un rôle pro-
ductif, par le travail ou le bénévolat, au moment de la vieillesse est bénéfi que 
aux adultes âgés. Le fait de prodiguer des soins semble plutôt dommageable 
pour la santé, mais la multiplicité des rôles (la combinaison des soins avec 
d’autres activités) parait au contraire plus salutaire (par exemple Morrow-
Howell, 2000). Les propositions politiques visant à amener le troisième âge 
à prendre davantage soin du quatrième âge, afi n d’alléger la charge des 
services publics, pourraient ne pas être la meilleure des solutions. Prodiguer 
des soins est une activité souvent stressante et le renforcement de la « sous-
culture » des personnes âgées n’améliorerait pas nécessairement la qualité de 
vie des personnes vieillissantes. Promouvoir une diversité d’activités semble 
au contraire une réponse politique positive au vieillissement inactif de la plus 
grande partie des personnes âgées d’aujourd’hui.  

La satisfaction procurée par plusieurs formes d’activités varie avec l’âge, sans 
évoluer toujours de façon strictement linéaire. La satisfaction apportée par 
le travail augmente légèrement au cours de l’existence et se situe, tant pour 
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les hommes que pour les femmes, très au-dessus du degré de satisfaction 
des femmes au foyer. La satisfaction que procure la situation de retraité pro-
gresse jusqu’à l’âge de 65-69 ans et ne diminue qu’à un âge très avancé. La 
forte augmentation de la satisfaction donnée par le temps disponible pour 
les loisirs est un phénomène frappant, mais guère surprenant; ce processus 
débute dès la cinquantaine (probablement en raison de la diminution du rôle 
parental) et se poursuit tout au long de la vieillesse. Les retraités sont 
satisfaits de disposer d’un temps important pour leurs loisirs, mais ils ne 
semblent pas bénéfi cier d’incitations extérieures ni de soutien institutionnel, 
afi n d’employer ce temps activement au profi t de la société, de leur propre 
santé et de leur situation matérielle.  

4.2.2. Les conséquences du vieillissement inactif sur les politiques publiques

Ni les économies de marché avancées en Europe, ni les pays en transition ne 
constituent des groupes homogènes. Il existe de remarquables différences 
entre les pays sur le plan de la protection sociale en général, des personnes 
âgées en particulier et de la démographie. 

On continue à observer une grande diversité des formes que revêt l’implica-
tion de l’Etat dans la protection sociale, le choix de domaines prioritaires et 
la préférence donnée aux groupes cibles, ainsi que dans les moyens publics 
consacrés à l’intégration sociale. L’histoire de l’évolution nationale des régi-
mes de protection sociale est scellée dans les structures sociales et se refl ète 
dans les processus sociaux qui orientent la défi nition des priorités du ciblage 
politique. Les structures propres à chaque pays et l’histoire des Etats-provi-
dence semblent infl uer sur leur capacité de réforme.

L’avenir démographique de l’ensemble des pays européens présente les 
mêmes caractéristiques essentielles, qu’ils connaissent une économie de 
marché avancée ou traversent une période de transition: le vieillissement de 
la population se poursuivra en s’accélérant au cours des prochaines décen-
nies et un nombre croissant de personnes vivront de plus en plus longtemps 
seules. Ces deux tendances exigeront une forte adaptation de la société en 
matière de travail, de vie familiale et de protection sociale. Si l’on envisage de 
faire du vieillissement actif un objectif visé par une politique publique cohé-
rente, en vue d’améliorer le rôle social et la capacité d’autonomie des per-
sonnes âgées, ainsi que la qualité de vie de tous les citoyens dans les sociétés 
vieillissantes, il serait préférable de privilégier le rôle d’intermédiaire de l’Etat 
plutôt que son désengagement, ce qui représenterait une avancée vers des 
politiques et des mesures pratiques plus favorables aux citoyens.

Jusqu’à présent, un niveau de protection sociale élevé s’est avéré nécessaire 
pour compenser la pauvreté de revenu d’un grand nombre de personnes 
âgées et contribuer à réduire l’inégalité des chances entre les générations. Le 
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marché du travail s’est, à ce jour, révélé insuffi sant pour fournir à l’ensemble 
des personnes âgées un «mode de vie minimum acceptable »7.

La tendance à une retraite anticipée bien antérieure à l’âge légal coïncide 
avec des facteurs tels que les désillusions des personnes âgées à l’égard de 
leur activité professionnelle, l’intérêt des employeurs à écarter du marché du 
travail les employés les plus âgés, moins qualifi és ou plus chers que le person-
nel plus jeune, ainsi que la nécessité où se trouvent les familles de puiser dans 
ce réservoir de parents en retraite anticipée, afi n qu’ils prennent personnelle-
ment soin à la fois des petits-enfants et des parents plus âgés.  

S’agissant du discours politique adopté à l’égard du vieillissement actif, il est 
intéressant de noter que l’écrasante majorité des personnes âgées actuelles 
sont satisfaites de leur retraite et que, en vue de promouvoir le prolongement 
de la vie active et un départ à la retraite plus tardif et plus progressif, il sera 
peut-être nécessaire de faire évoluer en profondeur la politique et l’opinion 
publiques. Le maintien des personnes âgées dans la vie active pourra induire 
de fortes dépenses publiques destinées à accroître leurs compétences, 
compte tenu des disparités du niveau d’études entre les générations et des 
exigences du marché du travail. Une proportion considérable de personnes 
âgées se disent gênées dans leurs activités quotidiennes par leur mauvaise 
santé et leurs ennuis de santé, ce qui fait d’eux de piètres compétiteurs de 
l’économie mondiale.

Cependant, l’immense majorité des personnes âgées d’aujourd’hui, et plus 
encore celles de demain, sont bien loin de l’image « de vieilles gens qui rumi-
nent de vieilles idées dans de vieilles chaumières », comme les dépeignait le 
démographe français Alfred Sauvy au milieu du XXe siècle. Jamais, au cours de 
l’histoire humaine, elles n’ont été en meilleure santé, plus riches, possédé un 
meilleur niveau d’études, disposé d’un capital social plus important et de plus 
de temps et d’années affranchis des contraintes qu’aujourd’hui. Si l’on tient 
à leur donner davantage d’opportunités de mener une vie autonome et de 
connaître un vieillissement actif, il convient que les politiques publiques sup-
priment les obstacles structurels à l’activité économique des personnes âgées, 
réduisent le stress occasionné par le travail et les pressions des employeurs 
désireux de se défaire des travailleurs âgés, développent la protection sani-
taire à tous les âges (en vue également de diminuer les effets cumulés des 
défi ciences physiques aux âges supérieurs) et aménagent un environnement 
professionnel capable de s’adapter à tous les âges et à tous les niveaux de 

7. En 1984, le Conseil  des ministres de l’Union européenne a défi ni les individus en situation 
de pauvreté comme des « personnes, familles et groupes de personnes dont les ressources 
(matérielles, culturelles et sociales) sont si limitées qu’elles les excluent du mode de vie mini-
mum acceptable dans les Etats membres où ils vivent».
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compétence. En un mot, ces tâches présentent un double aspect: lever les 
obstacles structurels et créer un certain nombre d’opportunités.  

La vieillesse est une période inscrite dans le cours normal d’une vie. Les con-
ditions de vie dépendent largement du parcours personnel de chacun, qui 
est un mélange de chances et de choix en matière de santé, d’éducation, 
de travail, de vie familiale, de personnalité et d’environnement socioculturel, 
dans lequel les opportunités ont été plus nombreuses ou au contraire res-
treintes. Il est de ce fait indispensable de recourir à des moyens plus effi caces 
pour répartir les risques inhérents à la concurrence qui règne dans le monde 
du travail, au lien qui existe entre la faiblesse des revenus et l’ampleur des 
besoins, aux tensions générées par l’univers professionnel, ainsi qu’au temps 
considérable qu’il est nécessaire de passer sur son lieu de travail et de consa-
crer à sa famille tout au long de son existence.

4.3. Les implications de la recherche à venir

L’existence de données de qualité est une condition indispensable à la 
recherche systématique et à l’élaboration d’une politique fondée sur la 
connaissance. Les données internationalement comparables sur les acti-
vités, l’emploi du temps, les capacités, les aptitudes, les attentes et les 
préférences des personnes âgées font cruellement défaut.

L’attention accordée jusqu’ici au vieillissement actif l’envisageait davantage 
comme une notion politique que comme une condition sociale. Une bonne 
partie de la recherche actuelle  concerne les politiques nationales en matière 
de vieillissement actif, en termes d’objectifs politiques, d’instruments poli-
tiques et de cadres institutionnels, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
stratégies destinées à les mettre en oeuvre. 

Il existe un manque criant d’études comparatives visant à évaluer l’effi cacité 
et le bon fonctionnement des politiques publiques en termes de bénéfi ces 
économiques et d’utilisation du capital social, ainsi que du point de vue de la 
qualité de vie des personnes âgées et de leur satisfaction à l’égard des chan-
ces offertes par l’existence. Il reste encore à approfondir les recherches sur les 
attentes des personnes à l’égard de leur propre vieillesse, sur le mode de vie 
des personnes âgées et leur sentiment au sujet des chances offertes par leur 
propre vie et sur le partage des responsabilités entre les individus et l’Etat tout 
au long de l’existence.

4.3.1. L’étude des meilleurs usages

Le degré de participation des personnes âgées aux divers domaines d’activi-
tés et leur satisfaction à l’égard des possibilités que leur a donné l’existence 
varient en fonction de deux facteurs essentiels: le contexte socioéconomique 
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et le fondement normatif de la protection sociale. La conclusion provisoire 
qui peut être tirée de la présente étude, est que les pays peuvent tenir lieu 
d’exemple de meilleures pratiques modernes en matière de protection sociale 
et de stimulation de l’activité des personnes âgées. Soulignons à cet égard les 
avantages du modèle nordique de protection sociale.

Dans une perspective comparative internationale il est moins utile, si tant 
est que cela le soit, de rechercher les projets individuels ou les services créés 
dans divers contextes socioéconomiques et culturels et de les citer en exem-
ple, au titre de bons usages, parce que leurs objectifs s’avèrent séduisants, 
sans évaluer leur véritable contribution aux politiques et aux mesures 
sociales globales. On trouve des exemples de bons projets individuels et de 
bons services dans des pays qui négligent pourtant leurs personnes âgées, de 
même qu’il existe des exemples de mauvaises pratiques dans des pays qui 
améliorent pourtant la qualité de vie de l’immense majorité de leurs person-
nes âgées de façon exceptionnelle. Extraire certains exemples de bons ou de 
mauvais usages de leur contexte socioéconomique et de protection sociale 
ne présente guère d’intérêt du point de vue de la recherche, ni d’un point de 
vue politique, et peut se révéler trompeur. Les quelques exemples de bons 
usages ne doivent pas masquer la pauvreté générale de l’action des gouver-
nements ou le désengagement de certains acteurs politiques essentiels et 
l’absence notable d’un environnement général favorable à la vieillesse. 

Les instantanés de projets, qui privilégient la description des objectifs à l’ana-
lyse des résultats, sont de peu d’utilité pour l’élaboration d’une politique 
fondée sur la connaissance. Toutes ces raisons nous ont amenés à ne pas 
nous lancer ici dans une énumération d’exemples de séduisants projets d’in-
citation à l’activité des personnes âgées. L’identifi cation et l’analyse des bons 
et des mauvais usages en termes de données d’entrée, de données de sortie 
et de résultats constituent un domaine de recherche en soi, qui exige la mise 
au point d’outils appropriés et l’examen comparatif des outils d’évaluation 
sur divers projets et services, dans des contextes culturels divers. L’évaluation 
analytique doit englober l’étude de la pertinence, de la cohérence interne, 
de la cohérence externe, l’effi cacité, le résultat, l’éthique, le bon fonction-
nement, la légitimité et la reproductibilité d’un modèle particulier (voir par 
exemple, pour la méthodologie, Châtel et Soulet dans le projet EUROHOME 
2001). L’identifi cation des bons exemples d’incitation à l’activité des person-
nes âgées devrait privilégier la production d’une évaluation scientifi quement 
crédible à une sélection ad hoc de bonnes intentions. Ce défi  pourrait être 
relevé dans le cadre des futures activités du Conseil de l’Europe en matière 
de population.  
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Annexe 1

Choix de tableaux

Annexe 1.1. –  Espérance de vie en bonne santé (en années); (A: à la nais-
sance; B: à 60 ans; C: espérance d’années en bonne santé 
perdues à la naissance (en années); D: pourcentage d’espé-
rance de vie totale perdue)

Pays Hommes Femmes
A B C D A B C D

Albanie 56,5 11,4 7,9 12,2 62,3 14,4 10,6 14,5
Allemagne 67,4 14,8 6,9 9,3 71,5 17,6 9,2 11,4
Arménie 56,9 9,7 7,5 11,7 61,1 12,0 10,1 14,2
Autriche 68,1 15,2 6,8 9,0 72,5 18,4 8,9 10,9
Azerbaïdjan 53,3 12,2 8,4 13,6 57,5 14,6 11,4 16,5
Bélarus 55,4 9,9 6,6 10,7 64,8 14,4 9,2 12,4
Belgique 67,7 15,3 6,9 9,2 71,0 18,0 9,9 12,2
Bosnie-Herzégovine 62,1 12,4 6,6 9,5 65,3 14,3 9,4 12,5
Bulgarie 61,0 12,4 6,3 9,4 65,8 15,2 9,2 12,2
Croatie 60,8 11,4 9,0 12,9 67,1 15,2 10,6 13,6
Danemark 68,9 15,7 5,3 7,2 70,1 16,5 8,4 10,7
Espagne 68,7 15,8 6,6 8,8 72,5 18,3 9,8 11,9
Estonie 56,2 10,0 9,3 14,2 65,4 14,8 11,0 14,4
Fédération de Russie 50,3 8,2 9,1 15,3 60,6 12,2 11,4 15,8
Finlande 66,1 14,8 7,6 10,3 71,5 17,9 9,5 11,7
France 68,5 16,6 6,7 8,9 72,9 19,4 10,2 12,2
Géorgie 56,1 9,5 9,6 14,6 60,2 11,1 11,6 16,1
Grèce 69,7 16,0 5,7 7,6 72,3 17,6 8,5 10,5
Hongrie 55,3 9,4 11,0 16,5 64,5 13,8 10,7 14,2
Irlande 67,8 14,3 6,3 8,5 70,9 16,9 8,8 11,0
Italie 69,5 16,3 6,4 8,5 72,8 18,8 9,6 11,6
Lettonie 51,4 9,1 12,8 19,9 63,9 14,4 11,6 15,3
Lituanie 53,6 10,1 13,3 19,8 63,2 14,2 14,0 18,2
Macédoine 63,9 12,5 6,3 9,0 65,9 14,3 8,9 12,0
Moldova 55,4 10,2 7,7 12,3 61,5 12,5 8,9 12,7
Norvège 68,8 15,8 6,9 9,2 72,3 18,2 9,1 11,2
Pays-Bas 68,2 15,2 7,3 9,6 71,2 17,8 9,7 12,0
Pologne 59,3 10,9 10,0 14,4 64,3 13,8 13,4 17,2
Portugal 63,9 13,6 7,8 10,9 68,6 16,0 10,7 13,5
République slovaque 59,6 10,7 9,7 14,0 65,2 14,0 12,3 15,9
République tchèque 62,9 13,0 8,6 12,0 68,3 15,8 9,9 12,6
Roumanie 59,5 12,1 6,8 10,2 64,0 14,4 9,5 12,9
Royaume-Uni 68,3 15,3 6,5 8,7 71,4 17,4 8,5 10,6
Slovénie 64,5 13,6 7,4 10,3 69,3 16,7 10,2 12,8
Suède 70,1 16,8 7,2 9,3 72,7 18,7 9,2 11,3
Suisse 70,4 17,0 6,2 8,1 73,7 19,7 8,8 10,7
Turquie 56,8 11,2 10,0 14,9 60,5 13,4 12,0 16,5
Ukraine 52,3 8,1 10,3 16,4 61,3 11,8 12,0 16,4
Yougoslavie 63,3 13,0 6,5 9,3 65,4 14,6 9,3 12,5

Source: tableau réalisé à partir des données de l’OMS (2001).
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Annexe 2.2. – suite

Pays
Taux de migration nette (population pour 1000)

2000-2005 2025-2030 2045-2050

Albanie -6,3 -2,7 -2,6

Allemagne 2,2 2,3 2,5

Arménie -1,3 -1,4 -1,5

Autriche 0,6 0,7 0,8

Azerbaïdjan -0,6 -0,5 -0,6

Bélarus 1,0 1,1 1,2

Belgique 1,3 1,3 1,3

Bosnie-Herzégovine1 9,8 0,0 0,0

Bulgarie -2,6 -3,4 -4,3

Chypre 1,9 0,0 0,0

Croatie 0,0 0,0 0,0

Danemark 1,9 1,9 2,0

Espagne 0,8 0,8 0,9

Estonie -6,8 -6,8 -9,0

Fédération de Russie 0,3 0,4 0,5

Finlande 0,8 0,8 0,8

France 0,7 0,6 0,6

Géorgie -5,8 -7,0 -9,0

Grèce 1,9 2,0 2,2

Hongrie -0,4 0,0 0,0

Irlande 2,6 2,1 1,9

Islande 0,0 0,0 0,0

Italie 1,0 1,2 1,4

Lettonie 0,0 0,0 0,0

Lituanie 0,0 0,0 0,0

Luxembourg 8,9 6,8 5,7

Macédoine 0,0 0,0 0,0

Malte 0,0 0,0 0,0

Moldova -1,9 -2,0 -2,2

Norvège 2,2 2,1 2,0

Pays-Bas 1,9 1,8 1,9

Pologne -0,5 -0,5 -0,6

Portugal 1,0 1,0 1,1
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République slovaque 0,4 0,4 0,4

République tchèque 1,0 1,0 1,2

Roumanie -0,2 -0,2 -0,3

Royaume-Uni 1,6 1,6 1,6

Slovénie 0,5 0,5 0,6

Suède 1,1 1,2 1,3

Suisse 0,6 0,6 0,7

Turquie -0,7 -0,6 -0,5

Ukraine -2,1 -2,6 -3,2

Yougoslavie -1,9 0,6 0,7

Source: Nations Unies, 2001a.

Annexe 1 : Choix de tableaux
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Annexe 2.4. – suite

Pays
Taux d’accroissement annuel moyen (%)

2000-2015 2015-2030 2030-2050

Albanie 1,84 1,22 0,69

Allemagne 1,16 -0,86 -0,66

Arménie 4,01 -0,10 -0,03

Autriche 1,45 -0,46 -1,05

Azerbaïdjan 5,15 0,99 0,82

Bélarus 2,04 -0,57 -0,36

Belgique 1,74 -0,59 -0,45

Bosnie-Herzégovine1 3,57 -0,69 -0,96

Bulgarie -0,40 -0,07 -1,92

Chypre 2,01 0,08 0,39

Croatie 0,99 -0,61 -0,63

Danemark 0,61 -0,09 -0,43

Espagne 1,60 0,99 -2,46

Estonie 0,05 -0,78 -1,65

Fédération de Russie 1,80 -1,01 -0,57

Finlande 0,76 -1,07 -0,16

France 1,61 -0,28 -0,42

Géorgie 3,55 -0,84 -1,05

Grèce 1,03 0,66 -1,77

Hongrie 0,42 0,58 -1,39

Irlande 2,16 1,34 -0,26

Islande 2,67 0,11 0,25

Italie 0,75 0,25 -2,06

Lettonie 0,62 -0,38 -0,80

Lituanie 1,33 0,03 -0,52

Luxembourg 2,20 0,07 1,14

Macédoine 1,99 0,56 -0,07

Malte 1,16 -0,42 -0,13

Moldova 3,61 -0,39 0,19

Norvège 1,58 0,06 -0,07

Pays-Bas 1,62 -0,32 -0,41

Pologne 2,29 -0,60 -0,66

Portugal 0,84 1,02 -1,63

Annexe 1 : Choix de tableaux
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République slovaque 2,12 0,37 -0,83

République tchèque 0,46 0,82 -1,64

Roumanie 0,57 1,47 -1,52

Royaume-Uni 1,33 -0,20 -0,18

Slovénie 1,72 -0,32 -1,61

Suède 0,32 -0,20 -0,19

Suisse 1,61 -1,53 -0,58

Turquie 3,38 2,51 0,59

Ukraine2 0,53 -0,69 -0,98

Yougoslavie 1,18 0,03 -0,39

Europe 1,51 -0,05 -0,67

1 données en 2000 tirées de: Nations Unies, 2001a; 2 données en 2000 tirées de: Conseil de 
l’Europe, 2002.
Source: Conseil de l’Europe, 2001; Nations Unies, 2001a.
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Annexe 2.5. – suite

Pays
Taux d’accroissement annuel moyen (%)

2000-2015 2015-2030 2030-2050

Albanie 2,29 3,89 1,19

Allemagne 1,19 1,51 -1,07

Arménie 0,03 4,46 0,63

Autriche 1,19 1,74 -0,88

Azerbaïdjan 1,37 5,39 1,24

Bélarus -0,81 2,64 0,35

Belgique 0,34 1,85 -0,59

Bosnie-Herzégovine1 1,77 3,37 -0,40

Bulgarie -1,12 0,14 0,19

Chypre 2,49 1,92 0,37

Croatie 1,98 1,46 -0,24

Danemark 2,25 0,81 -0,52

Espagne 0,14 1,73 0,43

Estonie -0,77 0,38 -0,45

Fédération de Russie -0,50 2,49 0,12

Finlande 2,03 0,97 -0,74

France 0,70 1,80 -0,22

Géorgie 0,91 1,80 -0,52

Grèce 0,56 1,11 0,37

Hongrie 0,12 0,71 0,70

Irlande 2,11 2,16 1,62

Islande 1,41 3,05 0,20

Italie 0,53 0,95 -0,42

Lettonie -0,08 0,73 0,30

Lituanie 0,30 1,74 0,21

Luxembourg 1,42 2,44 0,11

Macédoine 1,26 2,30 0,88

Malte 2,85 1,16 0,07

Moldova 1,03 3,07 0,83

Norvège 1,77 1,70 -0,23

Pays-Bas 2,02 1,81 -0,65

Pologne 0,50 2,37 0,56

Portugal 0,28 1,25 0,68

Annexe 1 : Choix de tableaux
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République slovaque 0,81 2,43 0,90

République tchèque 1,52 0,77 0,84

Roumanie -0,40 0,93 1,23

Royaume-Uni 1,32 1,53 -0,42

Slovénie 0,84 2,04 -0,15

Suède 1,84 0,45 -0,37

Suisse 2,23 1,35 -1,64

Turquie 2,45 3,89 2,56

Ukraine2 -0,50 1,17 0,00

Yougoslavie -0,39 1,49 0,54

Europe 0,59 1,83 0,14

1 données en 2000 tirées de: Nations Unies, 2001a; 2 données en 2000 tirées de: Conseil de 
l’Europe, 2002.
Source: Conseil de l’Europe, 2001; Nations Unies, 2001a.
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Annexe  2.6. – suite

Pays
Taux d’accroissement annuel moyen (%)

2000-2015 2015-2030 2030-2050

Albanie 3,88 3,59 4,69

Allemagne 2,81 1,85 2,28

Arménie 3,51 1,29 4,30

Autriche 2,32 2,19 2,41

Azerbaïdjan 7,66 0,96 5,26

Bélarus 3,56 0,39 2,76

Belgique 3,59 1,32 1,98

Bosnie-Herzégovine1 7,06 1,86 3,13

Bulgarie 2,08 0,71 0,92

Croatie 3,72 0,84 1,86

Chypre 2,69 3,01 2,67

Danemark 0,64 3,17 1,32

Espagne 2,92 0,86 2,20

Estonie 2,07 0,00 0,49

Fédération de Russie 2,37 0,86 2,45

Finlande 2,53 3,16 0,89

France 2,80 1,69 1,82

Géorgie 6,07 -0,25 1,83

Grèce 3,67 1,01 1,72

Hongrie 2,71 1,58 1,04

Irlande 1,85 3,06 2,31

Islande 1,49 3,13 2,43

Italie 2,63 1,31 1,68

Lettonie 3,46 0,43 1,23

Lituanie 3,57 1,13 2,06

Luxembourg 2,75 2,38 2,35

Macédoine 5,23 2,35 2,82

Malte 3,62 3,96 1,35

Moldova 3,71 2,16 3,08

Norvège 0,77 2,71 2,09

Pays-Bas 1,84 2,99 2,06

Pologne 3,63 1,72 1,78

Portugal 2,80 1,31 1,92

Annexe 1 : Choix de tableaux
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République slovaque 2,94 2,01 2,27

République tchèque 3,26 3,27 0,92

Roumanie 3,29 0,63 2,02

Royaume-Uni 1,48 2,42 1,93

Slovénie 4,33 2,03 1,97

Suède 0,72 2,71 1,13

Suisse 2,08 2,54 1,46

Turquie 5,13 2,97 4,34

Ukraine2 1,88 0,60 1,76

Yougoslavie 4,65 0,78 1,85

Europe 2,68 1,63 2,12

1 données en 2000 tirées de: Nations Unies, 2001a; 2 données en 2000 tirées de: Conseil de 
l’Europe, 2002.
Source: Conseil de l’Europe, 2001; Nations Unies, 2001b.
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Annexe 2.7. – suite

Pays
80+

2000 2015 2030 2050

Albanie 53 40 41 48

Allemagne 36 48 56 64

Arménie 54 53 50 51

Autriche 40 49 59 64

Azerbaïdjan 35 53 49 54

Bélarus 29 31 33 38

Belgique 42 51 59 63

Bosnie-Herzégovine1 48 53 50 54

Bulgarie 63 49 42 42

Chypre 68 56 63 79

Croatie 48 41 45 51

Danemark 50 54 61 61

Espagne 51 53 55 58

Estonie 30 32 32 35

Fédération de Russie 26 32 34 37

Finlande 37 46 56 55

France 46 49 56 55

Géorgie 69 48 48 52

Grèce 70 65 63 63

Hongrie 43 37 36 43

Irlande 54 55 57 56

Islande 60 67 78 63

Italie 48 50 54 58

Lettonie 30 22 26 35

Lituanie 41 38 41 50

Luxembourg 39 40 58 55

Macédoine 74 53 48 53

Malte 60 45 61 65

Moldova 44 46 49 51

Norvège 50 51 60 59

Pays-Bas 44 51 59 61

Pologne 44 41 42 47

Portugal 51 44 44 50

Annexe 1 : Choix de tableaux



Vieillissement actif en Europe

150

République slovaque 48 43 43 50

République tchèque 43 40 47 53

Roumanie 55 58 51 50

Royaume-Uni 47 55 60 63

Slovénie 38 38 47 51

Suède 54 56 63 64

Suisse 49 52 60 62

Turquie 72 71 62 54

Ukraine2 28 37 37 40

Yougoslavie 74 62 57 57

Europe 42 47 51 54

1 données en 2000 tirées de: Nations Unies, 2001b; 2 données en 2000 tirées de: Conseil de 
l’Europe, 2002.
Source: Conseil de l’Europe, 2001; Nations Unies, 2001b.
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